
 

EDITORIAL  

 

 

 

     

V 
ers une refonte du guide méthodologique sur la prise en 

charge des victimes d’accidents collectifs.  

Treize ans après le rapport élaboré par un groupe de travail 

du Conseil National de l’Aide aux Victimes sous l’égide du garde des 

sceaux et présidé par le Professeur Claude Lienhard, donnant nais-

sance en 2004 au guide méthodologique sur la prise en charge des 

victimes d’accidents collectifs, la secrétaire d’Etat chargée de l’aide 

aux victimes, Juliette Méadel a installé le 3 novembre 2016 un groupe 

de travail chargé de formuler des propositions d’amélioration et d’ac-

tualiser le guide méthodologique.     

Le rapport de 2004 donnait de l’accident collectif la définition sui-

vante : « un évènement soudain provoquant directement des at-

teintes graves à la personne ou aux biens de plusieurs victimes, 

dont l’origine, qui peut être un phénomène naturel, une interven-

tion humaine ou la combinaison des deux, est susceptible de rece-

voir une qualification pénale, et nécessitant par son ampleur ou 

son impact, la mise en oeuvre de mesures spécifiques dans l’inté-

rêt des victimes ».  

Cette définition, qui n’a jamais reçue de consécration légale permet 

de réunir sous la qualification d’accidents collectifs aussi bien l’effon-

drement de la tribune du stade de Furiani le 5 mai 1992, l’accident de 

l’Airbus sur le Mont Sainte Odile, le 18 janvier 1993, le naufrage d’une 

embarcation sur le lac de Banyolès en Espagne le 8 octobre 1998, 

l’incendie du Tunnel du Mont-Blanc le 24 mars 1999, la chute d’un 

arbre dans le pact de Pourtalès à Strasbourg le 6 juillet 2001, l’explo-

sion de l’usine AZF à Toulouse le 21 septembre 2001 ou encore l’at-

tentats de Bali le 12 octobre 2002. 

Pensé et inscrit dans le cadre de l’action du ministère de la Justice, le 

dispositif d’aide aux victimes en cas d’accidents collectifs ne pouvait 

pas se concevoir en dehors de la recherche d’une responsabilité pé-

nale et de l’intervention du procureur de la République. Les victimes 

de catastrophes naturelles sont, pour leur part prise en charge dans le 

cadre d’un dispositif assurantiel spécifique.  

L’une des questions sur lesquelles le groupe de travail aura à ré-

fléchir, concerne la nécessité de lier la définition de l’accident col-

lectif à l’existence d’une qualification pénale de l’événement qui 

l’a provoqué et d’interroger la pertinence du maintien de l’étan-

chéité des deux dispositifs. 
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Il est certain que la création d’un 

secrétariat d’Etat rattaché au pre-

mier ministre change les données 

du problème. En effet, Juliette 

Méadel a souligné lors de l’instal-

lation du groupe de travail que 

« la succession d’évènements col-

lectifs en 2015 et 2016 a démon-

tré la nécessité d’une articulation 

accrue des services de l’Etat et 

une meilleure prise en compte des 

besoins des victimes dans le trai-

tement de ces drames. Le secréta-

riat d’Etat a été créé dans cette 

optique avec l’ambition de veiller 

à l’adaptation des dispositions 

permettant d’assurer le respect 

des droits des personnes victimes 

et s’assurer de l’évolution des dis-

positifs d’accueil, d’information et 

d’accompagnement dans la durée 

des victimes notamment d’acci-

dents collectifs ».  

Quatre autres réunions sont pro-

grammées d’ici à février 2017 et 

porteront sur les dispositifs d’ur-

gence, les dispositifs de suivi des 

victimes, l’indemnisation et l’évo-

lution des outils et les préconisa-

tions.  

Notes :  

1. Ainsi composé : Claude LIENHARD, avocat, 

universitaire, directeur de centre de re-

cherches et président de PAV, Robert GELLI, 

directeur DACG, et Florent BOURA (DACG), 

Benjamin DEPARIS, Président du TGI du 

Havre, directeur de formation à l’ENM, Benja-

min DEPARIS, Président du TGI du Havre, 

directeur de formation à l’ENM, Samuel GE-

SRET, Conseiller adjoint sécurité civile 

(Ministère de l’intérieur), Jean-Marc PHILIPPE, 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

ABC DE LA CRIMINOLOGIE 

AUTEUR : ALAIN BAUER 

ÉDITEUR : DU CERF 

 

Conseiller médical du directeur de la santé 

(Ministère de la Santé), Annick ETIENNE-

DIENER, Sous-directrice au CDCS et Thierry 

VITEAU, Ambassadeur catastrophes aé-

riennes (MAEDI-CDCS), Patrick LANSMANN, 

responsable de la coordination de l'action 

interministérielle et internationale en ma-

tière de lutte contre le terrorisme, de la santé 

publique et du tourisme à la direction géné-

rale de l’aviation civile, Anne-Emmanuelle 

OUVRARD, sous-directrice de la sécurité et 

de la régulation ferroviaires à la direction 

des services de transports de la direction 

générale des infrastructures, des transports 

et de la mer (Ministère de l’Environnement, 

de l’Energie et de la Mer), Jérôme BERTIN, 

Isabelle SADOWSKI (INAVEM), Stéphane GIC-

QUEL, Clara IECHE, Paul BERTRAND 

(FENVAC),  Elisabeth LE CHEUALIER 

2. (FFA), Béatrice VOSS (CNB) 

3. h t t p : / / w w w . j u s t i c e . g o u v . f r /

_telechargement/pec20090603.pdf , La prise 

en charge des victimes d’accidents collectifs, 

Guide méthodologique à l’usage des acteurs 

de terrain. 

4. http://www.justice .gouv.fr/art_pix/

syntheseaccidentscolcab.pdf  
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COMITÉ SCIENTIFIQUE DU GRASCO 

 Jean Pradel : Jean PRADEL né en 1933 fut successivement magistrat (de 1959 à 1969), puis pro-

fesseur agrégé en 1969. D'abord affecté à la Faculté de droit de Tunis, il gagne Poitiers en 1972. Il 

a écrit divers ouvrages, notamment - Droit pénal général, Procédure pénale, Droit pénal comparé, 

Droit pénal spécial (en collaboration avec M. Danti-Juan) et Droit pénal européen (avec G. Cors-

tens, président de la Cour suprême des Pays-Bas et G. Vermeulen). Il a présidé l'Association fran-

çaise de droit pénal et participé à de nombreux congrès internationaux  

 Yves Strickler : Docteur de l’Université de Strasbourg, Maître de conférences à Toulouse, Profes-

seur agrégé à Nancy, puis à Strasbourg où il a dirigé l’Institut d’études judiciaires, exercé les fonc-

tions de Vice-président du Conseil scientifique et créé la Fédération de recherche 

CNRS L’Europe en mutation, il est depuis 2010 Professeur à l’Université Nice Sophia Antipo-

lis, où il dirige le Centre d’études et de recherches en droit des procédures (CERDP). Il y enseigne le 

droit civil et le droit processuel. 

 François Fourment : professeur de droit privé et sciences criminelles à l'Université de Lorraine. Il 

y dirige l'Institut François Geny (EA n° 1138). Il est spécialiste de droit pénal, plus particulière-

ment de procédure pénale, de droit pénal européen des droits de l'Homme et de droit pénal de la 

presse. Il est notamment l'auteur d'un manuel de procédure pénale (éditions Paradigme) et res-

ponsable des chroniques de jurisprudence de procédure pénale (trimestrielles) et de droit de la 

presse (quadrimestrielles) à la Gazette du Palais, dont il codirige l'édition trimestrielle spécialisée 

de "Droit pénal et procédure pénale".  

 Michel Storck : professeur à l’Université de Strasbourg. Il dirige le Centre du droit de l’entreprise. 

Il est responsable du Master droit des affaires. Il est Président de la Fondation des Presses Univer-

sitaires de Strasbourg. Il assure des enseignements en droit des affaires, notamment en droit des 

marchés financiers.  

 Juliette Lelieur : maître de conférences à l’Université de Strasbourg, membre de l’Unité mixte de 

recherche DRES et habilitée à diriger des recherches, membre de la Commission nationale des 

sanctions (lutte contre le blanchiment de capitaux). Spécialisée en droit pénal des affaires et droit 

pénal international, européen et comparé, elle a été chercheuse à l’Institut Max Planck de droit 

pénal étranger et international ainsi qu’à l’Université de Bâle et a participé aux travaux du Groupe 

de travail sur la corruption de l’OCDE en tant que collaboratrice du Président. Elle a codirigé la 

publication de deux ouvrages : L’espace judiciaire européen civil et pénal : Regards croisés, Dal-

loz, 2009 et Combattre la corruption sans juge d’instruction, Secure-Finance, 2011.  

 Jean-Paul Laborde : conseiller à la Cour de cassation, chambre commerciale. Il a dirigé pendant 

de longues années la branche prévention du terrorisme de l’Office des Nations Unies contre la 

Drogue et le Crime (ONUDC) basé à Vienne. Il a été Directeur de l’Equipe spéciale de la lutte contre 

le terrorisme des Nations Unies et Conseiller spécial du Secrétaire général. Il est l’auteur notam-

ment de "État de droit et crime organisé – Les apports de la Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée", Paris, Dalloz, 2005.  

 Claude Mathon : avocat général à la Cour de cassation (chambre criminelle). Auparavant, après 

avoir développé une carrière essentiellement comme procureur de la République, il a dirigé le Ser-

vice Central de Prévention de la Corruption. A cette occasion, outre les matières satellites de la 

corruption comme les fraudes, le blanchiment..., il a eu l’opportunité de se spécialiser en intelli-

gence économique et a présidé à la rédaction de trois rapports : «Entreprises et intelligence éco-

nomique, quelle place pour la puissance publique ? - 2003 », « Intelligence économique et corrup-

tion - 2004 », « La protection du secret des affaires : enjeux et propositions - 2009 ». 

 Jocelyne Leblois-Happe : Professeur à l'Université de Strasbourg, chargée de cours à l'Université 

Albert-Ludwig de Fribourg-en-Brisgau, membre du groupe European Criminal Policy Initiative et 

du groupe d'experts sur la politique pénale de l'UE auprès de la commission européenne 
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INTERVIEW  

 

JEANNE-MARIE PROST  

DÉLÉGUÉE NATIONALE À LA LUTTE  

CONTRE LA FRAUDE 

 

 

PROPOS RECUEILLIS PAR JOCELYNE KAN  

L.R.D.G. : Quels types de 

fraudes regroupent la fraude 

aux finances publiques et quels 

sont les enjeux de la lutte 

contre ces fraudes ? 

Pour qu’il y ait fraude aux fi-

nances publiques encore faut-il 

démontrer « une irrégularité ou 

une omission commise de ma-

nière intentionnelle au détri-

ment des finances publiques. »  

La fraude aux finances publiques 

est par nature mouvante et re-

groupe non seulement la fraude 

aux prélèvements obligatoires - 

sociaux et fiscaux- mais aussi 

aux prestations sociales.  

Elle fragilise donc tout particu-

lièrement notre État basé sur des 

principes tels que la contribu-

tion à l’impôt ou la solidarité 

nationale et crée par ailleurs des 

distorsions de concurrence au 

niveau économique. Elle nourrit 

également un sentiment de rup-

ture d’égalité devant la loi et 

érode inévitablement notre 

pacte social. 

La fraude aux finances publiques 

présente un caractère encore 

plus sombre lorsqu’elle alimente 

des entreprises criminelles. 

C’est par exemple le cas en ma-

tière de travail illégal parfois 

également synonyme d’atteintes 

aux droits des salariés et même 

de traitements indignes, ou en-

core en matière de fraude fiscale 

particulièrement préjudiciable 

au principe de l’égalité devant 

l’impôt.  

La fraude peut également prendre 

la forme de montages juridiques 

complexes et à fort enjeux finan-

ciers qu’il s’agisse d’éviter le paie-

ment de droits et taxes ou d’obte-

nir de l’État des sommes indues 

comme l’illustre l’exemple récent 

de la fraude carbone (la Cour des 

comptes a estimé le préjudice fi-

nancier pour le budget de l’État à 

1,6 milliard d’euros).   

Mobile, la fraude se joue de plus 

en plus des territoires en s’ins-

crivant dans une dimension 

transnationale européenne voire 

mondiale et instrumentalise les 

réglementations nationales ou 

même européennes. Dans le do-

maine social, la fraude au déta-

chement de salariés en est une 

parfaite illustration. 

Les enjeux financiers sont consi-

dérables. Ainsi, en 2015, les opé-

rations de contrôle sur place et 

sur pièce menées par la direction 

générale des Finances publiques 

(DGFiP) ont permis de rectifier 

21,2 milliards d’euros. La fraude 

détectée par les organismes de 

sécurité sociale s’élevait, quant à 

elle, à plus d’un milliard d’euros. 

La coordination entre les acteurs 

est donc un enjeu majeur pour 

répondre de manière opération-

nelle et s’adapter aux évolutions 

constantes de la fraude.  

C’est dans ce contexte que s’ins-

crit l’action de la Délégation na-

tionale à la lutte contre la fraude 

(DNLF) avec deux priorités : fé-

dérer les acteurs de la lutte 

contre la fraude pour des coordi-

nations efficaces, et développer 

en concertation étroite avec eux 

des outils techniques et/ou juri-

diques permettant de mieux dé-

tecter et sanctionner la fraude. 
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L.R.D.G. : Comment est organi-

sée la Direction nationale à 

lutte contre la fraude (DNLF) et 

quelles sont ses missions ? 

Créée en 2008
1

, la DNLF est rat-

tachée au ministre de l’Économie 

et des Finances par délégation 

du Premier ministre. 

En concertation étroite avec ses 

partenaires, elle a pour vocation 

de coordonner l’action des admi-

nistrations et des organismes de 

protection sociale en matière de 

lutte contre la fraude fiscale et 

sociale.  

C’est une structure resserrée 

dont j’ai pris la direction le 29 

juin 2015. Elle est composée 

d’une douzaine de cadres ex-

perts au profil anti-fraude pluri-

disciplinaire (agents d’orga-

nismes de protection sociale, du 

ministère du Travail, du minis-

tère de l’Économie et des Fi-

nances, magistrat, commissaire 

de police). Elle est organisée au-

tour de quatre pôles : coordina-

tion des contrôles ; prélève-

ments ; prestations ; informa-

tique et statistiques. 

Ses missions sont précisées dans 

le décret de création : renforcer 

la coopération et la coordination 

des actions de lutte contre la 

fraude ; améliorer la connais-

sance partagée des fraudes ; dé-

velopper les croisements de fi-

chiers dans le respect de la loi n° 

78-17 du 6 janvier 1978 relative 

à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés ; préparer le plan 

national de lutte contre la fraude 

(PNLF) et assurer le secrétariat 

du Comité national de lutte 

contre la fraude (CNLF). 

Le CNLF est présidé chaque an-

née par le Premier ministre (ou 

le ministre chargé de l’Économie 

et des Finances) et réunit notam-

ment les ministres concernés et 

les représentants des orga-

nismes de protection sociale. 

Le 14 septembre 2016, le CNLF a 

validé pour la première fois un 

PNLF
2

 non plus annuel mais 

triennal qui fixe les orientations 

générales et les actions à con-

duire pour cette période. Ce 

plan, élaboré par la DNLF en 

concertation étroite avec ses 

partenaires, repose sur les axes 

stratégiques suivants :  

 adapter les processus de 

contrôle aux mobilités inter-

nationales ; 

 optimiser la gestion et la 

sécurisation de l’informa-

tion numérique ; 

 renforcer la lutte contre la 

fraude documentaire et 

identitaire ; 

 développer des cartogra-

phies des risques ; 

 améliorer les techniques 

d’investigation, l’effectivité 

des sanctions et du recou-

vrement ; 

 piloter l’activité des comités 

opérationnels départemen-

taux anti-fraude (CODAF). 

La DNLF est en charge du suivi 

de la mise en oeuvre du plan.  

Elle pilote également plusieurs 

groupes de travail sur des sujets 

transverses structurants tels que 

le développement du « data mi-

ning
3

 », la dématérialisation des 

retours des réquisitions judi-

ciaires et droits de communica-

tion adressés aux banques, l’arti-

culation entre réponses adminis-

tratives et judiciaires. 

Parce qu’une meilleure connais-

sance réciproque et une plus 

grande interdisciplinarité sont es-

sentielles en matière de lutte 

contre la fraude, la DNLF élabore 

aussi un programme de forma-

tions interministérielles ouvertes 

à tous les acteurs de la lutte 

contre la fraude aux finances pu-

bliques et ce, sur des thématiques 

très variées comme la détection 

des fraudes, la lutte contre le tra-

vail illégal, le traitement pénal des 

fraudes aux prestations sociales, 

complétant notamment les dispo-

sitifs de formation internes de ses 

partenaires
4

. 

L.R.D.G. : Quelles sont les prin-

cipales actions que l’on re-

trouve dans les grands axes 

s t r a t é g i q u e s  d u  P N L F 

2016/2018 ? 

Les actions les plus structu-

rantes rattachées à chaque axe 

stratégique du PNLF 2016/2018 

sont les suivantes : 

 Adapter les processus de 

contrôle aux mobilités in-

ternationales :  

Les actions concernent principale-

ment l’échange automatique 

d’informations fiscales, la lutte 

contre la fraude au détachement, 

la lutte contre la fraude à la TVA 

intracommunautaire, le renforce-

ment du suivi des transferts de 

fonds supérieurs à 10 000 euros, 

la baisse du seuil de déclaration 

des prix de transfert ou le con-

trôle d’existence et de résidence. 

 Optimiser la gestion et la 

sécurisation de l’informa-

tion numérique :  

Les actions portent en majorité 

sur le partage des données et 

l’échange d’information entre 

les partenaires, l’accès à la dé-

claration sociale nominative 

(DSN), l’approfondissement des 

démarches de « data mining », la 

dématérialisation des échanges 

d’informations et la lutte contre 

la fraude internet. 

 Renforcer la lutte contre la 

fraude documentaire et iden-

titaire : 

Les actions sont notamment orien-

tées autour de la dématérialisation 

des documents d’état civil 

(communication électronique des 
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données d’état civil, sécurisation 

des titres (via DOCVERIF
5

 ou VI-

SABIO
6

) ou la sécurisation des 

identités via AGDREF
7

 ou le NIR
8

. 

 Développer des cartogra-

phies des risques : 

Les actions qui sont inscrites pour 

la première fois sur cette théma-

tique dans un PNLF s’appuient sur 

la promotion de mesures relatives 

à la transparence internationale 

dans les organisations internatio-

nales ; la création d’un service 

d’analyse de risque à la Direction 

générale des douanes et droits 

indirects (DGDDI) ou le développe-

ment de cartographies des risques 

dans les organismes de protection 

sociale ou les organismes payeurs 

de fonds européens. 

 Améliorer les techniques 

d’investigation, l’effectivi-

té des sanctions et le re-

couvrement : 

Les actions visent à renforcer la 

mutualisation des informations, 

les contrôles entre partenaires 

(task force TVA
9

, coopération 

DGFiP/DGDDI), la détection des 

fraudes aux intérêts de l’Union 

européenne, le renforcement de 

l’expertise recouvrement sur le 

modèle des pôles de recouvre-

ment spécialisés à la DGFiP, l’amé-

lioration des mesures conserva-

toires en matière douanière ou le 

développement de formations 

transverses dédiées à la fraude. 

L.R.D.G. : Quels sont les objec-

tifs du plan national de lutte 

contre le travail illégal 2016-

2018 (PNLTI) arrêtés par la 

Commission nationale de lutte 

contre le travail illégal et la 

fraude aux détachement de tra-

vailleurs qui s’est réuni le 30 

mai 2016 ? 

La priorité du PNLTI 2016-2018 

demeure la lutte contre les 

fraudes au détachement des tra-

vailleurs dans le cadre des pres-

tations de service internatio-

nales. La France est l’un des 

principaux pays de l’Union euro-

péenne concernés par le déta-

chement, au troisième rang des 

pays détachant des salariés. Pa-

rallèlement, elle compte plus de 

300 000 travailleurs détachés 

selon les déclarations enregis-

trées. Le BTP et les entreprises 

de travail temporaire regroupent 

à eux deux plus de la moitié des 

travailleurs détachés en France.  

Face à l’augmentation de la 

fraude au détachement consta-

tée par les services de contrôle 

le gouvernement a défini plu-

sieurs orientations : 

 Faire évoluer la réglemen-

tation européenne et natio-

nale pour lutter efficace-

ment contre la fraude au 

détachement : 

Au niveau européen, la Commis-

sion européenne a formulé des 

nouvelles propositions, dont 

plusieurs émanant de la France, 

en vue d’une révision de la di-

rective européenne de 1996 sur 

le détachement, au-delà des 

avancées arrêtées en 2014 

comme par exemple la limitation 

de la durée du détachement et 

l’application du principe « à tra-

vail égal salaire égal dans un 

même lieu. »  

Par ailleurs, la France a présenté 

des propositions d’évolution des 

règles de coopération entre ins-

titutions pour favoriser une re-

qualification effective et rapide 

de la législation de sécurité so-

ciale appliquée à tort ou fraudu-

leusement à des travailleurs. 

Enfin, elle participe activement à 

la plateforme européenne sur le 

travail non déclaré et à toutes les 

coopérations bilatérales entre ser-

vices européens de contrôle.  

Au niveau national, la « loi tra-

vail » du 8 août 2016 complète 

l’arsenal juridique élaboré par 

les lois du 10 juillet 2014 visant 

à lutter contre la concurrence 

sociale déloyale et du 6 août 

2015 pour la croissance, l’activi-

té et l’égalité des chances écono-

miques notamment en prévoyant 

une extension de l’obligation de 

vigilance des maîtres d’ouvrage, 

la possibilité pour l’administra-

tion du travail de suspendre la 

prestation de service internatio-

nale en cas d’absence de décla-

ration de détachement ou encore 

le renforcement des moyens des 

agents de contrôle. 

 Renforcer les contrôles et 

les adapter à l’évolution 

des fraudes : 

Les services de contrôle et en 

particulier l’inspection du travail 

devront accentuer leurs inter-

ventions de prévention comme 

de contrôle au titre de la fraude 

aux détachements et les formes 

les plus graves de travail illégal, 

en priorité, sur les secteurs du 

BTP, des transports, du travail 

temporaire, de l’agriculture, de 

la sécurité privée, les industries 

agroalimentaires des viandes et 

les activités évènementielles. 

Cependant, ne seront pas négligées 

les autres formes de fraude, notam-

ment le recours à certains statuts 

particuliers qui font l’objet d’abus : 

les faux gérants ou faux auto-

entrepreneurs, les faux bénévoles, 

les faux stagiaires, le détournement 

du régime d’intermittent … 

Par ailleurs, les services de con-

trôle s’attacheront à identifier les 

fraudes émergentes liées à la 

transformation numérique de 

l’économie. De nouveaux outils 

de détection de la fraude ont, à 

ce titre, été mis en place comme 

par exemple le droit de commu-

nication non nominatif. Enfin, 

une attention particulière sera 

portée sur les conditions d’hé-

bergement des travailleurs et 

notamment celles qui concer-

nent les personnes vulnérables, 

les prérogatives de l’inspection 

du travail ayant été élargies à cet 

effet. 
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 Rénover les instances de 

pilotage : 

Le plan vise à développer une 

approche concertée entre les 

services concernés qui doit être 

menée face à des fraudes de 

plus en plus complexes, pré-

sentes sur de nombreux points 

du territoire et très évolutives. 

Une approche stratégique mobi-

lisant toutes les compétences 

doit être privilégiée. 

À ce titre, la création d’une ins-

tance nationale de pilotage, co-

présidée par la direction géné-

rale du travail, la direction de la 

sécurité sociale et la délégation 

nationale de lutte contre la 

fraude, aura pour objectif de 

faciliter la mise en oeuvre du 

PNLTI et de mieux coordonner 

les différents services impli-

qués. 

Par ailleurs, les préfets de ré-

gion élaboreront une note 

d’orientation relative à la lutte 

contre le travail illégal pour dé-

finir, pour la durée du plan, les 

axes stratégiques de l’action des 

services de contrôle notamment 

au travers des actions coordon-

nées. Cette note intègrera les 

actions de prévention, de sensi-

bilisation et de communication.  

La mobilisation des partenaires 

sociaux sera recherchée notam-

ment par la déclinaison locale 

des conventions de partenariat 

nationales (BTP, agriculture, 

spectacle…), le volet communi-

cation sur les enjeux de la lutte 

contre le travail illégal auprès 

des entreprises et des salariés 

devant mesurer la pleine impli-

cation des partenaires sociaux 

sur ces sujets. Sous l’autorité 

des préfets et des procureurs de 

la République, à partir des axes 

stratégiques retenus au niveau 

régional, les Comités opération-

nels départementaux anti-fraude 

(CODAF) programmeront des 

actions de contrôle conjoint. Ils 

définiront les modalités d’orga-

nisation en vue d’améliorer la 

coordination des suites adminis-

tratives et judiciaires des ac-

tions conjointes ainsi que le ré-

tablissement effectif des droits 

des salariés victimes du travail 

illégal. 

L.R.D.G. : Au niveau local, com-

ment est pilotée l’action des Co-

mités opérationnels départe-

mentaux anti-fraude (CODAF) ?  

Placés au niveau local sous la 

coprésidence des préfets de dé-

partement et des procureurs de 

la République, les CODAF
10

 sont 

notamment composés de repré-

sentants des services départe-

mentaux de l’État (finances pu-

bliques, douane, travail, police, 

gendarmerie…) mais aussi des 

organismes de protection so-

ciale (organismes de sécurité 

sociale, Pôle emploi). 

Les CODAF sont coordonnés par 

la DNLF et leur champ de com-

pétence s’étend à l’ensemble de 

la fraude aux finances publiques 

(travail illégal mais aussi 

fraudes sociales, fiscales et 

douanières). Ils ont une double 

vocation opérationnelle : favori-

ser les échanges de signale-

ments entre partenaires et per-

mettre l’organisation d’opéra-

tions conjointes de contrôle anti

-fraude. La DNLF définit en con-

certation étroite avec ses parte-

naires institutionnels les axes 

d’action prioritaires des CODAF 

qui sont ainsi déclinés en objec-

tifs à réaliser au niveau local.  

Ainsi, pour la période 2016-

2018, ont été privilégiés des 

axes de contrôle à forts enjeux 

fiscalo-douaniers dans des sec-

teurs de fraude aussi variés que 

les carrousels TVA et la fraude 

sur la marge des véhicules d’oc-

casion, la fraude relative au ra-

chat de métaux précieux et rela-

tive aux établissements de né-

goce et de stockage d’alcool ou 

encore la fraude liée au secteur 

de la viticulture ou à la revente 

illicite de tabac.  

Dans le secteur des prestations 

sociales, ce sont les fraudes les 

plus préjudiciables aux finances 

publiques réalisées par les pro-

fessionnels de santé ou encore 

les transporteurs sanitaires qui 

sont, par exemple, particulière-

ment visées.  

En matière de lutte contre la 

fraude aux cotisations sociales, 

reprenant les objectifs posés au 

PNLTI, un effort spécifique est 

demandé aux CODAF en matière 

de détection et de traitement 

administratif et judiciaire des 

montages complexes souvent 

transnationaux (entreprises de 

travail temporaire, sous-

traitance en cascade, coquilles 

vides, plateformes, etc.). Ces 

montages ont pour objet ou ef-

fet d’éluder nos législations du 

travail, fiscales et sociales dans 

des secteurs aussi variés que le 

BTP, le transport routier de mar-

chandises et de personnes, le 

travail temporaire ou encore le 

gardiennage et la sécurité pri-

vée.  

En prise directe avec les CODAF, 

la DNLF favorise la déclinaison 

de ces objectifs de contrôle. Ain-

si, le pôle de coordination des 

contrôles est chargé des rela-

tions avec les CODAF. Un magis-

trat et un commissaire division-

naire de police ont d’ailleurs 

pour mission de suivre leur acti-

vité.  

À titre d’illustration, plus de 40 

déplacements ont été organisés 

en 2015 afin d’aller à la ren-

contre des CODAF. Il s’agit non 

seulement de promouvoir les 

orientations arrêtées par le PNLF 

mais aussi d’entendre les éven-

tuelles difficultés rencontrées 

par les CODAF et d’aider à les 



 

 

 

8 

N
° 
17– Novembre 2016 

résoudre ou encore de repérer 

les « bonnes pratiques » suscep-

tibles d’être généralisées.   

Ce contact direct avec l’activité 

sur le terrain permet aussi de 

nourrir la réflexion de la DNLF 

pour proposer, le cas échéant et 

si nécessaire, toutes mesures 

législatives ou réglementaires 

permettant une amélioration de 

la lutte contre la fraude.  

Par exemple, La DNLF a ainsi été 

à l’initiative de récentes évolu-

tions législatives ayant pour vo-

cation de faciliter le travail des 

CODAF en initiant une plus 

grande rationalisation des sanc-

tions pénales en matière de 

fraudes aux prestations sociales 

(loi de financement de la sécuri-

té sociale 2014), en promouvant 

le développement de sanctions 

et de moyens d’investigation 

mieux adaptés aux fraudes com-

plexes rencontrées notamment 

en matière de travail illégal 

(création d’une circonstance ag-

gravante de bande organisée en 

matière de travail illégal, simplifi-

cation des critères de fermeture 

administrative et sanction du non-

respect de ces dernières — propo-

sitions reprises dans le cadre de 

la loi du 10 juillet 2014 visant à 

lutter contre la concurrence so-

ciale déloyale).  

On peut aujourd’hui considérer 

que les CODAF sont véritable-

ment ancrés dans le paysage 

institutionnel puisqu’ils sont 

devenus, aux yeux des parte-

naires de la DNLF, l’instance de 

référence au niveau départe-

mental en matière de lutte 

contre la fraude aux finances 

publiques. 

Les 8 940 actions concertées de 

contrôle conduites dans le cadre 

des CODAF attestent de la vitalité 

territoriale du dispositif, de même 

que l’intensification des échanges 

d’informations entre partenaires 

(8 084 en 2015). L’impact finan-

cier de l’action des CODAF rend 

également compte de leur efficaci-

té. Le montant des fraudes détec-

tées par les CODAF a atteint, en 

2015, 289 millions d’euros.   

L.R.D.G. : Quel est le rôle du 

Service de coordination anti-

fraude (SCAF) de la DNLF ?  

Depuis 2000, la Commission eu-

ropéenne a demandé à chaque 

pays candidat à l’Union euro-

péenne de désigner un SCAF. 

L’objectif était de renforcer les 

capacités institutionnelles des 

pays concernés afin de parvenir 

à une protection optimale des 

intérêts financiers de l’Union 

européenne. Ces structures dé-

diées ont eu pour rôle de coor-

donner, en lien avec l’Office eu-

ropéen de lutte anti-fraude 

(OLAF), les actions destinées à 

améliorer la lutte contre la 

fraude aux intérêts financiers de 

l’Union européenne, qu’elles 

soient législatives, administra-

tives ou opérationnelles. 

Au cours des processus d’élar-

gissement de l’Union en 2004 et 

2007, la désignation d’un SCAF 

faisait notamment partie de leur 

programme d’adoption de l’ac-

quis communautaire, préalable 

indispensable à l’accession à 

l’Union européenne. 

Depuis l’adoption en septembre 

2013 du nouveau règlement eu-

ropéen sur l’OLAF (EU/EURATOM 

n°883/2013), le statut de SCAF 

fait partie du corpus législatif 

de l’Union européenne. Tous les 

États membres comme les pays 

candidats (Turquie, Monténégro) 

doivent donc désigner un SCAF 

qui a vocation à devenir le cor-

respondant principal de l’OLAF. 

Par une décision du ministre de 

l’Économie et des Finances de mai 

2013 en lien avec le secrétariat 

général des affaires européennes, 

la DNLF a été désignée comme 

SCAF pour la France.  

Les compétences du SCAF peu-

vent varier d’un pays à un autre et 

comporter notamment des pou-

voirs opérationnels d’investiga-

tion. Pour la France, le rôle de 

SCAF n’est pas de se substituer 

aux administrations et opérateurs 

chargés de la lutte contre la 

fraude aux intérêts financiers de 

l’Union européenne, mais de coor-

donner leurs initiatives vers une 

meilleure connaissance et préven-

tion de ce type de fraude.  

La DNLF est un partenaire essen-

tiel de l’OLAF pour faciliter ses 

enquêtes administratives ou col-

lecter des informations (par 

exemple, pour le questionnaire 

sur les prérogatives d’enquête) 

en mobilisant les administra-

tions nationales concernées. Elle 

contribue également, en lien 

avec le Secrétariat général des 

affaires européennes (SGAE) et 

la Représentation Permanente de 

la France, au rapport sur la pro-

tection des intérêts financiers 

de l’Union européenne
11

.  

Dans la prévention de la fraude, 

la DNLF est, pour la France, par-

tie prenante d’un groupe de tra-

vail de l’OLAF mobilisant plu-

sieurs États membres sur les 

stratégies nationales en matière 

de lutte contre la fraude. Ces 

travaux devraient aboutir en 

2016 à de nouvelles lignes direc-

trices sur les stratégies natio-

nales. En lien avec les adminis-

trations et organismes, la DNLF 

a favorisé l’élaboration d’actions 

spécifiques sur la gestion des 

fonds européens à inscrire dans 

le plan national pluriannuel de 

lutte contre la fraude (PNLF).  

De même, la DNLF développe des 

échanges privilégiés avec les cor-

respondants de l’OLAF des autres 

États membres pour mutualiser 

des expériences et identifier des 

pistes d’amélioration dans la coo-

pération avec l’OLAF.  

Enfin, en coopération avec « régions 
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de France » et la Commission 

interministérielle de coordina-

tion des contrôles
12

 (CICC), la 

DNLF a initié des démarches 

d’accompagnement de certaines 

régions dans leur déploiement 

de politiques de lutte contre la 

fraude dans le cadre de leur 

nouvelle compétence d’autorité 

de gestion acquise en 2014.  

Pour conclure, les acteurs cher-

chent à renforcer les partena-

riats en vue d’une plus grande 

efficacité dans la lutte contre la 

fraude aux finances publiques. 

La DNLF les soutient et les ac-

compagne dans la convergence 

des actions entreprises. 

Notes : 

1. Décret n° 2008-371 du 18.04.2008 modi-

fié (NOR : BCFX0807962D) relatif à la 

coordination de la lutte contre les 

fraudes et créant une délégation natio-

nale de lutte contre la fraude (JORF n °

0093 du 18 avril 2008). 

2. Pour traiter de la lutte contre le travail 

illégal, le CNLF est dénommé « Commis-

sion nationale de lutte contre le travail 

illégal » qui adopte le plan national de 

lutte contre le travail illégal. 

3. Le data mining (littéralement « exploita-

tion des données ») est une démarche 

fondée sur une modélisation mathéma-

tique des comportements permettant 

d’extraire des informations à partir d’une 

grande quantité de données, par le biais 

de méthodes statistiques et probabi-

listes. À titre d’exemple, le data mining 

permet de prévenir les risques de fraude 

et, à moyens constants, d’améliorer l’ef-

ficacité du ciblage des contrôles. 

4. Voir à titre d’illustration, http://

www.economie.gouv.fr/dnlf/formations  

5. DOCVERIF est une application destinée à 

permettre le contrôle de la validité des 

titres d’identité (CNI,, passeport). 

7. AGDREF est une application de gestion 

des dossiers de ressortissants étrangers 

en France. Alimenté par les préfectures, 

AGDREF sert à : 

 améliorer la gestion administra-

tive des dossiers des ressortis-

sants étrangers en France ; 

 fiabiliser la fabrication de leurs 

titres d’identité (titres de séjour, 

récépissé de demandes de déli-

vrance ou de renouvellement) ; 

  identifier les Étrangers et vérifier 

la régularité de leur séjour en 

France ; 

  assurer le traitement des cour-

riers des services de l’administra-

tion compétents pour l’applica-

tion de la réglementation relative 

aux étrangers ; 

 établir des statistiques. 

8. NIR : Toute personne née en France mé-

tropolitaine et dans les départements 

d’outre-mer est inscrite au répertoire 

national d’identification des personnes 

physiques (RNIPP). L’inscription à ce 

répertoire entraîne l’attribution du nu-

méro d’inscription au répertoire (NIR) 

qui est utilisé notamment par les orga-

nismes d’assurance maladie pour la 

délivrance des « cartes vitales ». Ce nu-

méro d’identification uniques de l’indivi-

du est formé de 13 chiffres : le sexe (1 

chiffre), l’année de naissance (2 chiffres), 

le mois de naissance (2 chiffres) et le lieu 

de naissance (5 chiffres). Les 3 chiffres 

suivants correspondent à un numéro 

d’ordre qui permet de distinguer les 

personnes nées au même lieu à la même 

période. Une clé de contrôle à 2 chiffres 

complète le NIR. 

9. La TASK FORCE TVA est une « force 

opérationnelle » installée au sein de la 

DGFiP. Le 4 avril 2014 s’est tenue la 

première réunion de la Task Force en 

rappelant les objectifs qui lui étaient 

assignés, à savoir : mutualiser, détecter, 

coordonner l’action de lutte contre les 

fraudes à la TVA déployée par tous les 

services de l’État concernés et prévenir 

d’éventuelles fraudes nouvelles.  

10. Ils sont placés sous la coprésidence du 

préfet et du procureur de la République du 

chef lieu du ressort du département en 

comité plénier ; en comité restreint sous la 

seule présidence du procureur de la Répu-

blique. Le procureur de la République 

territorialement compétent convoque la 

formation restreinte du CODAF – composée 

des agents habilités – si la mise en oeuvre 

d’une action judiciaire l’exige. 

Arrêté ministériel du 25 mars 2010 (-

NOR : BCRX1007665A) fixant la composi-

tion des CODAF publié au JOF n°0072 du 

26 mars 2010. 

11. Elle est enfin présente comme SCAF au 

comité de coordination pour la lutte anti-

fraude (COCOLAF) institué par la Déci-

sion 94/140/CE de la Commission du 23 

février 1994 que ce soit en formation 

plénière ou en groupe experts tels que 

ceux dédiés au réseau des communicants 

ou à la prévention de la fraude. 

12. La Commission interministérielle de 

coordination des contrôles (CICC) est 

l’autorité d’audit française pour le Fonds 

social européen (FSE), le Fonds européen 

de développement régional (FEDER), le 

Fonds européen pour la pêche (FEP), le 

fonds de solidarité de l’Union euro-

péenne (FSUE) et les fonds flux migra-

toires (fonds européen pour l’intégration 

–FEI-, le fonds européen pour les réfugiés 

– FER-, le fonds pour les frontières exté-

rieures – FFE-, le fonds européen pour le 

retour – FR-). 
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PHÉNOMÉNOLOGIE DE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE 

 

LE RENSEIGNEMENT CRIMINEL :  

INDISPENSABLE CLEF DE COMPRÉHENSION  

DE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE 

 

 

L 
a première précision à ap-

porter en matière de crimi-

nalité organisée est celle 

de sa définition. En effet, la notion 

de groupe ou d’organisation cri-

minelle n’est pas définie en droit 

français, lequel se réfère unique-

ment à des infractions pénales 

limitativement énumérées. Il 

n’existe pas, comme dans le Code 

pénal italien, un article qui sanc-

tionne les membres d’une organi-

sation criminelle au seul chef de 

leur participation à cette organisa-

tion (article 416 bis, Code pénal 

italien, association de type ma-

fieux). Seule la loi n° 2014-204 du 

9 mars 2004 portant adaptation 

de la justice aux évolutions de la 

criminalité a prévu une procédure 

applicable à la criminalité et à la 

délinquance organisées et a intro-

duit dans le Code de procédure 

pénale les articles 706-73 et 706-

74 relatifs aux infractions aux-

quelles s’applique cette procédure 

(trafic de stupéfiants, traite des 

êtres humains, proxénétisme, ex-

torsion aggravée, fausse monnaie, 

terrorisme, blanchiment, associa-

tion de malfaiteurs, non justifica-

tion de ressources).  

Par défaut, il convient de se réfé-

rer aux définitions internatio-

nales. La Convention des Nations 

unies contre la criminalité trans-

nationale organisée du 15 no-

vembre 2000, dite Convention de 

Palerme, définit le groupe crimi-

nel organisé comme un « groupe 

structuré de trois personnes ou 

plus, existant depuis un certain 

temps et agissant de concert, 

dans le but de commettre une ou 

plusieurs infractions graves pour 

en tirer directement ou indirecte-

ment un avantage financier ou un 

autre avantage matériel ». 

Toutefois, la définition la plus 

utilisée, notamment en matière 

d’analyse de la criminalité orga-

nisée, est celle d’Europol qui, de 

façon plus précise, établit l’exis-

tence d’un groupe criminel orga-

nisé au travers de 11 critères 

spécifiques et cumulatifs dont 6 

doivent être réunis, 3 d’entre 

eux étant obligatoires (les 1er, 

5ème et 11ème critères dans 

l’ordre ci-dessous présenté) : 

1) collaboration de plus de 

deux personnes ; 

2) tâches spécifiques attribuées 

à chacune d’entre elles ; 

3) sur une période de temps 

assez longue ou indéterminée ; 

4) avec une forme de disci-

pline et de contrôle ; 

5) suspectées de commettre 

des infractions pénales graves ; 

6) agissant au niveau interna-

tional ; 

7) recourant à la violence ou à 

d’autres moyens d’intimida-

tion ; 

8) utilisant des structures 

commerciales ou de type 

commercial ; 

9) se livrant au blanchiment 

d’argent ; 

10) exerçant une influence 

sur les milieux politiques, les 

médias, l’administration pu-

blique, le pouvoir judiciaire 

ou l’économie ; 

11) agissant pour le profit et/

ou le pouvoir. 

Ainsi définie, la criminalité orga-

nisée apparaît complexe et mon-

dialisée. Elle revêt, comme l’a 

présenté Europol en 2013 dans 

son évaluation de la menace re-

présentée par la criminalité or-

ganisée (SOCTA : Serious and 

organised crime threat as-

sessment), une dimension entre-

preneuriale induite par une inter-

pénétration croissante de la cri-

minalité organisée traditionnelle 

et de la délinquance financière. 

CÉCILE AUGERAUD 

COMMISSAIRE DE POLICE, CHEF DU SERVICE D’INFORMATION, DE RENSEIGNEMENT ET D’ANALYSE 

SUR LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE (SIRASCO) DE LA DIRECTION CENTRALE DE LA POLICE JUDICIAIRE 
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En effet, la criminalité organisée 

génère des flux financiers d’ampleur 

macroéconomique. En France, son 

chiffre d’affaires a été estimé 

entre 5 et 6 milliards d’euros par 

an (étude CHEMI (Centre des 

Hautes Études du Ministère de 

l’Intérieur) de 2014 sur chiffres 

2013). 

La complexité que présente la 

définition même de la criminali-

té organisée, son aspect protéi-

forme et son adaptabilité con-

duisent toutefois souvent à la 

reléguer au second plan de l’at-

tention publique. Cependant, 

lorsque que l’on en examine 

avec attention les grandes ten-

dances actuelles, émerge l’impé-

rieuse nécessité de sa mise en 

lumière afin de contribuer à une 

lutte adaptée contre cette forme 

majeure de criminalité, en appa-

rence plus diffuse mais en réali-

té très prégnante. 

L’analyse du renseignement cri-

minel, principalement en ma-

tière de criminalité organisée, 

est de plus en plus utilisée 

comme un outil d’aide à l’en-

quête et occupe une place gran-

dissante au coeur de l’action ré-

pressive (I). Les enseignements 

tirés de ce travail permettent au 

Service d’Information, de Ren-

seignement et d’Analyse sur la 

Criminalité Organisée (SIRASCO) 

de dresser chaque année les 

grandes tendances de la crimina-

lité organisée en France (II). 

I. Le renseignement crimi-

nel au coeur de l’action ré-

pressive 

A.  Nécessité de rendre vi-

sible une criminalité par es-

sence discrète  

C’est le rôle du SIRASCO. La dé-

marche du SIRASCO, créé en 2009 

à la Direction centrale de la po-

lice judiciaire, vise justement à 

développer l’analyse de phéno-

mènes criminels et la recherche 

du renseignement afin d’antici-

per la commission d’actions cri-

minelles sur le territoire natio-

nal. Elle prend racine dans 

l’étude et le suivi des groupes 

criminels indépendamment de la 

commission d’éventuelles in-

fractions. 

Par instruction du 4 mars 2013 a 

été décidée la mise en place d’un 

maillage territorial avec la créa-

tion de SIRASCO territoriaux au 

sein de chaque direction interré-

gionale et régionale de la police 

judiciaire. Ils sont chargés d’ana-

lyser la criminalité de leur ressort 

en constituant ainsi des vecteurs 

de recueil, d’analyse et de diffu-

sion du renseignement, quelle que 

soit sa provenance. 

Reconnu comme véritable filière 

d’intelligence criminelle fran-

çaise au bénéfice de tous les ac-

teurs de la chaîne répressive, ce 

«dispositif SIRASCO» a vocation 

à développer des synergies avec 

l’ensemble de ses partenaires 

nationaux et étrangers. Cette ap-

proche emprunte beaucoup à la 

théorie de l’« Intelligence-Led Poli-

cing » ou « modèle de police gui-

dée par le renseignement » qui 

privilégie la démarche proactive 

à l’attitude réactive dans la lutte 

contre la criminalité. Dévelop-

pée au Royaume-Uni dans les 

années 90 et adoptée aux États-

Unis après les attentats de 2001, 

elle inspire de nombreuses po-

lices en plaçant le renseigne-

ment criminel au coeur de l’ac-

tion répressive. 

Dans le cadre de cette mission 

d’analyse stratégique, le SIRAS-

CO évalue le danger potentiel 

que constitue l’installation en 

France de certains individus ou 

groupes susceptibles de profiter 

de leur insertion dans le tissu 

social et économique national 

pour y développer des activités 

criminelles de type mafieux. Il 

prend en compte des groupes 

criminels actifs ou potentielle-

ment dangereux et les faiblesses 

de nos sociétés ou opportunités, 

exploitées ou susceptibles de 

l’être par ces organisations cri-

minelles. L’analyse peut égale-

ment être déclinée sous une 

forme plus opérationnelle visant 

à rechercher des objectifs, à ci-

bler des groupes criminels aux 

fins de les démanteler ou, pour 

le moins, à limiter leur expan-

sion.  

B.  Contribution collective à 

une répression efficace 

Le SIRASCO s’attache à dévelop-

per la compréhension collective 

de l’activité des groupes crimi-

nels organisés et, à ce titre, a 

vocation à être sollicité tant par 

des enquêteurs que par des ma-

gistrats.  

Un partenariat fructueux entre le 

secteur Asie du SIRASCO et l’uni-

té de traitement des infractions 

à la législation sur les étrangers 

93 (l’UTILE 93) illustre particu-

lièrement bien l’intérêt que peut 

prendre la mise en perspective 

de faits criminels en apparence 

isolés ou traités comme tels.  

Une requête adressée au SIRAS-

CO par un enquêteur de l’UTILE 

93 a ainsi permis d’aboutir à 

l’interpellation d’un individu 

évoluant dans le domaine du 

fret Chinois à La Courneuve (93) 

et considéré de longue date 

comme le gérant de fait de nom-

breuses entités économiques en 

France. Si cet individu pratiquait 

l’emploi d’étrangers sans titre 

en France, il n’avait toutefois ja-

mais été incriminé pour ce motif. 

L’UTILE 93, territorialement com-

pétent pour lutter notamment 

contre l’emploi d’étrangers sans 

titre, contrôlait depuis des années 
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de nombreuses sociétés de fret 

en infraction, tenues par et em-

ployant des ressortissants chi-

nois. Toutefois, la configuration 

de ce service ne lui permettait 

de cibler que les gérants de 

paille de ces entreprises sans 

atteindre les réels donneurs 

d’ordre. 

Or depuis 2012, le secteur Asie du 

SIRASCO, en partenariat avec le 

service de sécurité intérieure (SSI) 

à Rome, s’intéressait à ces mêmes 

entités, considérées comme ap-

partenant à un «groupe économi-

co-criminel» unique particulière-

ment actif dans la fraude doua-

nière, les cercles de jeux clan-

destins et le proxénétisme à des-

tination d’une clientèle asia-

tique. Si ce groupe criminel or-

ganisé retenait pourtant l’atten-

tion du SNDJ (service national de 

douane judiciaire), de la BRB 

(brigade de répression du bandi-

tisme), de la BRP (brigade de ré-

pression du proxénétisme) et de 

l’OCRIEST (office central pour la 

répression de l’immigration irré-

gulière et de l’emploi d’étran-

gers sans titre), le seul prisme 

d’une procédure ne leur permet-

tait pas d’avoir une vue d’en-

semble du fonctionnement de la 

structure. 

À partir de l’été 2014, le secteur 

Asie du SIRASCO initiait donc un 

partenariat avec l’UTILE 93 afin 

d’affiner l’analyse structurelle 

de ce groupe criminel organisé 

et de travailler sur son chef. 

Le SIRASCO réalisait alors une 

analyse des procédures effec-

tuées depuis 8 ans par ce ser-

vice, la brigade des recherches 

de la gendarmerie de Bobigny et 

la Brigade des Chemins de Fer de 

la DCPAF (direction centrale de 

la police aux frontières). Ce tra-

vail permettait, entre autre, de 

réaliser : 

 neuf schémas représentant 

graphiquement les affaires et 

les liens interpersonnels entre 

les protagonistes ; 

 une ligne de temps illus-

trant la poursuite d’activité 

d’une structure économique 

unique ; 

 un canevas type pour l’audi-

tion du principal personnage 

visé fondé sur la double con-

naissance de la structure éco-

nomique et du fonctionne-

ment du groupe criminel orga-

nisé auquel il appartenait ; 

 un compte rendu d’enquête 

permettant de présenter un 

dossier complet au procureur 

de la République de Bobigny 

qui était alors en mesure d’ap-

préhender cette probléma-

tique dans son ensemble et 

non plus comme un cumul 

d’affaires disparates dans les-

quelles des gérants de paille 

avaient déjà été condamnés. 

L’intérêt de ce travail en com-

mun réside dans le fait qu’il a 

contribué à : 

 l’interpellation en février 

2015 d’un objectif récurrent 

de l’UTILE 93, qui, au regard 

des recoupements effectués, 

n’a pu que faire des aveux cir-

constanciés ;  

 le traitement d’un dossier 

d’emploi d’étrangers sans 

titre : 

 l’accroissement de la con-

naissance et de la compréhen-

sion d’une structure économi-

co-criminelle chinoise ciblée 

de longue date par le SIRASCO, 

et propre à alimenter des in-

vestigations et des analyses 

ultérieures. 

Cette association du SIRASCO 

avec un service d’enquête, per-

mettant de comprendre un phé-

nomène dans sa globalité, est 

transposable à la problématique 

de groupes criminels d’horizons 

différents et notamment à ceux 

spécialisés dans la commission 

d’infractions de basse intensité 

qui, traitées séparément par les 

services d’enquête, donnent l’il-

lusion d’enjeux isolés de voie 

publique. 

C. Réponses proactives face 

aux nouveaux défis posés 

par la criminalité organisée 

L’analyse du renseignement cri-

minel a vocation à décrypter les 

phénomènes existants. 

Son rôle est cependant plus 

large puisque ce travail doit éga-

lement permettre d’identifier 

des phénomènes émergents. Dé-

crypter un phénomène criminel 

dès ses balbutiements sur notre 

territoire est un enjeu de sécuri-

té publique majeur. La descrip-

tion rapide de phénomènes cri-

minels est une condition essen-

tielle à la mise en place de 

moyens de lutte efficaces. 

À titre d’illustration, au cours de 

l’été 2014, le secteur Asie du SI-

RASCO central initiait des recou-

pements sur des cas isolés, mais 

semblant avoir des similitudes, 

de vols de bijoux par ruse dans 

des boutiques de luxe par des 

asiatiques, notamment à Paris et 

à Monaco. Ce travail ne pouvait 

aboutir que grâce à la coopération 

de la direction de la coopération 

internationale (principalement le 

poste Canton du SSI Pékin) et la 

police monégasque, partenaire 

du SIRASCO. Les recoupements 

s’avéraient rapidement fruc-

tueux, et ouvraient un champ de 

recherches sur ce qui semblait 

être un groupe criminel chinois 

spécialisé dans les vols de bi-

joux de luxe au niveau interna-

tional. Il apparaissait toutefois 

que ce groupe criminel n’avait 

été détecté et identifié en tant 

que tel par aucun autre service 
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répressif central, tant dans nos 

États partenaires qu’au niveau 

international (EUROPOL et IN-

TERPOL). Afin de travailler plus 

avant sur ce groupe criminel or-

ganisé, le SIRASCO décidait de 

produire son analyse criminelle au 

niveau international en associant 

EUROPOL (FP FURTUM et SOCTA) 

et INTERPOL (PINK PANTHER et 

Asiant Organised Crime – AOC). 

Courant 2015, le SIRASCO parve-

nait à définir l’intégralité du mode 

opératoire de ce groupe criminel 

et décidait de le surnommer les 

PINK PANDAS. Le SIRASCO réussis-

sait progressivement à identifier 

les auteurs potentiels de plusieurs 

affaires restées non élucidées en 

Europe (Allemagne, Suisse, Bel-

gique, Pays-Bas, Autriche …) et en 

Asie (Japon). 

L’objectif double assigné au SI-

RASCO : établir et analyser l’état 

de la menace générée par les 

groupes criminels français et 

étrangers actifs sur le territoire 

national, et centraliser le recueil 

et le traitement du renseigne-

ment criminel afin d’optimiser 

l’action opérationnelle de l’en-

semble des services répressifs, 

lui permet de réaliser une photo-

graphie de la criminalité organi-

sée en France.  

II. Les grandes tendances 

actuelles de la criminalité 

organisée 

Les tendances évoquées sont 

celles mises au jour par le SIRAS-

CO dans son « rapport sur la cri-

minalité organisée en France en 

2015 ». 

A. Le trafic de stupéfiant : 

un phénomène irradiant 

Bien que les groupes criminels 

aient souvent des activités di-

versifiées, l’année 2015 con-

firme la place centrale du trafic 

de stupéfiants. Cette infraction 

irradiante est en perpétuelle 

évolution, marquée par de nou-

veaux itinéraires ou circuits 

d’acheminement, une évolution 

des produits et une concurrence 

toujours plus forte. 

i. La diversification des 

routes se vérifie 

Outre la route directe entre le 

Maroc et l’Espagne, celle de la 

Méditerranée orientale constitue 

un axe prégnant pour le trafic de 

cannabis depuis le Maghreb, afin 

notamment d’alimenter l’Europe 

via les Balkans. Cette instrumen-

talisation des voies commer-

ciales maritimes du sud de la 

Méditerranée représente un en-

jeu émergent pour la sécurité 

intérieure. 

ii. Les moyens d’achemine-

ment sont multiples et favo-

risent les alliances 

L’utilisation de conteneurs per-

met aux groupes criminels 

d’acheminer de très grandes 

quantités de stupéfiants en 

groupant les envois pour limiter 

les coûts mais aussi les risques 

en cas de perte. À ce titre, le 

port du Havre est une porte 

d’entrée particulièrement prisée 

des trafiquants. 

Les techniques du rip off
1

 et du 

drop off
2

 représentent toujours 

les modes les plus communs 

pour faire transiter les produits 

stupéfiants avec le flux légal de 

marchandises par la voie mari-

time depuis l’Amérique du Sud. 

Le vecteur aérien continue égale-

ment à être utilisé de différentes 

manières : arrivées de mules 

transportant des produits stupé-

fiants in corpore, utilisation des 

bagages en soutes, etc. 

iii. L’évolution constante 

des produits 

Si la résine de cannabis conserve 

une place importante, la co-

caïne, plus rentable car permet-

tant de réaliser une plus grande 

marge lors de la revente, s’im-

plante durablement via les 

mêmes filières qui, ainsi, se di-

versifient.  

Ceci a pour conséquence de créer 

des interactions entre les réseaux, 

qui peuvent s’apparenter à de 

l’économie collaborative. Cela s’il-

lustre par le développement d’un 

troc entre la résine de cannabis 

marocaine et la cocaïne sud améri-

caine, qui produit un axe 

d’échanges rapprochant trafi-

quants métropolitains et antillais.  

La culture de cannabis indoor ne 

cesse de prendre de l’ampleur. 

Enfin, les drogues synthétiques 

restent peu consommées en 

France, même si les saisies d’ecs-

tasy sont en augmentation. Sur ce 

marché, le territoire métropolitain 

demeure avant tout un lieu de 

transit à destination de l’Espagne 

et du Royaume-Uni. La probléma-

tique des nouvelles molécules 

mises sur le marché (dites NPS) 

perdure, en raison du vide juri-

dique qui préexiste à toute déci-

sion de classement comme stupé-

fiant. 

iv. Le développement de la 

concurrence 

Dans ce marché très concurren-

tiel, les réseaux de trafiquants 

de stupéfiants ont de plus en 

plus recours à la technique du 

«carottage» visant à s’approprier 

tout ou partie de la marchandise 

d’un concurrent. Dans cette 

perspective, les nouvelles tech-

nologies, toujours plus puis-

santes, d’accès et d’emploi ai-

sés, constituent un facilitateur 

important. Elles sont utilisées par 

les groupes criminels organisés 

pour contrer tant l’action des ser-

vices répressifs que celle de leurs 

concurrents. L’utilisation de ba-

lises se développe. Elles servent 

notamment aux trafiquants pour 

tracer leur marchandise ou celle 
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de leurs concurrents afin de la 

subtiliser. 

Les dettes entre trafiquants, as-

sociées à une recherche de con-

trôle de territoire, sont à l’ori-

gine de nombreux règlements de 

comptes au coeur desquels se 

trouve le narco-banditisme. La 

situation marseillaise en est une 

illustration marquante. 

Le narco-banditisme prend la 

forme d’une hybridation du néo-

banditisme et d’une partie du 

banditisme traditionnel. Il af-

fiche un profil structuré et 

transversal du fait de la diversi-

té de ses membres et constitue 

un acteur majeur de la criminali-

té organisée. 

Dans ce contexte, il est inquié-

tant de noter une banalisation, 

notamment dans certains terri-

toires, de la possession et de 

l’usage d’armes automatiques. 

L’accessibilité à des armes sup-

posées inertes et facilement re-

militarisables à moindre coût 

s’est développée à la faveur de 

disparités réglementaires au 

sein de l’Union européenne. 

Toutefois, le trafic d’armes est 

actuellement davantage une jux-

taposition de trafics de fourmis 

plutôt que l’oeuvre d’un réseau 

capable d’importer des armes en 

quantités très importantes.  

Une nouvelle réglementation eu-

ropéenne relative à la neutralisa-

tion des armes à feu est désor-

mais applicable depuis le 8 avril 

2016. Son objectif est de garan-

tir que les armes neutralisées 

soient rendues inopérantes de 

manière irréversible selon des 

normes minimales standardisées 

communes aux 28 États membres 

de l’Union européenne. 

B. Le blanchiment 

Par la commission d’infractions 

et notamment le trafic de stupé-

fiants, les groupes criminels ac-

quièrent des ressources consé-

quentes qu’il leur faut blanchir. 

La dimension internationale des 

trafics accroît les difficultés lo-

gistiques des groupes criminels 

organisés tout au long de leurs 

activités criminelles entraînant 

une mutation des méthodes de 

blanchiment. Chaque réseau est 

contraint de pallier ses carences 

par des alliances d’opportunité. 

C’est pourquoi l’enjeu du blan-

chiment est devenu le second 

vecteur irradiant du monde cri-

minel et oscille entre utilisation 

de mécanismes rudimentaires de 

proximité et ingénierie financière 

(structures qui mettent leur savoir

-faire en la matière aux services de 

nouveaux clients, en tant que 

prestataire de service).  

Dans cette logique, les « blan-

chisseurs » sont de plus en plus 

professionnalisés. Il n’est pas 

rare qu’un réseau de blanchi-

ment travaille pour plusieurs 

groupes criminels et qu’un 

groupe criminel organisé ait re-

cours à plusieurs réseaux de 

blanchiment. 

Si les trafiquants de stupéfiants 

ont toujours leurs propres ré-

seaux de collecteurs d’argent, 

l’ampleur des sommes centrali-

sées les oblige à faire appel à 

des structures situées hors de 

leur sphère d’influence. C’est 

ainsi qu’au-delà de l’envoi d’ar-

gent à l’étranger (mandats cash, 

cartes prépayées, etc.) et du 

transport physique (avion, voi-

tures, etc.) s’opèrent notamment 

de nouvelles alliances entre ré-

seaux marocains de stupéfiants 

et organisations de l’économie 

grise chinoise ou pakistanaise.  

Ces interactions produisent, éga-

lement dans une logique colla-

borative, les modes de contour-

nement des instances de surveil-

lance des flux bancaires (type 

TRACFIN) via notamment les mé-

canismes de blanchiment par 

compensation. Il s’agit pour les 

groupes criminels de faire fonc-

tionner un système bancaire pa-

rallèle entièrement alimenté par 

les trafics et les fraudes, non 

détecté par les institutions de 

contrôle (type TRACFIN) permet-

tant ainsi le développement im-

portant de mécanismes de blan-

chiment/compensation. 

C. La sophistication des es-

croqueries internationales 

Les modes opératoires sont en 

constante évolution (escroqueries 

aux faux ordres de virements, jeux 

en ligne, reprogrammation de clés 

électroniques de véhicules, «kit» 

aux fraudes sociales, liste de don-

nées personnelles collectées frau-

duleusement par des groupes spé-

cialisés, cyber-racket) grâce à une 

offre sur le net toujours plus plé-

thorique. À cet égard, l’usage du 

darknet, cyberespace anonymisé, 

se démocratise et permet aux 

groupes criminels organisés de 

diffuser tant des offres de biens 

que des services criminels. 

D. Au côté de l’action ma-

jeure des groupes criminels 

organisés français, une ac-

centuation des l’activité des 

groupes criminels étrangers 

Les groupes étrangers ne sont 

qu’en faible concurrence avec la 

criminalité française puisqu’ils 

sont davantage spécialisés que ces 

derniers sur certaines infractions 

telles que la délinquance sérielle 

d’appropriation ou le proxéné-

tisme (lequel est tenu à 80 % par 

des étrangers - Nigérians, Chinois, 

originaires d’Europe de l’est ou 

d’Amérique latine). 

La criminalité organisée cauca-

sienne tend à se restructurer avec 

l’émergence d’un clan slave aux 

côtés des deux clans historiques 

de Koutaïssi et de Tbilissi 
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(Voleurs dans la loi géorgiens). 

Les groupes des Balkans s’illus-

trent de plus en plus dans des 

vols par effraction commis de 

manière sérielle. Ils sont égale-

ment particulièrement impliqués 

dans les réseaux d’aide aux mi-

grants illégaux. 

E. Le décloisonnement de l’ac-

tivité des groupes criminels 

Les évolutions les plus mar-

quées concernent les alliances 

(généralement d’opportunité) 

entre groupes criminels français 

et étrangers. Elles sont favorisées 

par l’installation de certains 

membres de groupes criminels 

étrangers dans des logements so-

ciaux situés notamment dans des 

cités sensibles. 

L’économie criminelle est fondée 

sur un partage de compétences. La 

concrétisation de ces interactions 

est particulièrement perceptible 

dans le domaine du blanchiment 

des fonds criminels.  

L’interpénétration croissante de la 

criminalité traditionnelle et de la 

délinquance financière donne au 

décloisonnement de l’action des 

services répressifs un caractère 

impératif. La démarche transver-

sale apparaît comme le seul 

moyen pouvant contribuer à don-

ner un éclairage précis sur une 

criminalité organisée toujours 

plus protéiforme et complexe. Ce-

la fait apparaître tout l’enjeu du 

renseignement criminel comme 

outil de lutte contre la criminalité 

organisée. 

Face aux constats réalisés en ma-

tière de criminalité organisée, la 

circulation de l’information appa-

raît comme la base indispensable 

d’un travail destiné à comprendre 

au mieux toutes les facettes de 

phénomènes par essence discrets. 

Le SIRASCO, par son fonctionne-

ment atypique dans le paysage 

judiciaire, est destiné à proposer 

aux enquêteurs ou aux magistrats 

des analyses sur l’activité des 

groupes criminels organisés, per-

mettant à la fois de développer la 

connaissance partagée de ces 

groupes mais aussi de dégager de 

nouveaux axes d’analyse. En con-

séquence, plus l’analyse du ren-

seignement criminel sera placée 

au coeur des dossiers en matière 

de criminalité organisée, plus la 

finesse des analyses produites par 

le service pourra être importante. 

Notes : 

1. Une marchandise de fraude est placée dans 

un chargement licite au port de charge-

ment ou de transbordement à l’insu de 

l’expéditeur et du destinataire. 

2. Ce mode opératoire consiste à larguer la 

drogue en mer. Des complices viennent 

ensuite récupérer la marchandise à bord de 

vedettes rapides ou de bateaux de pêche. 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

CONFIDENCES D’UN PROCUREUR GÉNÉRAL  

DE PARIS 

AUTEUR : FRANÇOIS FALLETTI 

EDITEUR : MICHEL LAFON 

Présentation de l’éditeur  

Procureur général de Paris de 

janvier 2010 à juin 2015, ayant 

eu sous son autorité quatre 

cents magistrats, François Fallet-

ti, affranchi de son obligation de 

réserve, livre un témoignage 

rare sur une fonction méconnue 

et pourtant essentielle de notre 

système judiciaire. Cet homme à 

la droiture exemplaire, qui s’est 

battu contre les pressions poli-

tiques et les intrigues de palais, 

souligne notamment les défis 

que doit relever une justice ex-

sangue alors même que la 

France connaît une vague d’at-

tentats sans précédent. 

Lui qui fut au coeur du disposi-

tif antiterroriste offre un éclai-

rage inédit sur les actions d’en-

vergure menées par la justice et 

la police à la suite des drames 

sanglants qui ont endeuillé les 

années 2015 et 2016. Il s’inter-

roge également sur les moyens à 

mettre en oeuvre pour espérer 

éradiquer ce fléau... 
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CONSTATS ET PRÉCONISATIONS 

 

 PLAIDOYER POUR LA CRÉATION  

D’UNE CELLULE DE RENSEIGNEMENT  

FINANCIER EUROPÉENNE 

 

L 
a lutte contre le blanchi-

ment de capitaux illicites 

initiée aux niveaux inter-

national, européen et des États, 

telle que nous la connaissons 

aujourd’hui, a plus de 20 années 

d’existence. Mise en place à l’ori-

gine pour lutter contre les effets 

corrupteurs de l’intégration des 

produits financiers issus du tra-

fic de stupéfiants et des activi-

tés de la criminalité organisée 

dans les rouages financiers et 

économiques de nos États démo-

cratiques, la lutte contre le blan-

chiment s’est, au cours des an-

nées, étendue à d’autres activi-

tés criminelles et illicites géné-

ratrices de bénéfices considé-

rables. C’est ainsi que, pour ne 

citer que les plus significatives, 

le terrorisme et son finance-

ment, ainsi que la fraude fiscale 

grave sont venus rejoindre la 

liste des criminalités constituant 

une priorité internationale dans 

la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du 

terrorisme. 

Répondant aux instruments in-

ternationaux en la matière et 

principalement aux Recomman-

dations du GAFI Groupe d’action 

financière), quatre Directives 

européennes ont successive-

ment, depuis 1990, imposé aux 

États européens d’introduire, a 

minima, dans leur droit interne 

des mesures visant à mettre en 

place un système préventif de 

détection des opérations de 

blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme. Ce 

système préventif commun est 

venu compléter et renforcer les 

systèmes judiciaires et policiers 

qui étaient en charge, dans tous 

les États membres, des enquêtes 

et des poursuites pénales me-

nées à l’encontre des délin-

quants se livrant non seulement 

à des activités criminelles 

graves, mais aussi, le cas 

échéant, directement ou indirec-

tement (via des intermédiaires) 

au blanchiment des importants 

bénéfices de ces activités, trafics 

et fraudes graves multiples. 

L’infraction de blanchiment de-

vant devenir dans tous les États 

membres un délit autonome sus-

ceptible de faire l’objet de pour-

suites, indépendamment de 

celles visant les criminalités de 

base génératrices de profits éco-

nomiques et financiers. 

Pour rappel et dans les grandes 

lignes, il est essentiel, pour en 

démontrer la spécificité, de re-

tracer les jalons mis en place par 

les quatre Directives pour 

mettre sur pied un système pré-

ventif de récolte du renseigne-

ment financier. Cela, afin d’une 

part, de protéger l’intégrité du 

système financier et d’autre 

part, d’instaurer une coopéra-

tion obligatoire entre les sec-

teurs privés concernés par la 

menace du blanchiment (et ulté-

rieurement par celle du finance-

ment du terrorisme et de la pro-

lifération) et des Cellules cen-

trales spécialisées. Celles-ci sont 

destinées, avec toutes les carac-

téristiques nécessaires à la spé-

cificité de cette fonction de ren-

seignement, à servir de filtre 

(selon des degrés divers en fonc-

tion de la nature du modèle de 

la Cellule de renseignement fi-

nancier) et à ne communiquer 

aux autorités judiciaires et aux 

services de police que les rensei-

gnements pertinents pour enta-

mer des enquêtes, éventuelle-

ment des poursuites pénales et 

aboutir à la saisie et à la confis-

cation des avoirs criminels con-

cernés. 

La première Directive 91/308/

CEE du Conseil du 10 juin 1991 

JEAN-CLAUDE DELEPIÈRE 

SUBSTITUT ÉMÉRITE DU PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D’APPEL DE MONS (BELGIQUE),  

ANCIEN PRÉSIDENT DE LA CELLULE DE TRAITEMENT DES INFORMATIONS FINANCIÈRES (CTIF) DE BELGIQUE 
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relative à la prévention de l’utili-

sation du système financier aux 

fins de blanchiment de capitaux 

(JO CE, n° L166 du 28.6.1991, 77

-83), concernant presque exclu-

sivement le blanchiment d’ar-

gent issu du trafic de stupé-

fiants, a édifié les bases du sys-

tème par la création de Cellules 

de renseignement financier (CRF 

ou en anglais FIU, Financial In-

telligence Unit) au sein de 

chaque État membre de la Com-

munauté européenne (CE) et par 

l’obligation faite aux institutions 

financières (principalement les 

banques) de collaborer au sys-

tème par la communication à ces 

CRF de transactions suspectes. 

À partir des années 90, de plus 

en plus de pays européens vont 

donc imposer un système de dé-

clarations d’opérations sus-

pectes et vont constituer des 

CRF. La plupart des CRF de type 

anglo-saxon vont plutôt opter 

pour un mécanisme de déclara-

tion de soupçon purement méca-

nique et automatique résultant 

de l’occurrence d’un nombre 

bien défini d’indicateurs objec-

tifs ou encore du dépassement 

de certains seuils (« threshold »). 

Par contre, la plupart des CRF 

européennes vont plutôt opter 

pour un mécanisme de déclara-

tions «subjectives», c’est-à-dire 

des déclarations dont la trans-

mission résulte avant tout d’une 

appréciation analytique du dé-

clarant (le responsable anti-

blanchiment de l’institution con-

cernée) tenant compte d’élé-

ments contextuels liés à la na-

ture des opérations et au profil 

du client. 

Même si, au niveau européen, 

les CRF résultent d’une même 

directive européenne, ce secteur 

se caractérise par sa grande di-

versité. On distingue principale-

ment quatre modèles de CRF 

dans le monde : administratif, 

policier, judiciaire et mixte 

(policier/judiciaire). 

Dans le modèle administratif, les 

déclarations de soupçon sont 

adressées à une autorité admi-

nistrative indépendante spécia-

lement constituée à cet effet, qui 

les traite et les analyse, avant 

d’éventuellement les trans-

mettre aux autorités judiciaires 

à des fins d’investigations ou de 

poursuites, avec comme finalité 

essentielle : la saisie et la confis-

cation des avoirs criminels. Ce 

type de CRF joue un rôle de 

filtre entre les personnes et les 

institutions déclarantes et les 

autorités judiciaires. 

Dans le modèle policier, les dé-

clarations de soupçon sont di-

rectement adressées aux ser-

vices de police pour investiga-

tion. Il s’agit dans la plupart des 

cas d’une unité ou d’un départe-

ment constitué ou désigné au 

sein des services de police ayant 

parfois une mission similaire à 

une CRF de type administratif. 

Dans le modèle judiciaire, les 

déclarations sont adressées di-

rectement au procureur, qui 

charge les services de police de 

faire l’enquête. 

En plus de 20 ans, les CRF, 

qu’elles soient administratives, 

policières ou judiciaires, ont col-

lecté une masse d’informations 

financières (opérations sus-

pectes, relations bancaires, flux 

financiers) en relation avec le 

blanchiment, mais aussi avec 

des activités criminelles ou ter-

roristes suspectées et le finance-

ment du terrorisme. Elles ont 

également pour la plupart acquis 

une expérience et une expertise 

considérable reconnue en ma-

tière d’analyse financière. 

Toutes les informations collec-

tées sont centralisées par 

chaque CRF individuellement et 

peuvent être utilisées dans le 

cadre d’enquêtes financières et 

judiciaires qui restent, à de trop 

rares exceptions près, limitées, 

dans la plupart des cas, au plan 

local. 

Il y a aujourd’hui 151 CRF ré-

pondant aux caractéristiques du 

Groupe Egmont dans le monde, 

dont 58 dans l’Europe au sens 

large, parmi lesquelles celles des 

28 États membres de l’UE. Ces 

CRF ont mis en place des ré-

seaux sécurisés d’échange 

d’informations au niveau inter-

national (l’Egmont Secure Web) 

et au niveau européen (FIU-NET). 

Cet échange est jusqu’à présent 

utilisé à des fins bilatérales dans 

le cas de dossiers particuliers et 

très peu pour l’établissement, 

par exemple, d’une évaluation 

de phénomènes liés au blanchi-

ment et au financement du ter-

rorisme pour en connaître pro-

activement le degré des menaces 

et des risques qui y sont asso-

ciés. 

La deuxième Directive 2001/97/

CE du Parlement européen et du 

Conseil du 4 décembre 2001, 

modifiant la Directive 91/308/

CEE du Conseil relative à la pré-

vention de l’utilisation du sys-

tème financier aux fins de blan-

chiment de capitaux (J.O.CE. n° 

L344 du 28.12.2001, 76-82.) a 

modifié le champ d’application 

de la première Directive en éten-

dant notamment l’obligation de 

déclaration à l’ensemble du sec-

teur financier, mais aussi à 

d’autres professions non finan-

cières vulnérables en matière de 

blanchiment, comme celles du 

chiffre et des professions juri-

diques. Cette deuxième Directive a 

également étendu le champ d’ap-

plication des criminalités concer-

nées, au-delà de l’application au 

seul trafic de stupéfiants, en vi-

sant toutes les infractions graves, 

et au, au minimum, les activités 

des organisations criminelles, la 
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fraude grave, la corruption, etc. 

La troisième Directive 2005/60/

CE, de la Commission et du Con-

seil du 26 octobre 2005 relative 

à la prévention de l’utilisation 

du système financier aux fins de 

blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme 

(J.O.CE, n° L 309 du 25.11.2005, 

15-36) a instauré une approche 

préventive de détection du blan-

chiment basée sur une vigilance 

des secteurs financiers et non 

financiers, fondée sur le risque 

réel de blanchiment. Elle a ren-

forcé les mesures à l’égard des 

PPE (personnes politiquement 

exposées). En matière de crimi-

nalité, le champ d’application a 

été étendu à la lutte contre le 

financement du terrorisme. 

La quatrième Directive 2015/849 

du Parlement Européen et du 

Conseil du 20 mai 2015 relative 

à la prévention de l’utilisation 

du système financier aux fins du 

blanchiment de capitaux ou du 

financement du terrorisme, abro-

geant la Directive 2005/60/CE et 

la Directive 2006/70/CE, con-

tient des mesures renforçant le 

rôle des CRF en matière de ren-

seignement, notamment dans le 

domaine de l’information con-

cernant les bénéficiaires effec-

tifs, en vue de renforcer la trans-

parence afin de lutter contre le 

détournement d’entités juri-

diques à des fins de blanchi-

ment. Les considérants 54, 55, 

56, 57 et 58 sont particulière-

ment éclairants sur la volonté 

des autorités européennes de 

continuer à améliorer la coordi-

nation et la coopération entre 

les CRF de l’UE, notamment au 

sein de la «plate-forme des CRF 

de l’UE» active depuis 2006. 

L’utilisation de systèmes sécuri-

sés pour l’échange d’informations 

est encouragée, faisant référence 

au réseau informatique décentrali-

sé FIU.net, hébergé aujourd’hui 

au sein d’Europol. Il est fait 

mention des développements 

futurs en termes d’analyse, in-

cluant non seulement les informa-

tions recueillies par les CRF et 

transmises par celles-ci aux auto-

rités judiciaires, mais portant éga-

lement sur : «des informations qui 

ne font pas l’objet d’un traite-

ment» (par la CRF) «ni d’une dissé-

mination ultérieure» (aux autorités 

de poursuites) «sauf si cet 

échange d’informations est con-

traire aux principes fondamen-

taux du droit national.» 

Enfin, élément déterminant pour 

un futur immédiat et qui com-

plète logiquement les avancées à 

réaliser en termes d’échanges 

d’informations, « l’analyse com-

mune des cas transfrontaliers et 

des tendances et facteurs utiles 

pour évaluer les risques de blan-

chiment de capitaux et de finan-

cement du terrorisme au niveau 

national et au niveau supranatio-

nal.» Ce considérant évoque les 

nouvelles Recommandations 1 et 

2 du GAFI qui font obligation aux 

États membres du GAFI donc tous 

les États membres de l’UE, d’éta-

blir annuellement une évaluation 

des risques et des menaces en ma-

tière de blanchiment, de finance-

ment du terrorisme et de la proli-

fération à des fins de stratégies 

préventives et de politique de 

lutte contre les effets de ces phé-

nomènes criminels. 

La mise en oeuvre de cette ap-

proche constitue une partie es-

sentielle du 4ème cycle des éva-

luations actuelles faites par le 

GAFI, de l’efficacité des sys-

tèmes normatifs et opération-

nels, notamment des États 

membres de l’UE. 

Nul doute que les résultats de 

ces évaluations des États 

membres constitueront une 

grille de lecture essentielle des 

capacités de l’UE à contribuer, à 

son niveau supranational, à l’ef-

fectivité de la lutte contre le 

blanchiment et le financement 

du terrorisme et de la proliféra-

tion, non seulement sur l’en-

semble de son territoire, mais 

aussi au niveau mondial. 

I. L’Influence grandissante 

du GAFI sur l’aspect nor-

matif européen 

Le contexte normatif international 

face à l’évolution concrète des 

risques et des menaces en matière 

de blanchiment (étendu aux in-

fractions pénales fiscales), de fi-

nancement du terrorisme et de la 

prolifération, rend l’influence du 

GAFI grandissante sur l’aspect 

normatif au niveau européen.  

Il est essentiel sur le plan straté-

gique de rappeler que les quatre 

Directives européennes préci-

tées n’ont fait que suivre les Re-

commandations du GAFI. L’évo-

lution de ces Recommandations 

elles-mêmes a été déterminée 

par la survenance d’événements 

mondiaux générateurs de me-

naces et de risques accrus pour 

la communauté internationale, 

mais aussi pour les États pris 

individuellement. On voit donc 

bien que pour les États euro-

péens, les Directives constituent 

une base commune a minima 

pour la mise en oeuvre des Re-

commandations du GAFI et 

qu’au-delà de cet aspect, elle 

implique de plus en plus l’UE 

comme une entité territoriale et 

institutionnelle qui se doit de 

réagir, non seulement sur le plan 

des normes juridiques, mais 

aussi sur celui de l’efficacité dans 

la lutte contre le blanchiment et le 

financement du terrorisme et de la 

prolifération. Ce dernier aspect 

d’efficacité (mis en avant par le 

4ème cycle d’évaluation mutuelle 

par le GAFI, voir supra) est plus 

que jamais au coeur des débats 

depuis les derniers événements 

tragiques de Paris et de Bruxelles. 
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L’évolution des recommanda-

tions du GAFI témoigne en effet 

de l’importance de renforcer 

l’ensemble des réponses en rela-

tion avec la lutte contre ces phé-

nomènes qui menacent notam-

ment, la stabilité financière des 

systèmes démocratiques. 

Voici pour concrétiser cette im-

portance, des exemples de cette 

évolution, épinglés au cours de 

la période de 2001 à 2012. Suite 

aux attentats du 11 septembre 

2001, le GAFI réuni d’urgence à 

Washington a élaboré les 9 Re-

commandations spéciales rela-

tives à la lutte contre le finance-

ment du terrorisme. Elles sont 

aujourd’hui intégrées dans les 

40 recommandations révisées de 

février 2012. Dès le mois de juin 

2008, le mandat du GAFI a été 

étendu pour inclure le dévelop-

pement des politiques visant les 

menaces nouvelles et émer-

gentes, telles que le financement 

de la prolifération. Ces mesures 

font suite à la crise iranienne et 

à l’adoption par le Conseil de 

sécurité des Nations Unies des 

Résolutions 1696, 1737, 1747 et 

1803 respectivement des 31 juil-

let 2006, 23 décembre 2006, 24 

mars 2007 et 3 mars 2008. Les 

Recommandations du GAFI inté-

greront définitivement cette di-

mension de lutte contre la proli-

fération au moment de leur révi-

sion adoptée lors de la plénière 

du mois de février 2012. 

En septembre 2008, la crise des 

« subprimes » dégénère en crise 

bancaire mondiale. Dans le sil-

lage de cette crise, en 2010, 

viendra se greffer la crise de la 

dette souveraine qui touche de 

plein fouet les États membres de 

l’UE. Une des conséquences pour 

la communauté internationale 

sera notamment, bien que le 

plus souvent implicitement et 

avec beaucoup de retenue, de 

devoir s’intéresser aux consé-

quences des phénomènes d’éva-

sion fiscale «illicites» et de voir, 

via la lutte contre le blanchi-

ment des produits de cette 

fraude, le moyen de récupérer 

des montants importants essen-

tiels à leur fonctionnement et à 

celui des services chargés de 

lutter contre les aspects finan-

ciers et économiques des activi-

tés criminelles graves et multi-

formes. D’après des estimations 

se basant sur les travaux du Parle-

ment européen et de la Commis-

sion, en 2013, la perte résultant 

de la seule problématique de l’évi-

tement frauduleux ou non des im-

pôts, se chiffrerait entre 1 000 et 2 

000 milliards d’euros par an pour 

l’ensemble de l’UE. La Commis-

sion d’enquête de la Chambre 

des représentants en Belgique 

sur les grands dossiers de 

fraude fiscale reprenait en 2009, 

une estimation de 30 milliards 

par an pour chiffrer la fraude 

fiscale résultant de l’économie 

souterraine. Cette économie sou-

terraine est le lieu stratégique 

du recyclage de l’argent sale et 

de son intégration corruptrice 

dans les circuits sociaux, écono-

miques et financiers. 

Enfin, un dernier exemple, les évé-

nements de 2011, connus sous la 

dénomination de «printemps 

arabe» ont ramené dans l’actuali-

té une certaine visibilité sur les 

systèmes de détournements 

massifs de biens et de capitaux 

publics, les phénomènes de cor-

ruption et sur les conséquences 

sociales déstabilisantes qui y 

sont associées. Les recomman-

dations du GAFI, révisées en 

2012, ont donc aussi répondu à 

ces phénomènes en s’attaquant 

au blanchiment des produits des 

infractions fiscales pénales et de 

la corruption comme c’est déjà 

le cas pour les autres formes 

d’activités criminelles graves, 

génératrices de plantureux béné-

fices. 

C’est sur la base de ces Recom-

mandations nouvelles que se 

déroule le round d’évaluation de 

l’efficacité des systèmes natio-

naux mis en place, notamment 

ceux des États membres de l’UE. 

II. Défaillance de la détec-

tion préventive et proac-

tive des évènements d’une 

gravité majeure  

On doit constater que, si l’aspect 

normatif satisfait aux exigences 

des États de droit en évoluant 

avec la survenance d’évènements 

d’une gravité majeure au niveau 

de leurs conséquences, la détec-

tion préventive et proactive de ces 

évènements, suivie de la mise en 

place de stratégie de lutte efficace, 

sont à ce jour défaillantes. 

L’importance, l’ampleur et la 

dangerosité des phénomènes de 

blanchiment, de financement du 

terrorisme et de la prolifération 

n’est plus à souligner. Ce qui 

l’est par contre, c’est la consta-

tation après 20 ans, de l’aggra-

vation de l’évolution de cette 

importance, de cette ampleur et 

de cette dangerosité. Cela, mal-

gré les systèmes normatifs mis 

en place à tous les niveaux. C’est 

que les normes sont une chose, 

mais elles ne suffisent pas à at-

teindre l’efficacité préventive et 

répressive recherchée face à des 

problématiques transnationales 

d’une complexité aussi élaborée 

et diffuse que celles concernées. 

D’autant plus que les organisa-

tions et les personnes qui élabo-

rent cette complexité, dans le 

but d’entraver la détection, la 

poursuite et la confiscation des 

avoirs criminels, bénéficient de 

moyens incommensurables alors 

que ce sont des États, de plus en 

plus privés de moyens, qui doi-

vent assurer localement l’effica-

cité concrète de la lutte contre 

ces phénomènes à retombées su-

pranationales. Ces mêmes États 
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deviennent en même temps des 

places de transit pour les opéra-

tions de blanchiment ou d’inté-

gration réussie pour des capi-

taux illicites et criminels blan-

chis et non détectés. On ne peut 

donc s’attendre dans ces condi-

tions à ce qu’ils puissent seuls 

assurer avec un succès suffisant 

la mise en oeuvre des arsenaux 

normatifs si, par exemple, paral-

lèlement à leurs actions, d’autres 

États ou territoires ne font rien 

d’effectif pour lutter contre les 

mêmes phénomènes, voire les 

exploitent à leur profit en conti-

nuant à ouvrir grandes les 

portes de leurs systèmes finan-

ciers ou juridiques aux capitaux 

illicites et criminels. 

En 20 ans, la mondialisation a 

été largement mise à profit pour 

accroître les revenus tant frau-

duleux que criminels et per-

mettre leur blanchiment et leur 

réintégration dans les circuits 

financiers et économiques. Les 

jeux complexes de constructions 

et de mécanismes de toutes na-

tures, délocalisés de manières 

multiples et fractionnées, béné-

ficiant du cloisonnement des 

intérêts stratégiques des États 

aussi bien aux niveaux interna-

tional, européen que national, 

ont rendu cette évolution pos-

sible. Il faut y ajouter la faculté 

de tirer profit des évolutions des 

marchés et de celles des situa-

tions micro et macro-économiques 

et la rapidité d’adaptation con-

comitante dont font preuve à cet 

égard les criminels et les frau-

deurs organisés pour y accom-

moder leurs techniques de blan-

chiment. Les délinquants et cri-

minels de toutes sortes ont de-

puis longtemps délaissé pour le 

blanchiment de haut niveau, les 

seules structures nationales, 

pour se tourner vers l’utilisation 

d’organisations flexibles tour-

nées vers l’international (emploi 

de managers et conseillers spé-

cialisés, déploiements de straté-

gies sophistiquées de communi-

cation, d’investissements, de ren-

tabilité économique). 

Si, comme on l’a vu ci-dessus, de 

nombreuses contre-mesures ont 

été prises que ce soit aux niveaux 

des principes, des Recommanda-

tions du GAFI, et des Directives 

européennes, les volontés, aux 

mêmes niveaux, en termes d’ef-

fectivité, de moyens et d’urgence 

n’ont toutefois pas suivi avec la 

même intensité. La preuve en est 

que ce n’est que chaque fois, 

après la concrétisation de risques 

et de menaces, comme celles ci-

dessus rappelées, que les réac-

tions d’adaptation normative sont 

intervenues avec, chaque fois, un 

décalage significatif dans le temps 

entre la réaction internationale, la 

réaction européenne et celle des 

États membres. À chaque fois aus-

si, le fossé entre l’adaptation des 

normes et le suivi opérationnel 

sur le terrain s’est davantage creu-

sé. Les États, en raison du principe 

de la souveraineté, sont laissés 

seuls face à leurs problèmes de 

manque de moyens et donc d’effi-

cacité opérationnelle. La mise en 

oeuvre de ces normes, insuffisam-

ment coordonnée dans leurs ap-

plications entre les États, assortie 

d’une coopération a minima, sou-

vent davantage soumise à des im-

pératifs et à des règles qui tien-

nent plus à une forme de concur-

rence économique et financière 

partisane qu’aux réels intérêts 

démocratiques de l’ordre public 

et de la sécurité financière, éco-

nomique et sociale - nationales 

ou européennes - complètent ce 

constat. 

Dans le même temps, on a eu 

trop souvent tendance à ne pas 

(vouloir) voir que toutes les per-

sonnes, organisations ou entités 

impliquées dans ces activités 

frauduleuses ou criminelles à 

grande échelle, ou qui y concou-

rent, sont des alliés objectifs et 

opérationnels lorsqu’il s’agit de 

dissimuler l’origine des profits 

conséquents qu’elles ont réalisés 

au détriment d’individus et/ou 

d’États. De ce côté, l’argent cri-

minel fédère ! De l’autre, la cri-

minalité financière bénéficie de 

son statut de criminalité en col 

blanc qui laisse souvent croire, à 

tort, qu’elle est peu dangereuse 

intrinsèquement et nécessite 

donc moins que l’on s’y attaque 

de manière prioritaire et avec les 

moyens appropriés. On peut 

donc craindre que le ratio de 

l’estimation de 1% faite par les 

Nations Unies en 2009 du mon-

tant saisi des 2 100 milliards de 

dollars US de bénéfice annuel 

mondial provenant du trafic de 

stupéfiants et des autres crimi-

nalités n’ait pas significative-

ment changé en 7 ans, alors que 

les crises de natures diverses 

ont alourdi encore les difficultés 

financières des États en même 

temps que la lutte contre le ter-

rorisme nécessitait de renforcer 

certains moyens, les rendant en-

core moins disponibles pour lut-

ter contre les aspects financiers 

de la criminalité dont le blanchi-

ment constitue la plus dange-

reuse des menaces. 

III. La nécessaire création 

d’une Cellule de renseigne-

ment européenne : l’EURO-

FIU 

Les constatations qui précèdent 

amènent à poser la question de 

savoir pourquoi, à l’instar d’Euro-

pol et d’Eurojust, le pilier de lutte 

préventive contre le blanchiment, 

le financement du terrorisme et 

celui de la prolifération n’est 

toujours pas consacré par la 

création d’une CRF européenne. 

L’efficacité de la lutte contre ces 

phénomènes est primordiale. 

Elle doit être transversale aussi 

bien pour enrayer les activités 
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des formes traditionnelles les 

plus graves de la criminalité que 

pour combattre celles de la cri-

minalité en col blanc. Cette effi-

cacité ne peut se mesurer que 

par la saisie et la confiscation 

des produits financiers considé-

rables. Cette lutte transversale 

est consacrée par des disposi-

tions normatives européennes 

spécifiques qui ne sont ni des 

normes policières, ni des 

normes judiciaires. Le système 

préventif contribue à ces deux 

missions essentielles, mais il est 

aussi le lieu spécifique du re-

cueil des informations finan-

cières, de leur enrichissement et 

de leur traitement, non seule-

ment à des fins opérationnelles 

policières et judiciaires, mais 

aussi, et de plus en plus, à des 

fins d’analyse stratégique de 

l’ensemble des informations, au-

delà de la finalité policière et 

judicaire. 

Le renseignement financier - et 

donc le travail des CRF - est, en 

effet, un des piliers de base de 

la connaissance des risques et 

des menaces en matière de blan-

chiment et du financement du 

terrorisme et de la prolifération. 

La liaison de ces trois aspects 

dans tous les textes normatifs 

actuels, de l’international vers le 

national, sont plus que symbo-

lique de la lutte qui doit être me-

née : l’argent sale se mélange 

pour ne plus former qu’une 

masse indistincte où des intérêts 

de cartels criminels, de groupes 

d’affaires corrupteurs et/ou cor-

rompus, d’organisations extré-

mistes et terroristes, d’États 

voyous, de réseaux de trafi-

quants d’êtres humains et de 

grands fraudeurs s’objectivent 

et se renforcent (rejetant ainsi 

dans l’ombre les origines crimi-

nelles multiples des profits réa-

lisés par chacun). Europol et Eu-

rojust jouent certes, dans leurs 

sphères de compétence, un rôle 

en matière de lutte contre le 

blanchiment en facilitant notam-

ment la coopération et la coordi-

nation entre les autorités poli-

cières et judiciaires nationales. 

Europol héberge même en son 

sein le FIU-NET, qui est le sys-

tème sécurisé d’échanges d’infor-

mations des CRF européennes 

dont la 4ème Directive fait réfé-

rence dans ses considérants. Ces 

mêmes CRF se réunissent aussi 

périodiquement au sein de la FIU

-plateforme de la Commission 

européenne depuis 2006. Mais, 

on peut le constater : rien de 

comparable, notamment pour la 

coordination et la coopération 

des CRF européennes avec la 

permanence de l’action, le rôle 

et les moyens d’Europol et d’Eu-

rojust. 

Un volet essentiel et marqué par 

l’urgence est, sinon négligé, tout 

au plus embryonnaire au sein 

des actuelles réflexions pério-

diques de la FIU- plateforme : 

celui de l’évaluation au niveau 

de l’UE des risques et des me-

naces en matière de blanchiment 

et de financement du terrorisme. 

Cette évaluation devrait se nour-

rir des évaluations annuelles dé-

jà existantes au sein de certains 

États membres (ceux qui sont 

déjà évalués ou en cours d’éva-

luation par le GAFI) ou qui sont 

encore à réaliser pour les autres. 

Les Recommandations nouvelles 1 

et 2 du GAFI sont pourtant incon-

tournables : « Les pays devraient 

identifier, évaluer et comprendre 

les risques de blanchiment de ca-

pitaux et de financement du terro-

risme auxquels ils sont expo-

sés ...... et devraient prendre des 

mesures parmi lesquelles la dé-

signation d’une autorité ou d’un 

mécanisme pour coordonner les 

actions d’évaluation des risques 

et mobiliser des ressources, afin 

de s’assurer que les risques sont 

efficacement atténués... ». « Les 

pays devraient disposer de poli-

tiques nationales de LBC/TF pre-

nant en compte les risques iden-

tifiés. Ces politiques devraient 

être régulièrement réexami-

nées.....Les pays devraient s’assu-

rer que les responsables de l’éla-

boration des politiques, la cellule 

de renseignements financiers 

(CRF), les autorités de poursuites 

pénales ... et les autres autorités 

compétentes concernées, tant au 

niveau opérationnel qu’à celui 

de l’élaboration des politiques, 

disposent de mécanismes effi-

caces leur permettant de coopé-

rer et, le cas échéant, de se coor-

donner… pour l’élaboration et la 

mise en oeuvre des politiques et 

des activités visant à lutter 

contre le blanchiment de capi-

taux, le financement du terro-

risme et le financement de la 

prolifération des armes de des-

truction massive. » 

Si ces Recommandations s’adres-

sent aux États membres, les su-

jets d’évaluation, de coordina-

tion et de coopération qu’elles 

concernent doivent interpeller 

également la Commission euro-

péenne (qui est un des 37 

membres du GAFI) sur la néces-

sité de créer un EURO-FIU au 

même niveau qu’Europol et Eu-

rojust. Le rapport annuel 2014 

de cette dernière institution ap-

porte, à propos du blanchiment 

(en parlant de son assistance « 

dans d’autres domaines de cri-

minalité »), les précisions sui-

vantes qui ne contredisent nulle-

ment l’ensemble des constata-

tions qui précèdent et tendraient 

même à renforcer la conclusion 

sur la question de la nécessité 

de la création d’un EURO-FIU : « 

Bien que le blanchiment d’argent 

ne fasse pas partie des domaines 

prioritaires de criminalité d’Eu-

rojust pour la période 2014-

2017, il représente encore 220 

des enquêtes enregistrées à Eu-

rojust, ce qui représente une 
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nette augmentation par rapport 

aux chiffres enregistrés en 2013 

(193), et confirme l’évolution 

croissante du travail opération-

nel d’Eurojust dans ce domaine 

qui a commencé en 2012 (144). » 

On ne peut mieux souligner, à la 

fois l’absence de priorité dans la 

lutte contre un phénomène qui 

alerte les plus grandes instances 

internationales en la matière et, 

en même temps, les signes, en 

termes de dossiers traités, qui 

confirment l’accroissement de la 

menace prise en considération 

par Eurojust depuis 2012 ! 

Europol, qui héberge déjà, 

comme cela a été rappelé ci-

dessus, le réseau informatisé et 

sécurisé d’échange d’informa-

tions des CRF européennes, 

pourrait constituer également en 

son sein, l’EURO-FIU. Rappelons 

en effet, que les CRF, malgré 

leurs spécificités et en conser-

vant celles-ci, peuvent être de 

nature policière. 

L’urgence est toutefois aujour-

d’hui en voie d’être dépassée. La 

lutte contre les phénomènes 

concernés est plus que jamais 

aussi une lutte contre le temps. 

Rester sur le mode de l’attente 

des événements et de la réactivi-

té normative est une voie sans 

issue. Faute de s’en rendre 

compte ou de ne pas vouloir réa-

gir, il est fort à craindre que 

dans les domaines considérés 

nous subirons l’avenir comme 

nous subissons le présent, avec 

une rapidité exponentielle telle 

que toute maîtrise nous échap-

pera pour préserver la substance 

même de nos valeurs démocra-

tiques nationales et euro-

péennes. 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

LES CONFLITS D’INTÉRÊTS DANS L’ENTREPRISE 

IDENTIFIER, PRÉVENIR ET GÉRER LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

AUTEUR : LUC ATHLAN, THOMAS BAUDESSON, CHARLES-HENRI BOERINGER,  

JEAN-CHARLES SAVOURÉ, JEAN-YVES TROCHON 

EDITEUR : LEXISNEXIS 

Présentation de l’éditeur  

Un cadre qui confond l’intérêt 

de l’entreprise avec son intérêt 

personnel. Un médecin qui re-

commande une clinique ou un 

médicament parce qu’il en retire 

un intérêt personnel. Une 

banque qui, parmi ses diffé-

rentes activités, pourrait faire 

des choix influencés par ses in-

térêts propres. Un assureur par-

tagé dans la réparation d’un si-

nistre parce qu’il couvre à la fois 

l’auteur et la victime du sinistre. 

Les situations de conflits d’inté-

rêts sont multiples dans la vie 

des affaires et peuvent être 

lourdes de conséquences pour 

l’entreprise et les personnes 

concernées, que ce soit au plan 

commercial, financier, pénal ou 

en termes de réputation et 

d’image. 

Ainsi, la gestion des conflits 

d’intérêts est au coeur de la 

bonne gouvernance des entre-

prises. 

« Il faut rendre hommage aux 

auteurs de présenter avec talent 

et compétence les multiples fa-

cettes des conflits d’intérêts 

dans l’entreprise et d’apporter 

ainsi une contribution décisive à 

la compréhension et au traite-

ment de ces conflits. Cet ou-

vrage indispensable fera date 

» (D. Schmidt). 
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DOCTRINE 

 

LES SAISIES ET LES CONFISCATIONS  

EN MATIÈRE PÉNALE  

DEPUIS LA LOI 2016-731 DU 3 JUIN 2016 

 

 

L 
’article 84 de la loi n° 

2016-731 du 3 juin 2016 

renforçant la lutte contre 

le crime organisé, le terrorisme 

et leur financement, et amélio-

rant l’efficacité et les garanties 

de la procédure pénale, par une 

douzaine de dispositions, ap-

porte de nombreuses modifica-

tions au droit des saisies et des 

confiscations dans le Code de 

procédure pénale (CPP), le plus 

souvent dans le sens d’une 

meilleure efficacité. Ces textes 

épars, qui faisaient initialement 

l’objet d’une habilitation du 

gouvernement à légiférer par 

ordonnance, ont finalement été 

intégrés au projet de loi par le 

rapporteur de la Commission 

des lois de l’Assemblée natio-

nale, souvent après de très ra-

pides débats parlementaires.  

Ces nouvelles dispositions peu-

vent être réunies en deux grandes 

catégories : les articles modifiant 

le droit des saisies et des confis-

cations ayant une incidence sur 

les pratiques des juridictions (I) et 

ceux consacrés aux activités de 

l’Agence de gestion et de recou-

vrement des avoirs saisis et con-

fisqués (AGRASC) (II). 

I. La modification du droit 

des saisies et des confisca-

tions en matière pénale 

On trouve dans la loi de pro-

fondes innovations (A), des 

améliorations et clarifications 

de l’existant (B) et, une disposi-

tion concernant les saisies élar-

gies dont la logique et l’intérêt, 

il faut bien l’avouer, nous 

échappent (C). 

A. De véritables innovations 

i. L’instauration d’un nou-

veau motif de non restitu-

tion : le cas où le bien saisi 

est l’instrument ou le pro-

duit de l’infraction  

Il s’agit d’une innovation impor-

tante introduite en droit français 

sous l’influence du droit commu-

nautaire et notamment de la di-

rective 2014/42/UE du 3 avril 

2014. Le législateur permet en 

effet aussi bien au procureur de 

la République, au procureur gé-

néral, dans le cadre des en-

quêtes préliminaire ou de fla-

grance ou lorsqu'aucune juridic-

tion n'a été saisie ou que la juri-

diction saisie a épuisé sa com-

pétence sans avoir statué sur la 

restitution des objets placés 

sous main de justice (article 41-

4 du CPP), au magistrat instruc-

teur (article 99 du CPP) et aux 

juridictions de jugement 

(articles 373, 481, 484 du CPP) 

de rejeter des demandes de res-

titution quand le bien saisi pa-

raît être « le produit direct ou 

indirect de l’infraction ». C’est 

en pratique très important, car 

cela élargit fortement les motifs 

de non-restitution jusque-là ré-

servés aux cas des biens utiles à 

la manifestation de la vérité, 

susceptibles de confiscation, 

revendiqués par un tiers ou en-

core des biens dangereux ou 

illicites devant donc être dé-

truits. 

Prenons juste un exemple, dans 

le cadre limité de l’article 41-4 

du CPP, pour illustrer le carac-

tère extrêmement innovant de 

cette modification. Soit le cas 

où des numéraires sont saisis 

dans une affaire de stupéfiants 

dans laquelle une seule per-

sonne est poursuivie, laquelle 

décède. Les poursuites sont 

donc éteintes par ce décès. Si la 

famille de la personne qui était 

STEPHEN ALMASEANU 

MAGISTRAT, CHEF DU PÔLE JURIDIQUE DE L’AGENCE DE GESTION  

ET DE RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS (AGRASC) 
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poursuivie demande la restitu-

tion de l’argent, le parquet peut-il 

refuser ? Jusque-là, ce refus n’aurait 

pas été juridiquement justifié, toute 

possibilité de peine complémentaire 

de confiscation ayant disparu, et la 

demande n’entrant pas dans les cas 

légaux de non-restitution
1

. Désor-

mais, le procureur de la Répu-

blique ou le procureur général, 

grâce à la modification de l’article 

41-4, pourra refuser la restitution 

s’il considère que l’argent est le pro-

duit direct ou indirect de l’infrac-

tion (avec un appel possible du de-

mandeur devant la chambre de 

l’instruction, en application du 

même texte). 

Cette nouvelle possibilité va ou-

vrir de grandes possibilités, mais 

présentera également des limites. 

Imaginons, pour ne prendre qu’un 

seul autre exemple, qu’un tribunal 

correctionnel décide de façon dé-

finitive de la relaxe d’un prévenu, 

mais ne prononce pas la restitu-

tion des biens qui lui avaient été 

saisis. On voit mal le parquet 

s’opposer à une demande de resti-

tution qui serait formée devant lui 

en affirmant que les biens reven-

diqués sont le produit direct ou 

indirect d’une infraction dont le 

prévenu a été jugé innocent : cela 

reviendrait à contredire indirecte-

ment une décision en affirmant la 

culpabilité d’une personne défini-

tivement relaxée... 

Quoi qu’il en soit, ces nouvelles 

possibilités de refus de restitution 

offertes au procureur de la Répu-

blique, au procureur général, au 

magistrat instructeur, aux juridic-

tions pénales des tribunaux de 

grande instance et des cours d’ap-

pel, ainsi qu’à la Cour d’assises 

ouvrent des champs nouveaux 

aux praticiens des saisies. 

ii. La possibilité de vendre 

avant jugement un im-

meuble saisi dont les frais 

de conservation aurait un 

coût disproportionné par 

rapport à sa valeur en l’état  

Il s’agit d’une réforme extrême-

ment importante d’un point de 

vue symbolique, même si elle ne 

sera certainement pas d’applica-

tion très fréquente. 

En effet, alors que seule la vente 

de meubles avant jugement était 

possible (articles 41-5 et 92-2 du 

CPP), le nouvel alinéa 2 de l’article 

706-152 du CPP prévoit désormais 

la possibilité de vendre avant ju-

gement des immeubles. Le texte 

dispose ainsi que dans le cadre 

d’une enquête préliminaire ou de 

flagrance ou lorsqu'aucune juri-

diction n'a été saisie ou que la ju-

ridiction saisie a épuisé sa compé-

tence sans avoir statué sur la res-

titution des objets placés sous 

main de justice. Le Juge des liber-

tés et de la détention (JLD), sur 

requête du procureur de la Répu-

blique, ou, dans le cadre d’une 

information judiciaire, le magis-

trat instructeur, après avis du pro-

cureur de la République, peuvent, 

par ordonnance motivée pouvant 

faire l’objet d’un appel suspensif, 

autoriser l’AGRASC à aliéner par 

anticipation un immeuble dont « 

les frais de conservation (…) sont 

disproportionnés par rapport à sa 

valeur en l’état ». Comme en ma-

tière de vente avant jugement de 

meubles, le produit de la vente est 

conservé par l’Agence jusqu’à une 

décision de confiscation ou de 

restitution. 

De façon cohérente avec la mo-

dification des articles 41-4, 99-

2, 373, 481 du CPP, ce produit 

de la vente ne pourra être resti-

tué, en cas de non-lieu, de re-

laxe, d’acquittement ou de d’ab-

sence de prononcé d’une peine 

de confiscation, s’il est établi 

que ce bien a été l’instrument ou 

le produit, direct ou indirect, 

d’une infraction. 

Cette possibilité de vente antici-

pée d’un immeuble est une totale 

nouveauté en droit français, car la 

procédure pénale ne la prévoyait, 

jusqu’ici, que pour les biens 

meubles susceptibles de déprécia-

tion, l’atteinte à la propriété mobi-

lière étant très classiquement, en 

France, considérée comme moins 

grave que l’atteinte à la propriété 

immobilière (« res mobilis, res vilis 

»).  

Ce n’est donc désormais plus le 

cas, mais il faut noter que cette 

possibilité de vente ne devrait pas 

être très fréquente. En effet, en 

matière immobilière, le principe 

est bien sûr, conformément au 

droit commun des saisies spé-

ciales et plus précisément à l’ali-

néa 1er de l’article 706-143 du 

CPP, que le propriétaire du bien 

saisi demeure responsable de son 

entretien et de sa conservation. 

Simplement, s’il n’assume pas 

cette charge, l’alinéa 2 du même 

article permet au procureur de la 

République ou au magistrat ins-

tructeur de confier un mandat de 

gestion à l’AGRASC pour réaliser, 

dans la limite de ce mandat, tous 

les actes juridiques et matériels 

nécessaires à la conservation, 

l’entretien et la valorisation de ce 

bien. Le texte prévoyait que ce 

mandat n’avait de sens qu’en l’ab-

sence de volonté de vendre le 

bien par anticipation, mais cette 

réserve, pleine de bon sens pour 

les finances publiques (car la 

meilleure gestion d’un bien est 

quasiment toujours sa vente), qui 

ne s’appliquait qu’aux meubles, 

est désormais générale. 

B. Des améliorations et des 

clarifications du droit exis-

tant 

i. Deux améliorations no-

tables 
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a) Les modifications des textes 

concernant les ventes avant juge-

ment et les affectations de biens 

aux services enquêteurs 

La loi du 3 juin 2016 a apporté 

quatre modifications importantes 

à l’article 99-2 du CPP, qui s’ap-

plique dans le cadre d’une infor-

mation judiciaire, dans le sens 

réclamé par tous les praticiens, 

à savoir l’alignement de ce texte 

sur son équivalent pendant les 

enquêtes préliminaire ou de fla-

grance, c’est-à-dire l’article 41-5 

du CPP. Les deux textes sont 

d’ailleurs, de plus, modifiés de 

façon extrêmement heureuse en 

ce qui concerne l’affectation des 

biens aux services enquêteurs. 

 Un alignement de l’article 

99-2 du CPP sur l’article 41

-5 du CPP tel qu’il avait été 

modifié par la loi n° 2015-

177 du 16 février 2015
2

  

Cet alignement est effectué de 

trois façons : 

Tout d’abord, le législateur ré-

duit de deux à un mois le délai 

dans lequel le propriétaire doit 

réclamer l’objet placé sous main 

de justice à compter d’une mise 

en demeure. Passé ce délai, le 

magistrat instructeur peut, si la 

conservation du bien n’est plus 

nécessaire à la manifestation de 

la vérité, ordonner la destruc-

tion du bien ou sa remise à 

l’AGRASC aux fins d’aliénation. 

Ce délai est donc désormais le 

même dans les articles 41-5 et 

99-2 du CPP ; 

Ensuite, sont introduites dans l’ar-

ticle 99-2 des dispositions compa-

rables à celles de l’article 41-5 

concernant la destruction de pro-

duits stupéfiants saisis : la con-

testation de cette décision est 

possible dans un délai de 24 

heures après notification orale ; 

Enfin, et surtout, est supprimée 

dans les alinéas 2 et 3 de l’ar-

ticle 99-2 la condition d’apparte-

nance du bien « aux personnes 

poursuivies. » On le sait, cette 

condition, qui n’existait pas 

dans l’article 41-5 pour la vente 

avant jugement et avait été sup-

primée, concernant l’affectation 

aux services enquêteurs, dans le 

même texte par la loi n° 2015-

177 du 16 février 2015, était un 

frein extrêmement important 

aux ventes avant jugement et 

aux affectations de biens pen-

dant l’instruction. S’il est, no-

tamment depuis 2012 et 2013, 

largement possible de saisir des 

biens dont la personne poursui-

vie a la libre disposition, cette 

exigence de biens appartenant 

aux personnes poursuivies 

jouait un rôle de verrou
3

 , la 

Cour de cassation respectant le 

texte et exigeant une véritable 

requalification de propriété pour 

valider une vente avant juge-

ment ou une affectation de biens 

dont la personne poursuivie 

n’était pas officiellement pro-

priétaire. Cette jurisprudence 

est désormais obsolète, la loi du 

3 juin 2016 ayant supprimé 

cette condition tant pour les 

ventes avant jugement que pour 

les affectations aux services en-

quêteurs. Aujourd’hui, tout bien 

valablement saisi, donc y com-

pris celui dont la personne pour-

suivie n’a « que » la libre dispo-

sition, peut être vendu avant ju-

gement si sa conservation n’est 

plus nécessaire à la manifesta-

tion de la vérité et si le maintien 

de sa saisie serait de nature à en 

diminuer la valeur, et ceci que 

ce soit pendant une enquête ou 

une instruction. 

 Une heureuse nouveauté : 

la suppression de la néces-

sité d’une expertise pour 

l’affectation 

Entendant les demandes de la 

pratique, et notamment de la 

Cellule nationale des avoirs cri-

minels de la Direction générale 

de la gendarmerie nationale, le 

législateur a supprimé, dans 

l’alinéa 3 des articles 41-5 et 99-

2 du CPP, la nécessité d’une ex-

pertise de la valeur des biens 

avant leur affectation aux ser-

vices enquêteurs. 

Il faut ici rappeler que cette pos-

sibilité d’affecter des biens aux 

services enquêteurs dès le stade 

de leur saisie a été introduite 

dans les articles 41-5 et 99-2 du 

CPP par la loi n° 2011-267 du 14 

mars 2011 d’orientation et de 

programmation pour la perfor-

mance et la sécurité antérieure 

(LOPPSI 2) et a ensuite été préci-

sée par une circulaire d’applica-

tion du 11 septembre 2013
4

 . 

Même après la suppression de la 

condition d’appartenance à la 

personne poursuivie par la loi 

du 16 février 2015 pour l’article 

41-5 et par la loi du 3 juin 2016 

pour l’article 99-2, un dernier 

frein existait toujours : la néces-

sité d’une expertise préalable. 

En effet, l’affectation supposait 

que le bien soit susceptible de 

se déprécier et soit confiscable, 

qu’il soit remis aux Domaines – 

et non à l’AGRASC, qui n’a ici 

pas de compétence – puis soit 

expertisé avant affectation. Or le 

plus souvent une telle expertise 

coûte cher et n’est pas d’une 

grande utilité s’agissant de véhi-

cules (puisqu’il existe des cotes 

officielles) ou d’autres objets 

(accompagné de factures). 

Le législateur a, donc, ici enten-

du les professionnels : l’exper-

tise préalable n’est plus une 

obligation. En cas de restitution, 

à la fin de la procédure, il pourra 

toujours y avoir, bien sûr, une « 

indemnité compensant la perte 

de valeur qui a pu résulter de 

l’usage du bien ». Il reviendra 
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bien sûr aux directions des ser-

vices affectataires de dégager 

une doctrine d’évaluation des 

biens et des éventuelles indemni-

tés, afin de minimiser les conflits 

potentiels. 

b) L’instauration de règles 

précises concernant l’indemni-

sation des parties civiles sur 

les biens confisqués  

À la demande de l’AGRASC
5

 , le légi-

slateur a profondément réformé 

l’article 706-164 du CPP permet-

tant l’indemnisation des parties 

civiles sur les biens confisqués. 

Ce texte, particulièrement nova-

teur en 2010, avait jusque-là 

l’inconvénient de l’imprécision, 

ce qui posait des problèmes pra-

tiques d’application souvent très 

difficiles à surmonter. Sans en-

trer ici dans les détails
6

 , le nou-

veau texte : 

 précise le champ d’applica-

tion du dispositif en ex-

cluant notamment la garan-

tie des créances de l’État
7

 et 

en précisant expressément 

que l’indemnisation des par-

ties civiles ne peut être ef-

fectuée que « par prélève-

ment sur les fonds ou sur la 

valeur liquidative des biens 

de son débiteur dont la con-

fiscation a été décidée par 

une décision définitive et 

dont l’agence est dépositaire 

en application des articles 

706-160 ou 707-1 » (et sûre-

ment pas sur les fonds 

propres de l’AGRASC) ; 

 fixe une procédure, en met-

tant en place un délai, très 

court, de deux mois à comp-

ter de la décision définitive, 

pour demander l’indemnisa-

tion par lettre recomman-

dée, et en consacrant la pra-

tique de l’Agence de payer 

au « prix de la course ». Les 

parties civiles ayant des 

droits provenant d’une 

même décision définitive, la 

première arrivée est la pre-

mière servie, sans limitation 

de ses droits, ce principe ne 

recevant exception que pour 

les demandes parvenues en 

même temps (car émanant, 

le plus souvent, du même 

avocat représentant plu-

sieurs parties civiles). Le 

législateur a sécurisé les 

choix opérés en les consa-

crant dans la loi de façon 

claire : « En cas de pluralité 

de créanciers requérants et 

d’insuffisance d’actif pour 

les indemniser totalement, le 

paiement est réalisé au prix 

de la course et, en cas de 

demandes parvenues à même 

date, au marc l’euro ». 

Mais, on ne peut que regretter 

ici l’incohérence de la loi du 3 

juin 2016 qui, dans son article 

61, modifie l’article 706-15 du 

CPP pour que ce texte prévoie 

l’obligation pour le président de 

la juridiction de jugement 

d’informer la partie civile de son 

droit de saisir la Commission 

d’Indemnisation des Victimes 

d’Infractions (CIVI) ou, s’il y a 

lieu, le Fonds de Garantie des 

victimes des actes du Terro-

risme et d’autres infractions 

(FGTI), d’une demande d’aide au 

recouvrement, sans exiger que la 

partie civile, qui pourrait bénéfi-

cier de l’article 706-164 du CPP 

(parce que des biens sont confis-

qués dans l’affaire) soit égale-

ment informée de son droit de 

demander, dans les deux mois, 

son indemnisation à l’AGRASC ; 

 organise le recours subroga-

toire de l’État en désignant 

le ministère des Finances 

comme devant assurer le 

recouvrement au titre d’une 

action récursoire, et en 

chargeant l’AGRASC de l’ins-

truction de ces dossiers 

avant transmission au ser-

vice chargé du recouvre-

ment. C’est évidemment une 

bonne solution qui a là été 

trouvée par le législateur, 

car l’AGRASC détient toutes 

les informations permettant 

de dégager les dossiers légi-

timant un recours et de les 

instruire au mieux pour per-

mettre la pleine efficacité de 

celui-ci. 

ii.  Plusieurs clarifications 

a) En l’absence d’opposition, 

le bien confisqué devient la 

propriété de l’État à l’expira-

tion du délai de prescription 

de la peine 

Le nouvel article 493-1 du CPP 

confirme une solution qui était 

souvent retenue en pratique, 

mais sans support textuel. Que 

faire dans le cas d’une confisca-

tion prononcée dans une déci-

sion rendue par défaut et en 

l’absence d’opposition de la part 

de la personne concernée ? 

Quand la décision de confisca-

tion devient-elle définitive ? La 

seule réponse envisageable est 

désormais inscrite dans le nou-

vel article 493-1 du CPP : en l’ab-

sence d’opposition, les biens 

confisqués par défaut devien-

nent la propriété de l’État – ce 

qui est bien sûr l’effet normal de 

la confiscation en application de 

l’article 131-21 alinéa 10 du 

Code pénal – à l’expiration du dé-

lai de prescription de la peine. 

b) L’instauration d’un mono-

pole de l’AGRASC pour la publi-

cation de la saisie des fonds de 

commerce  

La loi du 3 juin 2016 a modifié, 

à la demande de l’AGRASC
8

 , l’ar-

ticle 706-157 du CPP concernant 

la saisie de fonds de commerce 

afin de donner à cette dernière 
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un monopole de publication. 

Cette réforme a pour but, d’une 

part, de sécuriser les saisies de 

fonds de commerce existantes 

en centralisant leur publication 

à l’Agence, cette dernière ayant 

des relations institutionnelles 

déjà anciennes avec le Conseil 

national des greffiers des tribu-

naux de commerce (CNGTC). 

Comme en matière immobilière, 

l’AGRASC a ici l’immense avan-

tage d’être un interlocuteur na-

tional des autorités concernées, 

et donc de pouvoir refuser toute 

« pratique locale » qui ne corres-

pondrait pas aux textes législa-

tifs et réglementaires. La modifi-

cation de l’article 706-157 du 

CPP a ensuite un simple but sta-

tistique : cette centralisation 

permettra de savoir combien, 

chaque année, de saisies de 

fonds de commerce sont réali-

sées par les juridictions, et donc 

publiées par l’AGRASC. 

Il conviendra alors pour les pro-

cureurs de la République, les 

procureurs généraux et les ma-

gistrats instructeurs – et désor-

mais pour les juge des libertés 

et de la détention (JLD), en cas 

de saisies élargies pendant une 

enquête, de ne pas oublier de 

communiquer à l’AGRASC leurs 

décisions de saisie pénale de 

fonds de commerce afin que 

cette dernière puisse les rendre 

opposables aux tiers en les pu-

bliant. 

iii.  Une modification plutôt 

surprenante : la saisie élargie 

par une décision du JLD, et 

non plus par une décision du 

procureur de la République 

après autorisation du JLD  

Il faut bien avouer que les raisons 

pour lesquelles le législateur a 

modifié l’article 706-148 du CPP 

ne sont pas très claires, et ceci 

d’autant plus que cette modifica-

tion textuelle n’a fait l’objet ni de 

discussions parlementaires avant 

son vote, ni de commentaires 

dans la circulaire du 17 juin 2016 

de la Direction des Affaires Crimi-

nelles et des Grâces (DACG). 

Avant la loi du 3 juin 2016, la 

saisie élargie effectuée sur la 

base de l’article 706-148 du CPP 

tiré de l’article 3 de la loi n°2010

-768 du 9 juillet 2010 - c’est-à-

dire une saisie fondée sur l’ar-

ticle 131-21 alinéa 5 et l’article 

131-21 alinéa 6 du Code pénal -, 

lorsqu’elle était faite pendant 

une enquête préliminaire ou de 

flagrance, nécessitait, comme 

toutes les autres saisies réali-

sées pendant une enquête, une « 

autorisation » du JLD donnée sur 

requête du procureur de la Ré-

publique, puis elle était mise en 

oeuvre par le procureur, qui pre-

nait alors une décision de saisie 

pénale.  

La loi du 3 juin 2016 modifie cet 

état du droit, mais uniquement 

pour les saisies élargies, et nulle-

ment, donc, pour les autres sai-

sies (produit, instrument, objet, 

valeur, etc.) Pour ces dernières, 

c’est toujours le procureur de la 

République qui, juridiquement, 

porte saisie, et c’est cette décision 

qui est publiée par l’AGRASC au-

près des services de publicité fon-

cière. Désormais, dans les en-

quêtes, les saisies élargies ne sont 

plus « autorisées » par une ordon-

nance du JLD mais, « ordonnées 

par décision » sur requête du pro-

cureur de la République. Au-delà 

de l’erreur terminologique, cette 

modification procédurale n’a au-

cun sens car elle est ici isolée. 

Ainsi, on aurait aisément pu 

comprendre que le législateur, 

considérant avec quelques an-

nées de recul, que le système 

mis en place par la loi du 9 juil-

let 2010 pour les saisies réali-

sées pendant les enquêtes était 

trop lourd – ce qui est vrai, 

l’ordonnance d’autorisation et la 

décision pouvant légitimement 

être considérées comme redon-

dantes –, supprime la nécessité 

d’une décision pour ces saisies. 

Ici, il ne le fait que pour les sai-

sies les plus graves, les saisies 

de l’article 706-148 du CPP. 

Quelle est la logique de simpli-

fier les saisies les plus graves et 

de conserver l’ancien système, 

plus protecteur, pour les 

autres ?  

Le moins qu’on puisse dire est 

qu’il faudra que le législateur 

revienne sur cette question, ne 

serait-ce, si c’est ce qu’il sou-

haite, que pour élargir cette 

nouvelle façon de faire à toutes 

les saisies réalisées en cours 

d’enquête.  

II. La modification du droit 

réglementant l’activité de 

l’AGRASC 

Le législateur a ici aussi consa-

cré plusieurs demandes qui 

avaient été faites par l’Agence, 

le plus souvent dans ses rap-

ports annuels, pour accroître 

son efficacité. Il s’agit de l’apu-

rement, tous les quatre ans, des 

sommes non identifiées (A), de 

la consécration de son pouvoir 

d’initiative (B), de l’accès à Cas-

siopée enfin donné à ses gref-

fiers et ses magistrats (C) et de 

la consécration de sa capacité à 

réaliser des actes de conserva-

tion et de valorisation néces-

saires avant la vente des im-

meubles et des meubles qui lui 

confiés par les parquets (D). 

A. Apurement par l’AGRASC de 

toutes les sommes non identi-

fiées tous les quatre ans  

Une des missions principales de 

l’AGRASC est de centraliser toutes 
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les sommes saisies en France, et 

bien sûr d’en assurer une totale 

traçabilité. Cela explique que 

l’Agence ait un compte à la 

Caisse des dépôts centralisant 

les sommes, mais surtout une 

base de données, d’ailleurs tota-

lement modernisée en 2016, lui 

permettant d’ajuster toutes les 

sommes qu’elle a reçues à l’un 

des plus de 60.000 dossiers en 

cours à ce jour. C’est pour pou-

voir mettre en place ces ajuste-

ments que l’Agence interroge 

très fréquemment les greffes 

des juridictions pour recevoir 

les documents indispensables 

en ce domaine
9

 . 

La difficulté est que, pour des 

raisons diverses, les tribunaux 

sont parfois dans l’incapacité 

de rattacher des sommes saisies 

à des affaires existantes, et ne 

peuvent pas fournir l’informa-

tion nécessaire à tout ajuste-

ment. On se rappelle que c’est 

la raison pour laquelle les juri-

dictions avaient accumulé, par 

le passé, plus de 120 millions 

d’euros de sommes non identi-

fiés qui demeuraient sans affec-

tation sur leur compte. 

Sur proposition de l’AGRASC, le 

législateur avait introduit dans la 

loi n° 2013-1117 du 6 décembre 

2013 relative à la lutte contre la 

fraude fiscale et la grande délin-

quance économique et financière 

un article 24 prévoyant le rapa-

triement de ces sommes sur son 

compte, puis leur versement en 

deux fois (d’abord 80 %, puis les 

fonds restants après restitutions 

éventuelles), ce qui fut fait le 7 

avril 2014 (avec le versement de 

99,7 millions par l’AGRASC au 

budget général de l’État), puis en 

janvier 2016 avec le virement du 

reliquat, soit de 22,2 millions 

d’euros. En effet, il était clair – et 

cela s’est totalement confirmé – 

que ces sommes étaient en réalité 

des sommes confisquées ou sur-

tout acquises définitivement à 

l’État (après l’écoulement du délai 

de 6 mois posé par l’article 41-4 

CPP), qui devaient avant tout être 

versées à ce dernier. 

Les mêmes causes produisant 

les mêmes effets, l’AGRASC ne 

voulait pas qu’une telle situa-

tion se reproduise, cette fois-ci, 

sur son compte à la Caisse des 

dépôts. Elle a donc demandé au 

législateur de pouvoir, de façon 

régulière, recommencer cette 

même opération. 

C’est justement l’objet du nouvel 

alinéa 6 de l’article 706-160 CPP : 

tous les quatre ans l’AGRASC 

pourra transférer à l’État les 

sommes « dont l’origine ne peut 

pas être déterminée ». Comme 

cela avait été décidé dans l’article 

24 précité de la loi du 6 décembre 

2013, l’État remboursera à 

l’Agence les éventuelles sommes 

qui auront été versées à ce der-

nier alors qu’il s’est avéré par la 

suite qu’elles devaient être resti-

tuées. 

On voit ici l’intérêt de la disposi-

tion pour l’État, le but étant d’évi-

ter que des sommes qui doivent 

lui revenir ne demeurent, faute de 

traçabilité, sur le compte de 

l’Agence, certes en produisant 

des intérêts (puisque le compte 

de l’Agence est rémunéré), mais 

de façon indue. 

Il doit toutefois être souligné que 

cette disposition n’est absolument 

pas un blanc-seing donné aux juri-

dictions pour ne plus assurer de 

suivi comptable des saisies versées 

sur leur compte avant transfert sur 

celui de l’Agence : ces dernières 

demeurent tenues de cet indis-

pensable suivi, conformément 

aux dispositions de la Circulaire 

du 3 févier 201
10

, et notamment 

pour permettre les versements 

de sommes confisquées en ma-

tière de stupéfiants au fonds de 

concours « Stupéfiants » de la 

Mission interministérielle de 

lutte contre les drogues et les 

conduites addictives (MILDECA) 

ou l’indemnisation des parties 

civiles, deux destinations des 

fonds qui nécessitent, bien sûr, 

leur traçabilité comptable. 

B. Intervention de l’AGRASC 

auprès des procureurs de la 

République, à leur demande 

ou à son initiative  

La loi du 3 juin 2016 a modifié le 

début de l’article 706-161 du 

code de procédure pénale afin 

que le texte corresponde davan-

tage à la réalité des interventions 

de l’AGRASC, et ceci à deux points 

de vue. Tout d’abord, en prévoyant 

expressément que l’AGRASC inter-

vient non seulement auprès des 

juridictions mais également auprès 

des « procureurs de la République 

» (rappelons que le texte prévoit, 

depuis son origine, qu’il s’agit, 

pour l’Agence, de fournir « les 

orientations ainsi que l’aide juri-

dique et pratique utiles à la réali-

sation des saisies et confiscations 

envisagées ou à la gestion des 

biens saisis et confisqués »). En-

suite, et là aussi uniquement pour 

que les textes reflètent la réalité 

du terrain, le nouvel alinéa 1er de 

l’article 706-161 consacre le pou-

voir d’initiative de l’AGRASC : 

celle-ci intervient en effet quand 

on le lui demande, mais égale-

ment de sa propre initiative, lors-

qu’elle a connaissance d’une si-

tuation dans laquelle elle consi-

dère qu’elle pourrait jouer un rôle 

utile. 

C. Accès des greffiers et des 

magistrats de l’AGRASC à 

Cassiopée  

Les nombreuses missions de 

l’AGRASC nécessitent d’impor-

tants échanges d’informations 
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avec les juridictions, qui pour-

raient se borner à des consulta-

tions de Cassiopée, c’est-à-dire 

au bureau d’ordre national auto-

matisé des procédures judi-

ciaires, par les greffiers et ma-

gistrats de l’Agence, mais qui 

oblige depuis 2011, en l’ab-

sence d’un tel accès, à une in-

terrogation incessante des 

greffes locaux, ce qui est évi-

demment extrêmement consom-

mateur de ressources, tant pour 

l’Agence que pour les juridic-

tions interrogées. 

Ainsi, pour ne prendre que 

quelques exemples : 

 L’AGRASC centralise toutes 

les sommes saisies lors de 

procédures pénales (article 

706-160, 2° CPP) : il lui faut 

donc disposer de toutes les 

informations, dès le début 

de la procédure (noms des 

personnes poursuivies, in-

fractions, stade de l’en-

quête, etc.) et ceci jusqu’à 

la fin, c’est-à-dire l’accès 

décisions définitives ren-

dues dans des affaires dans 

lesquelles des sommes ont 

été saisies. Si le jugement 

prononce la confiscation de 

ces sommes, l’agence les 

versera au fonds de con-

cours « Stupéfiants » de la 

MILDECA ou au budget de 

l’État ; si la décision défini-

tive est muette sur ce 

point, elle attendra six 

mois, conformément à l’ar-

ticle 41-4 CPP, pour les ver-

ser au budget général de 

l’État ; si la décision prévoit 

la restitution des sommes, 

l’agence devra les restituer, 

mais elle peut auparavant 

informer les créanciers pu-

blics afin que ceux-ci puis-

sent exécuter des voies 

d’exécution entre ses mains 

avant restitution. Tout cela 

nécessite un accès en con-

sultation à tout moment 

pour savoir si une décision 

a été prise après jugement. 

 L’AGRASC a le monopole 

des ventes avant jugement 

de biens mobiliers saisis 

décidées en cours de procé-

dure soit par un magistrat 

instructeur (article 99-2 

CPP), soit par le procureur 

de la République (article 41

-5 CPP), et désormais, nous 

l’avons vu, de certains im-

meubles. Elle doit donc, là 

aussi, recevoir l’ordon-

nance ou la décision de 

vente avant jugement, puis 

recevoir la décision défini-

tive de l’affaire concernée, 

pour l’exécuter, soit en res-

tituant la somme consignée 

issue de la vente à la per-

sonne non condamnée ou 

condamnée mais sans que 

le bien ait été confisqué, 

soit en versant cette 

somme, en cas de condam-

nation et de confiscation, 

au fonds de concours « Stu-

péfiants » de la MILDECA ou 

au budget de l’État. 

 L’AGRASC a également le 

monopole des inscriptions 

immobilières, soit au stade 

de la saisie pénale immobi-

lière, soit au stade de la 

confiscation d’un im-

meuble. Elle doit donc rece-

voir toutes les décisions en 

la matière, puis toutes les 

décisions définitives déci-

dant la confiscation d’un 

immeuble, pour publier 

cette confiscation puis pro-

céder à sa vente, en assu-

rant, entre-temps, la ges-

tion de ce dernier. 

 S’il existe des parties ci-

viles à indemniser dans la 

décision définitive et si des 

biens, quelle que soit leur 

nature, sont confisqués, 

l’AGRASC peut le faire par 

priorité sur les biens con-

fisqués en application de 

l’article 706-164 CPP. Elle 

doit donc, là aussi, dispo-

ser de toutes les informa-

tions sur les parties civiles 

(noms, adresses, etc.) et sur 

les décisions définitives qui 

correspondent à ce cas. 

 L’AGRASC peut également 

être saisie de la gestion de 

certains biens complexes si 

elle a été saisie de la ges-

tion de tels biens dans une 

affaire. Elle doit donc dis-

poser de la décision défini-

tive, une fois de plus quelle 

qu’elle soit (confiscation ou 

non) pour l’exécuter. 

Cela explique pourquoi l’accès à 

Cassiopée, pour les agents de 

l’AGRASC relevant du ministère 

de la Justice, est une nécessité 

évidente, d’ailleurs réclamée 

par l’Agence de façon constante 

dans ses rapports annuels de-

puis sa création. Cela explique 

également que cet accès doit 

être direct et total, et que le dé-

veloppement de tout échange 

inter-applicatif n’aurait aucun 

sens, et constituerait ainsi une 

perte de temps et d’argent tota-

lement injustifiée. 

C’est la raison pour laquelle le 

législateur, dans le nouvel ali-

néa 6 de l’article 706-161 CPP, a 

clairement prévu un accès com-

plet et direct, le seul conforme 

au bon accomplissement de ses 

missions par l’Agence : « Les 

magistrats et greffiers affectés 

au sein de l’Agence de gestion et 

de recouvrement des avoirs sai-

sis et confisqués peuvent accéder 
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directement aux informations et 

aux données à caractère person-

nel enregistrées dans le bureau 

d’ordre national automatisé des 

procédures judiciaires dans le 

cadre des attributions de 

l’agence, pour le besoin des pro-

cédures pour lesquelles sont en-

visagées ou ont été réalisées des 

saisies ou des confiscations et 

dans la mesure du besoin d’en 

connaître »
11

. 

D. Réalisation par l’AGRASC 

des actes de conservation et 

de valorisation nécessaires 

avant la vente des immeubles 

et des meubles confiés par 

les procureurs de la Répu-

blique  

Ici également, comme pour la 

modification de l’article 706-

161CPP, il s’agit de faire coïnci-

der les textes et la pratique. En 

dehors des cas où l’AGRASC re-

çoit un mandat de gestion et 

doit gérer des biens saisis pen-

dant une enquête ou une ins-

truction, il s’est avéré qu’elle a 

également dû gérer, pour le 

compte de l’État, les biens con-

fisqués le temps de les vendre.  

En effet, l’AGRASC étant chargée 

de l’inscription des confisca-

tions immobilières et de la 

vente des immeubles, ainsi que 

de la vente de certains meubles 

alors, rappelons-le, que la vente 

des biens meubles confisqués 

relève par principe des Do-

maine
12

 , il peut s’écouler plu-

sieurs mois entre la confisca-

tion et la vente effective de ces 

immeubles ou de ces meubles, 

qui appartiennent juridique-

ment à l’État. Il est alors indé-

niable que l’AGRASC doit, pen-

dant cette période, les gérer 

(par exemple, pour les im-

meubles, régler les charges, ef-

fectuer les travaux indispen-

sables, percevoir des loyers ou 

des indemnités d’occupation, 

etc.). Cette dimension de ges-

tion, qui n’apparaissait pas 

dans les textes alors qu’elle est 

devenue extrêmement impor-

tante à l’Agence – qui a d’ail-

leurs créé en 2016 en son sein, 

aux côtés des traditionnels 

pôles juridique et opérationnel, 

un pôle de gestion pour déve-

lopper une véritable expertise 

en ce domaine – est désormais 

officiellement reconnue dans le 

Code de procédure pénale comme 

partie intégrante de ses compé-

tences d’exécution. 

Notes : 

1. Circulaire de la DACG CRIM – 2016 – 

03/H du 17 juin 2016. 

2. Une jurisprudence aussi constante 

qu’ancienne de la Cour de cassation 

exige en effet que tout refus de resti-

tution, quel qu’en soit l’auteur, soit 

motivé par l’un des motifs prévus par 

la loi. Voir notamment Cass. crim., 5 

décembre 2001, n° 01-80315 ;  Cass. 

crim., 19 novembre 2002, n° 02-

82330;  Cass. crim., 7 juin 2006, n° 05

-84193;  Cass. crim., 3 avril 2007, n° 

06-87477 ;  Cass. crim., 3 juin 2008, 

n° 07-86979 et Cass. crim., 27 mars 

2012, n° 11-84396.   

3. Pour une critique de la réforme des 

articles 41-4 et 41-5 du CPP par la loi 

du 16 février 2015, voir notre article, 

Gaz. Pal., 27-28 mars 2015, p. 11 et s. 

4. Voir notamment Cass. crim., 22 jan-

vier 2013, n° 12-81046 à propos de 

l’affectation avant jugement à un 

service enquêteur (sur cet arrêt voir 

L. ASCENSI, « Conditions de l’affecta-

tion d’un bien saisi à un service en-

quêteur », AJ Pénal 2013, p. 290 ainsi 

que J. BUISSON, Procédures n° 4, avril 

2013, comm. 128). Réitérant cette 

solution, mais de façon relativement 

souple car permettant la mise en 

examen la veille de la remise à 

l’AGRASC, voir Cass. crim., 17 octobre 

2012, n° 12-80843. Voir, également, 

Cass. crim., 3 décembre 2013, n° 12-

87940, La Revue du GRASCO, n° 8, 

janvier 2014, p. 10 et s., obs. Ch. 

CUTAJAR ; Cass. crim., 19 février 

2014, n° 12-88367 (sur lequel Ch. 

DUCHAINE, « Vente avant jugement 

d’un meuble placé sous main de jus-

tice et poursuite du propriétaire du 

bien », Droit pénal, n° 6, juin 2014, 

étude n° 11) et Cass. crim., 3 dé-

cembre 2014, n° 13-81983. Voir enfin 

Cass. crim., 6 mai 2015, n° 14-81839 

et notre commentaire (Gaz. Pal., 3-4 

juillet 2015, p. 10 et s.). 

5. Circ. n° NOR/INT/C/1323437 C, 11 

sept. 2013. Cette possibilité d’affecta-

tion de biens meubles simplement 

saisis (notamment de véhicules) 

s’ajoute à la possibilité classique 

d’affectation des biens meubles con-

fisqués par une décision définitive 

(article L2222-9 du Code général de la 

propriété des personnes publiques 

(GPPP) ; Arrêté du 10 septembre 2004 

pris pour l’application de l’article L69

-2 du Code des domaines de l’État et 

relatif à l’affectation de biens mobi-

liers confisqués. 

6. Voir notamment Rapport d’activité 

2013, p. 25 et 26 et Rapport d’activité 

2014, p. 35 à 37. 

7. Pour plus de précisions, voir S. AL-

MASEANU, « L’indemnisation des 

parties civiles sur les biens confis-

qués après la loi du 3 juin 2016 », 

Gaz. Pal, 26 juillet 2016, p. 16 et s. 

8. Dans le même ordre d’idées, la loi du 

3 juin 2016 a modifié l’article 706-11 

CPP pour exclure tout recours subro-

gatoire exercé par le Fonds de garan-

tie contre l’AGRASC pour bénéficier 

de l’article 706-164 CPP. En effet, 

après avoir indemnisé les victimes, le 

Fonds dispose, en vertu de l’article 

706-11, d’un recours subrogatoire, 

comme l’explique la première phrase 

du premier alinéa de ce texte. Or, 

c’est bien évidemment au condamné 

de rembourser cette indemnisation au 

Fonds (c’est la logique même de ce 

système) et non au budget général de 

l’État, c’est-à-dire au contribuable… 

L’ajout, par la loi nouvelle, d’une 

seconde phrase dans le premier ali-

néa de l’article 706-11, règle claire-

ment la question : « Le recours du 

Fonds ne peut s’exercer contre 

l’Agence de gestion et de recouvre-

ment des avoirs saisis et confisqués 

». 

9. Rapport d’activité 2013, p. 17. 

10. Interrogations d’autant plus nom-

breuses que l’AGRASC n’a pas bénéfi-

cié, depuis sa création, d’un accès à 

Cassiopée. Voir infra le commentaire 

du nouvel alinéa 6 de l’article 706-

161. 

11. Circulaire de la DACG et de la DSJ 

CRIM-11-2/G1 du 3 février 2011, 

spec. pp. 5 à 8. 

12. Soulignons au passage que la Cour des 

comptes, dans son référé publié le 6 

septembre 2016, a insisté sur la néces-

sité de mettre en place rapidement cet 

accès direct à Cassiopée, ne serait-ce 

que pour gagner en efficacité dans 

l’indemnisation des parties civiles : « La 

loi du 3 juin 2016 renforçant la lutte 

contre le crime organisé, le terrorisme 

et leur financement autorise désormais 

l’AGRASC à interroger le bureau d’ordre 

national automatisé des procédures 

judiciaires et donc à identifier les éven-

tuelles victimes. Il importe que cet 

accès soit aménagé dans les meilleurs 

délais » (page 6). 
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DOCTRINE 

LIBRE PROPOS SUR LA LOI N° 2016-987  

DU 21 JUILLET 2016 PROROGEANT L’APPLICATION  

DE LA LOI N° 55-385 DU 3 AVRIL 1955  

RELATIVE À L’ÉTAT D’URGENCE ET PORTANT MESURES  

DE RENFORCEMENT DE LA LUTTE ANTITERRORISTE  

 

 

E 
n janvier 2016, la rentrée 

solennelle de la Cour de 

cassation a donné l’occa-

sion à Monsieur Jean Claude Ma-

rin, procureur général près la 

Cour de cassation, d’évoquer 

sans ambages le rôle de l’autori-

té judiciaire. Il a rappelé que « la 

petite musique de notre justice 

judiciaire, si essentielle à l’exis-

tence même de notre État de 

droit, apparaît parfois bien peu 

audible quand résonnent les 

coups donnés à la démocratie 

(…).»
1

 Le haut magistrat a affir-

mé que « quand il n’est pas de-

mandé à l’autorité judiciaire de 

faire bien au-delà de ses 

moyens, elle peut être paradoxa-

lement marginalisée dans ce 

qu’elle sait le mieux faire, c’est-à

-dire assurer le juste équilibre 

entre l’intérêt général et la pro-

tection des libertés indivi-

duelles. »
2

 La question de l’état 

d’urgence était au coeur des pro-

pos du magistrat. C’est ainsi 

qu’il a mis en exergue que « 

l’inquiétude naîtrait si, à la lu-

mière de l’activisme des services 

dans le cadre de l’état d’ur-

gence, on en venait à imaginer 

d’en faire, certes en l’amodiant, 

un régime de droit commun, 

l’estimant bien plus efficace que 

la lourde machine judiciaire. »
3

 

L’état d’urgence a vu le jour 

dans le contexte des évènements 

liés à la guerre d’Algérie. Depuis 

sa création en 1955
4

 et, jusqu’en 

2015, l’état d’urgence n’avait été 

mis en oeuvre qu’une seule fois 

à l’échelle du territoire national 

à l’occasion des évènements de 

la guerre d’Algérie
5

 pour ensuite 

être réactivé localement à plu-

sieurs reprises, à savoir en Nou-

velle-Calédonie
6

, à Wallis-et-

Futuna
7

, dans les îles du Vent en 

Polynésie française
8

 puis en 

2005, à l’occasion de violences 

urbaines
9

. Aussi, l’année 2015 a-

t-elle marqué un tournant dans 

l’histoire de l’état d’urgence. En 

effet, en réponse aux attaques 

terroristes, l’état d’urgence a été 

déclenché par les décrets des 14 

et 18 novembre 2015 portant 

application de la loi du 3 avril 

1955
10

. Toutefois, au terme du 

délai convenu, la persistance du 

péril imminent pouvait encore 

se mesurer « à un niveau très 

alarmant. »
11

 De fait, le régime 

d’exception a été prorogé pour 

une nouvelle période de trois 

mois par la loi du 20 novembre 

2015, qui a également modifié la 

loi du 3 avril 1955
12

. Ensuite, à 

partir du 26 février 2016, il a été 

prorogé pour une nouvelle durée 

de trois mois pour faire face à la 

menace persistant
13

. Le gouver-

nement entendait en limiter la 

durée au temps strictement né-

cessaire. À l’époque en cours de 

discussion, la loi du 3 juin 

2016
14

 était en effet perçue par 

le gouvernement comme « un 

renforcement durable et propor-

tionné des moyens à la disposi-

tion des institutions. »
15

 Ce texte 

« justifiera le fait que l’on puisse 

sortir de l’état d’urgence », affir-

mait Monsieur Stéphane Le Foll, 

porte-parole du gouvernement
16

. 

C’est ainsi que le 13 juillet 2016, 

la commission des Lois du Sénat 

plaidait avec force en faveur de 

la levée de l’état d’urgence dont 

le terme était fixé au 26 juillet 

2016
17

. Le Président de la Répu-

blique, lors de son discours du 

14 juillet 2016 affirmait dans 

l’après-midi qu’« on ne peut pas 

prolonger éternellement l’état 

d’urgence. Nous avons mainte-

nant une loi permettant d’agir 

contre le terrorisme.»
18

 Malheu-

reusement, dans la soirée, l’at-

tentat de Nice a bouleversé la 

donne. En effet, « la tragédie 

survenue à Nice à l’occasion des 

manifestations organisées pour 
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la célébration de la fête natio-

nale du 14 juillet 2016 illustre, 

s’il en était besoin, le niveau 

toujours élevé de la menace ter-

roriste dans notre pays.»
19

 Ce 

nouvel attentat a conduit le pré-

sident de la République à pro-

mulguer la loi n° 2016-987 du 21 

juillet 2016 prorogeant une nou-

velle fois l’application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 rela-

tive à l’état d’urgence et portant 

mesures de renforcement de la 

lutte antiterroriste
20

.  

Ce quatrième renouvellement de 

l’état d’urgence qui prend effet 

postérieurement à l’entrée en 

vigueur de la loi du 3 juin 2016 

est de nature à susciter de nom-

breuses interrogations. D’abord, 

se pose la question du caractère 

temporaire de l’état d’urgence. 

En effet, bien que le Conseil 

constitutionnel et le Conseil 

d’État rappellent à l’unisson que 

l’état d’urgence est un régime 

exceptionnel limité dans le 

temps et dans l’espace, force est 

de constater qu’il n’est assujetti, 

depuis le 19 novembre 2015, à 

aucune restriction territoriale et 

de durée puisqu’il est, depuis, 

régulièrement prolongé. Ainsi, 

cette dernière prorogation ali-

mente le débat sur les finalités 

réelles du recours à l’état d’ur-

gence. Comment justifier son 

enracinement alors que l’état 

d’urgence suppose un « péril 

imminent » ? En considérant que 

le péril imminent de la menace 

terroriste s’est installé dans le 

paysage national de manière pé-

renne, ce postulat ne débouche-t

-il pas sur une altération de 

l’état d’exception qui glisserait 

insidieusement vers un état per-

manent ? C’est pourquoi la Com-

mission nationale consultative 

des droits de l’homme (CNCDH) 

remarque qu’elle « ne peut que 

s’alarmer de ce qui serait une 

réelle dégradation de l’État de 

droit.»
21

 De plus, cet énième re-

nouvellement de l’état d’urgence 

incline à exprimer des doutes 

sur l’efficacité de la loi du 3 juin 

2016, surtout que ce texte a sus-

cité, dès sa genèse, de nom-

breuses critiques
22

. En effet, si la 

loi du 3 juin 2016 était la ré-

ponse efficace pour lutter contre 

le terrorisme, pourquoi serait-il 

utile de s’affranchir de la légali-

té ordinaire et d’embrasser la 

légalité d’exception ? 

Dans son avis du 18 juillet 2016, 

le Conseil d’État a déçu sur la 

réponse apportée à cette ques-

tion. En effet, la Haute juridic-

tion administrative a justifié 

cette quatrième prorogation en 

arguant que « nonobstant les 

dispositions renforçant les 

moyens administratifs et judi-

ciaires de la lutte contre le terro-

risme notamment contenues 

dans les lois n° 2015-912 du 24 

juillet 2015 relative au rensei-

gnement, n° 2016-339 du 22 

mars 2016 relative à la préven-

tion et à la lutte contre les inci-

vilités, contre les atteintes à la 

sécurité publique et contre les 

actes terroristes dans les trans-

ports collectifs de voyageurs et 

n° 2016-731 du 3 juin 2016 ren-

forçant la lutte contre le crime 

organisé, le terrorisme et leur 

financement, et améliorant l’effi-

cacité et les garanties de la pro-

cédure pénale, le Conseil d’État 

estime qu’est dans son principe 

nécessaire, adaptée et propor-

tionnée et, par suite, justifiée 

l’application des mesures 

propres à l’état d’urgence pré-

vues par les articles 5, 6, 6-1, 8, 9, 

10 et 11 de la loi du 3 avril 1955 

mentionnée ci-dessus, telles 

qu’elles ont été proposées par le 

Gouvernement, dans le ressort 

géographique déterminé par les 

décrets des 14 et 18 novembre 

2015.»
23

. En d’autres termes, la 

prorogation de l’état d’urgence 

trouve sa justification dans le fait 

que …. le Gouvernement lui-même 

l’estime justifiée !
24

 

Une motivation plus travaillée 

aurait contribué à enrichir le dé-

bat. En effet, la prorogation de 

l’état d’urgence est une décision 

importante puisqu’il s’agit d’un 

« procédé destiné à faire face à 

des situations d’exception, de 

caractère national ou local, se 

traduisant par un assouplisse-

ment ou une mise à l’écart, pour 

une durée plus ou moins longue, 

de la légalité des temps ordi-

naires»
25

. L’état d’urgence, qui 

autorise la neutralisation de la 

légalité ordinaire dans le but de 

rétablir l’ordre et la paix
26

, nour-

rit en son sein le germe d’une 

inadaptation de la légalité ordi-

naire (en l’occurrence la loi du 3 

juin 2016) face à un péril immi-

nent (à savoir la menace terro-

riste). De fait, en tant que ré-

ponse exceptionnelle à une si-

tuation exceptionnelle, l’état 

d’urgence peut restreindre le 

champ des libertés publiques. 

Cette atteinte, même partielle, 

aux droits fondamentaux a déjà 

été légèrement renforcée par 

une loi du 7 août 1955
27

 puis ac-

centué par une ordonnance du 

15 avril 1960
28

. La loi n° 2015-

1501 du 20 novembre 2015 s’est 

inscrite dans le droit fil de cette 

volonté de renforcement de 

l’état d’urgence. En effet, à la 

suite des attentats du 13 no-

vembre 2015, cette loi votée ra-

pidement (48 heures) proroge 

non seulement l’état d’urgence 

en raison du « maintien de la 

menace à un niveau inédit sur le 

territoire national » mais revisite 

aussi les dispositions de la loi de 

1955 jugées inadaptées au monde 

moderne. Aussi, le droit de l’état 

d’urgence en est-il sorti profondé-

ment modifié puisque le nouveau 

texte permet aux autorités de 

l’État de « prendre de nouvelles 

mesures encore plus graves à l’en-

contre des libertés publiques.»
29

  

C’est donc dans ce contexte qu’est 
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intervenue la loi du 21 juillet 2016 

prorogeant pour la quatrième (et 

dernière ?) fois l’état d’urgence. 

Ce texte se compose de deux 

titres. Le titre II, intitulé « dispo-

sitions relatives au renforcement 

de la lutte anti-terroriste » com-

porte treize articles qui touchent 

et complètent le Code de procé-

dure pénale, le Code pénal et le 

Code de la sécurité intérieure. 

Ce titre a été largement enrichi 

par les propositions du Sénat 

pour qui il ne « paraissait pas 

possible […] de [se] contenter 

d’une simple prorogation de 

l’état d’urgence.»
30

 En particu-

lier, le législateur intervient 

dans un domaine sur lequel il 

était très attendu suite au rejet 

du référé-liberté de Salah Abde-

slam : la vidéosurveillance des 

cellules de détention
31

. Ainsi, 

dans son article 9, le nouveau 

dispositif enrichit la loi péniten-

tiaire de 2009 en autorisant « la 

vidéosurveillance des cellules de 

détention dans lesquelles sont 

affectées les personnes placées 

sous main de justice, faisant 

l’objet d’une mesure d’isole-

ment, dont l’évasion ou le sui-

cide pourraient avoir un impact 

important sur l’ordre public eu 

égard aux circonstances particu-

lières à l’origine de leur incarcé-

ration et à l’impact de celles-ci 

sur l’opinion publique. » L’ar-

ticle 12 consacre l’allongement 

de la durée de détention provi-

soire pour les mineurs mis en 

examen pour association de mal-

faiteurs en relation avec une en-

treprise terroriste. L’article 10 

porte à trois mois le délai maxi-

mal d’assignation à résidence 

des djihadistes de retour sur le 

territoire français. L’article 11, 

relatif à l’interdiction de sortie 

du territoire prononcée à l’en-

contre d’un Français projetant 

de se déplacer à l’étranger pour 

participer à des activités terro-

ristes, prévoit que celle-ci « est 

prononcée par le ministre de 

l’Intérieur pour une durée maxi-

male de six mois à compter de 

sa notification ». L’article 15 mo-

difie la loi du 24 juillet 2015 re-

lative au renseignement et per-

met le suivi en temps réel des 

données de connexion d’une 

personne identifiée comme sus-

ceptible d’être en lien avec une 

menace terroriste. Le texte s’en-

toure de plusieurs garanties 

pour assurer la conformité de ce 

dispositif aux droits et libertés, 

en particulier lorsque celui-ci 

concerne l’entourage d’une per-

sonne susceptible d’être en lien 

avec une menace terroriste. En 

effet, l’autorisation de procéder 

à la mesure doit « être accordée 

individuellement pour chacune 

de ces personnes ». Si ces dispo-

sitions, contenues dans le titre 

II, permettent opportunément 

d’enrichir la loi du 3 juin 2016, 

le titre I, composé de sept ar-

ticles et intitulé « dispositions 

relatives à l’état d’urgence » sus-

cite davantage de réserves par 

rapport à sa conformité à la 

Constitution.  

Il convient en effet de rappeler 

que contrairement à l’état de 

siège, prévu par l’article 36 de la 

Constitution et aux pouvoirs ex-

ceptionnels du Président de la 

République inscrits à l’article 16 

de la Constitution, l’état d’ur-

gence n’a pas d’ancrage consti-

tutionnel. Ce vide constitution-

nel constituait déjà une préoccu-

pation du Comité consultatif 

pour la révision de la Constitu-

tion
32

, lequel avait vainement 

envisagé, en 1992, de le consti-

tutionnaliser au côté de l’état de 

siège. À la suite des modifica-

tions issues de la loi du 20 no-

vembre 2015, la volonté de 

constitutionnaliser l’état d’ur-

gence a refait surface. Présenté 

en conseil des ministres le 23 

septembre 2015, le projet de loi 

constitutionnelle, qui envisa-

geait aussi d’étendre la dé-

chéance de nationalité pour 

cause d’acte de terrorisme aux 

personnes nées françaises
33

, a 

été abandonné le 30 mars 2016 

en raison d’obstacles d’ordre 

politique. Le texte ambitionnait 

de créer, aux côtés de l’article 

36 consacré à l’état de siège, un 

nouvel article 36-1 relatif à l’état 

d’urgence. Son dernier alinéa 

prévoyait que « lorsque le péril 

ou les événements ayant conduit 

à décréter l’état d’urgence ont 

cessé mais que demeure un 

risque d’acte de terrorisme, les 

autorités civiles peuvent mainte-

nir en vigueur les mesures 

prises en application du premier 

alinéa pendant une durée maxi-

male de six mois. La loi peut 

permettre, pendant la même du-

rée, aux autorités civiles de 

prendre des mesures générales 

pour prévenir ce risque. » 

L’activation inédite de l’état d’ur-

gence depuis 2015 ainsi que les 

tentatives avortées de sa constitu-

tionnalisation soulèvent la ques-

tion suivante : est-il réellement 

indispensable, du point de vue de 

la logique juridique, de constitu-

tionnaliser l’état d’urgence ? Selon 

nous, il ne faudrait pas se formali-

ser outre mesure de son absence 

d’ancrage constitutionnel (I). En 

revanche, le problème de la con-

formité de la loi du 21 juillet 2016 

à la Constitution peut paraître 

plus préoccupant (II). 

I. L’absence d’ancrage 

constitutionnel de l’état 

d’urgence  

Aussi surprenant que cela puisse 

paraître, la constitutionnalisa-

tion de l’état d’urgence est ni 

nécessaire (A), ni souhaitée (B).  

A. Une constitutionnalisa-

tion non nécessaire  

À la suite à la prorogation par le 

Parlement de l’état d’urgence en 
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Nouvelle-Calédonie, le Conseil 

constitutionnel avait été saisi de 

la question de savoir si le légi-

slateur pouvait prévoir des légi-

slations d’exception en dehors 

des cas limitativement prévues 

par la Constitution. Dans sa dé-

cision du 25 janvier 1985
34

, le 

Conseil constitutionnel a répon-

du que « si la Constitution, dans 

son article 36, vise expressé-

ment l’état de siège, elle n’a pas 

pour autant exclu la possibilité 

pour le législateur de prévoir un 

régime d’état d’urgence pour 

concilier […] les exigences de la 

liberté et la sauvegarde de 

l’ordre public ; qu’ainsi la Cons-

titution du 4 octobre 1958 n’a 

pas eu pour effet d’abroger la loi 

du 3 avril 1955 relative à l’état 

d’urgence, qui, d’ailleurs, a été 

modifiée sous son empire. » 

Dans la même logique, le Conseil 

d’État a affirmé qu’il n’y a pas « 

entre le régime de l’état d’ur-

gence issu de la loi du 3 avril 

1955 et la Constitution du 4 oc-

tobre 1958 une incompatibilité 

de principe qui conduirait à re-

garder cette loi comme ayant été 

abrogée par le texte constitu-

tionnel.»
35

 

Cette décision apparaît logique. En 

effet, l’article 34 de la Constitu-

tion prévoit l’intervention d’une 

loi pour la fixation des règles con-

cernant les garanties fondamen-

tales accordées aux citoyens pour 

l’exercice des libertés publiques
36

. 

Ce fondement a permis à l’ordon-

nance n° 2012-351 du 12 mars 

2012 instituant un Code de la sé-

curité intérieure de prévoir au 

sein du livre II un titre 1er intitulé 

« Ordre public » qui consacre son 

chapitre III à l’état d’urgence. C’est 

pourquoi l’article L213-1 du Code 

de la sécurité intérieure dispose 

très sobrement que « les règles 

relatives à l’état d’urgence sont 

définies par la loi n° 55-385 du 3 

avril 1955. » 

Ainsi, s’il n’apparaît pas indis-

pensable de constitutionnaliser 

l’état d’urgence, comment peut-

on expliquer, en 2015, ce sou-

dain regain d’intérêt ? L’exposé 

des motifs du projet de loi cons-

titutionnelle invoquait deux rai-

sons, pas plus convaincantes 

l’une que l’autre.  

B. Une constitutionnalisation 

peu convaincante 

Premièrement, le projet de loi 

constitutionnelle mettait en 

avant la nécessité de graver « 

dans le marbre de la Constitu-

tion les conditions de déclenche-

ment de l’état d’urgence »
37

. Cet 

argument s’inspire classique-

ment du principe de la hiérar-

chie des normes
38

. En d’autres 

termes, en érigeant l’état d’ur-

gence sur la plus haute marche 

de la pyramide, on s’assure que 

les normes inférieures seront 

prises en conformité avec les 

dispositions constitutionnelles. 

Cet argument manque de convic-

tion sur le plan pratique puisque 

l’état d’urgence, tel qu’il est pré-

vu par la loi, a déjà été jugé con-

forme à la Constitution par le Con-

seil constitutionnel en 1985
39

 et 

par le Conseil d’État en 2005
40

. 

Deuxièmement, le projet de loi 

constitutionnelle estimait que le 

défaut d’ancrage constitutionnel 

de l’état d’urgence constituait 

un obstacle à la poursuite de son 

« actualisation » d’ors et déjà 

amorcée par la loi du 20 no-

vembre 2015. Ainsi, « faute de 

fondement constitutionnel, cette 

actualisation [serait] restée par-

tielle » . Surtout, ajoutait le pro-

jet, « un tel fondement est en 

effet nécessaire pour moderni-

ser ce régime dans des condi-

tions telles que les forces de po-

lice et de gendarmerie puissent 

mettre en oeuvre, sous le con-

trôle du juge, les moyens 

propres à lutter contre les me-

naces de radicalisation violente 

et de terrorisme.»
41

 Cet argu-

ment n’apparaît pas plus con-

vaincant. En effet, quelle pour-

rait être l’avantage de la consti-

tutionnalisation pour moderni-

ser l’état d’urgence ? La moder-

nité implique l’adaptabilité. Or, 

Mesdames Boucobza et Girard 

soulignent que « si une loi semble 

relativement facile à faire voter, 

une disposition constitution-

nelle ne l’est pas du tout. Si bien 

que la modernisation par voie de 

constitutionnalisation semble un 

choix plutôt contre-productif à 

courte échéance.»
42

 En outre, le 

Conseil constitutionnel a déjà eu 

l’occasion de se prononcer dans 

plusieurs QPC sur la loi n° 55-

385 du 3 avril 1955 relative à 

l’état d’urgence, modifiée par 

l’ordonnance du 27 avril 1960, 

la loi du 17 mai 2011, et par la 

loi du 20 novembre 2015. Préci-

sément, au sujet de la loi du 20 

novembre 2015, le Conseil cons-

titutionnel a validé les procé-

dures d’assignation à résidence
43

 

en déclarant que les dispositions 

contestées ne méconnaissent ni 

le droit au respect de la vie pri-

vée ni le droit de mener une vie 

familiale normale
44

. S’agissant 

du régime de police des réu-

nions, il a jugé que les disposi-

tions contestées opèrent une 

conciliation qui n’est pas mani-

festement déséquilibrée, entre 

d’une part, le droit d’expression 

collective des idées et des opi-

nions et la liberté d’entre-

prendre, et, d’autre part, l’objec-

tif de valeur constitutionnelle de 

sauvegarde de l’ordre public
45

. 

Enfin, il a considéré que les per-

quisitions administratives ne 

méconnaissent pas les disposi-

tions de l’article 66 et qu’elles 

ne violent pas le droit au re-

cours, dans la mesure où, même 

si les voies de recours à l’encontre 

d’une décision ordonnant une per-

quisition ne peuvent être mises en 

oeuvre que postérieurement à 

l’intervention de la mesure, elles 

permettent à l’intéressé d’engager 
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la responsabilité de l’État
46

. En 

revanche, les dispositions per-

mettant à l’autorité administra-

tive de procéder à des copies de 

données informatiques lors des 

perquisitions administratives 

ont été déclarées contraires à la 

Constitution
47

. 

À défaut de réponse satisfai-

sante dans le projet de loi cons-

titutionnelle, la question de l’uti-

lité de la constitutionnalisation 

reste donc ouverte. Quelle est 

vraiment l’utilité de la constitu-

tionnalisation de l’état d’ur-

gence ? Il nous semble que l’ob-

jectif de cette démarche n’est 

pas lié à la modernisation de 

l’état d’urgence. En effet, la 

constitutionnalisation permet-

trait de conférer aux textes ac-

tuels « une sorte d’immunité 

constitutionnelle préventive»
48

 

en légitimant à l’avance, en les 

sanctuarisant dans le marbre de 

la Constitution, les moyens mis 

en oeuvre dans le cadre de l’état 

d’urgence. Mesdames Boucobza 

et Girard dressent le constat sui-

vant : « il est alors difficile 

d’ignorer ce qui apparaît comme 

une véritable obsession gouver-

nementale : faire obstacle pré-

ventivement à toute déclaration 

d’inconstitutionnalité, ce qui 

laisse bien entendu penser que 

les mesures de police adminis-

trative prises dans le cadre du 

dispositif législatif actuel se-

raient – de l’avis du Gouverne-

ment et de ses experts en droit 

constitutionnel – contraires à la 

constitution.»
49

 Elles ajoutent : « 

de cette manière, le Gouverne-

ment donne l’impression de 

jouer le jeu du constitutionna-

lisme libéral. Mais […] il a avant 

tout recours à une conception 

banalement technique de la 

Constitution comme instrument 

de commandement, celle qui fait 

de la Constitution la norme d’ha-

bilitation suprême dont le conte-

nu est déterminé souveraine-

ment par le constituant.»
50

 En 

d’autres termes, la stratégie de 

la constitutionnalisation pour-

rait permettre au Gouvernement 

« de se réserver la part du lion 

tout en ayant l’air de garantir les 

libertés.»
51

 

Ces solides affirmations doivent 

toutefois être appréhendées 

avec circonspection. Il convient 

néanmoins de reconnaître 

qu’elles sont confirmées par la 

loi du 21 juillet 2016 qui pro-

roge pour la quatrième fois l’état 

d’urgence. En effet, certaines de 

ses dispositions entretiennent 

de désagréables interrogations 

s’agissant de leur conformité à 

la loi fondamentale. 

II. La conformité de la loi 

du 21 juillet 2016 à la 

Constitution 

La loi du 21 juillet 2016 proroge 

l’état d’urgence pour une durée 

de six mois, soit jusqu’à la fin 

du mois de janvier 2017. Le 

texte permet, parmi d’autres dis-

positions, l’interdiction des cor-

tèges, défilés et rassemblements 

dont l’autorité administrative 

n’est pas en mesure d’assurer la 

sécurité (article 3). Cette inter-

diction a rapidement été mise en 

oeuvre par la préfecture de Nice, 

qui s’est opposée à une marche 

blanche prévue le 31 juillet 

2016. Le texte autorise aussi la 

fermeture des lieux de culte où 

sont tenus des propos incitant à 

la haine et à la violence ou une 

provocation à la commission 

d’actes de terrorisme ou faisant 

l’apologie de tels actes (article 

3). Deux articles du Titre II de la 

loi retiennent notre attention 

s’agissant de leur conformité à 

la Constitution. Il s’agit des ar-

ticles 5 (A) et 4 (B).  

A. L’article 5 de la loi du 21 

juillet 2016 : un article con-

forme à la Constitution ?  

L’article 5 renforce les pouvoirs 

de la police administrative en 

faisant renaître de ses cendres la 

procédure de saisie des données 

informatiques menée au cours 

des perquisitions administra-

tives qui, dans sa version conte-

nue dans la loi de 2015, avait été 

déclarée contraire à la Constitu-

tion. Il est évident que l’utilisa-

tion dangereuse faite par les ter-

roristes d’internet et en particu-

lier des réseaux sociaux à des 

fins de prosélytisme djihadiste 

de recrutement, de propagande 

et d’endoctrinement implique le 

droit de pouvoir saisir et exploi-

ter des données contenues dans 

tout système informatique ou 

équipement terminal présent sur 

le lieu d’une perquisition
52

. Ain-

si, l’article 5 de la loi du 21 juil-

let 2016 prévoit que « si la per-

quisition révèle l’existence d’élé-

ments, notamment informa-

tiques, relatifs à la menace que 

constitue pour la sécurité et 

l’ordre publics le comportement 

de la personne concernée, les 

données contenues dans tout 

système informatique ou équipe-

ment terminal présent sur les 

lieux de la perquisition peuvent 

être saisies soit par leur copie, 

soit par la saisie de leur support 

lorsque la copie ne peut être réa-

lisée ou achevée pendant le 

temps de la perquisition. » 

Le défi de cette nouvelle disposi-

tion est de s’entourer des garan-

ties nécessaires pour échapper à 

une nouvelle censure du Conseil 

constitutionnel. Le 19 février 

2016, les Sages avaient en effet 

invalidé les dispositions de la loi 

du 20 novembre 2015 autorisant 

de telles saisies
53

. Ils avaient 

considéré que la saisie de maté-

riels et données informatiques à 

l’occasion des perquisitions ad-

ministratives de l’état d’urgence 

était contraire à la Constitution 

pour le motif suivant : « consi-

dérant que les dispositions de la 
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seconde phrase du troisième 

alinéa du paragraphe I de l’ar-

ticle 11 de la loi du 3 avril 1955 

permettent à l’autorité adminis-

trative de copier toutes les don-

nées informatiques auxquelles il 

aura été possible d’accéder au 

cours de la perquisition ; que 

cette mesure est assimilable à 

une saisie ; que ni cette saisie ni 

l’exploitation des données ainsi 

collectées ne sont autorisées par 

un juge, y compris lorsque l’oc-

cupant du lieu perquisitionné ou 

le propriétaire des données s’y 

oppose et alors même qu’au-

cune infraction n’est constatée ; 

qu’au demeurant peuvent être 

copiées des données dépour-

vues de lien avec la personne 

dont le comportement constitue 

une menace pour la sécurité et 

l’ordre publics ayant fréquenté 

le lieu où a été ordonnée la per-

quisition ; que, ce faisant, le lé-

gislateur n’a pas prévu de garan-

ties légales propres à assurer une 

conciliation équilibrée entre l’ob-

jectif de valeur constitutionnelle 

de sauvegarde de l’ordre public et 

le droit au respect de la vie pri-

vée.»
54

 

Pour échapper à l’inconstitution-

nalité, la loi du 21 juillet 2016 

crée un système d’autorisation a 

posteriori délivrée par le juge ad-

ministratif des référés saisi à l’ini-

tiative du préfet signataire de 

l’ordre de perquisition. Le texte 

précise en effet que « l’autorité 

administrative demande, dès la 

fin de la perquisition, au juge des 

référés du tribunal administratif 

d’autoriser leur exploitation ». Si 

le juge administratif des référés 

refuse l’exploitation des données 

au terme du délai de 48 heures 

dans lequel il doit statuer, le ma-

tériel informatique devra être res-

titué, le cas échéant après rejet de 

l’appel du ministre de l’Intérieur 

devant le Conseil d’État. Ce maté-

riel peut toutefois être restitué 

plus tardivement si le juge des 

référés valide l’exploitation des 

données. En effet, le texte ajoute 

que « les systèmes informatiques 

ou équipements terminaux sont 

restitués à leur propriétaire, le cas 

échéant après qu’il a été procédé 

à la copie des données qu’ils con-

tiennent, à l’issue d’un délai maxi-

mal de quinze jours à compter de 

la date de leur saisie ou de la date 

à laquelle le juge des référés, saisi 

dans ce délai, a autorisé l’exploita-

tion des données qu’ils contien-

nent ». 

Ainsi les saisies de matériels in-

formatiques sont possibles sans 

autorisation préalable d’un juge, 

contrairement aux exigences for-

mulées par le Conseil constitu-

tionnel le 19 février 2016. Cet 

écueil constitutionnel n’a pas 

échappé à la commission des lois 

de l’Assemblée nationale : « il ne 

faudrait pas, cependant, que la 

rédaction puisse aboutir à une 

saisie systématique de l’ensemble 

des matériels, difficilement conci-

liable avec le droit de propriété et 

la liberté d’expression.»
55

. Malgré 

cette prise de conscience, le texte 

s’en affranchit. En outre, le 19 fé-

vrier 2016, le Conseil constitu-

tionnel déplorait que la loi du 20 

novembre 2015 autorisait la saisie 

« de données dépourvues de lien 

avec la personne dont le compor-

tement constitue une menace 

pour la sécurité et l’ordre publics 

». On peut penser au conjoint ou à 

un enfant présent au moment de 

la perquisition. La loi du 21 juillet 

2016 prévoit que « si la perquisi-

tion révèle l’existence d’éléments, 

notamment informatiques, relatifs 

à la menace que constitue pour la 

sécurité et l’ordre publics le com-

portement de la personne concer-

née, les données contenues dans 

tout système informatique ou 

équipement terminal présent sur 

les lieux de la perquisition peu-

vent être saisies soit par leur co-

pie, soit par la saisie de leur sup-

port lorsque la copie ne peut être 

réalisée ou achevée pendant le 

temps de la perquisition ». Les 

travaux préparatoires précisent 

que « sont ainsi concernés tous 

les équipements trouvés sur les 

lieux de la perquisition, qu’ils ap-

partiennent à la personne expres-

sément visée par celle-ci ou à 

d’autres individus hébergés sur 

place ou simplement présents au 

même moment.»
56

 En d’autres 

termes, la formulation du nou-

veau texte s’expose aux mêmes 

griefs que ceux qui ont conduit le 

Conseil constitutionnel à déclarer 

la non conformité des disposi-

tions de la loi du 20 novembre 

2015 à la Constitution. À la lec-

ture du commentaire fait par le 

Conseil constitutionnel au sujet 

de sa décision du 19 février 2016, 

on peut penser que le risque 

d’inconstitutionnalité de l’article 

5 paraît difficilement surmon-

table. Les Sages signalaient, à pro-

pos de la loi du 20 novembre 

2015, que « l’atteinte était d’au-

tant plus importante lorsque le 

lieu perquisitionné est seulement 

un lieu occupé par une personne 

tierce à la personne regardée 

comme constituant une menace. 

Ainsi, par exemple, dans l’hypo-

thèse où aurait été perquisitionné 

le domicile de parents ou d’amis 

de la personne regardée comme 

constituant une menace, pou-

vaient être ainsi « saisies » l’en-

semble des données personnelles 

des amis ou parents de cette per-

sonne figurant sur des supports 

informatiques.»
57

  

L’article 5 de la loi du 21 juillet 

2016 n’est pas la seule disposition 

dont la conformité à la Constitu-

tion est douteuse. L’article 4 pour-

rait être également concerné.  

B. L’article 4 de la loi du 21 

juillet 2016 : un article con-

forme à la Constitution ?  

L’article 4 de la loi du 21 juillet 

2016 autorise le préfet à faire 
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procéder à des contrôles d’iden-

tité, à des visites de véhicules, à 

l’inspection visuelle des bagages 

et à leur fouille. Le texte précise 

que « la décision du préfet dé-

signe les lieux concernés, qui 

doivent être précisément défi-

nis, ainsi que la durée de l’auto-

risation, qui ne peut excéder 

vingt-quatre heures ». Ces con-

trôles, également envisagés par 

les articles 78-2-2 et 78-2-4 du 

Code de procédure pénale (CPP), 

figurent déjà dans l’arsenal pé-

nal de droit commun
58

. Précisé-

ment, hors état d’urgence, l’ar-

ticle 78-2-4 CPP, dans sa version 

issue de la loi du 3 juin 2016, 

précise que le contrôle d’identi-

té, la fouille des bagages et la 

visite des véhicules peuvent être 

diligentés « pour prévenir une 

atteinte grave à la sécurité des 

personnes et des biens ». Le 

texte exige toutefois la réunion 

de deux conditions cumula-

tives : d’abord, ces opérations 

doivent découler d’une vérifica-

tion d’identité destinée à recher-

cher certaines infractions limita-

tivement énumérées à l’article 

78-2-2, ensuite, en l’absence 

d’accord du propriétaire du ba-

gage ou du conducteur du véhi-

cule dont l’identité est contrô-

lée, il ne peut être procédé à ces 

fouilles que sur instructions du 

procureur de la République, et « 

dans l’attente des instructions 

du procureur de la République, 

le propriétaire du bagage peut 

être retenu pour une durée qui 

ne peut excéder trente minutes. 

» De même, « dans l’attente des 

instructions du procureur de la 

République, le véhicule peut 

être immobilisé pour une durée 

qui ne peut excéder trente mi-

nutes. » La jurisprudence assi-

mile la fouille de bagage à une 

perquisition
59

. En toute logique, 

c’est donc à la lumière des exi-

gences posées par la QPC rela-

tive aux perquisitions adminis-

tratives de l’état d’urgence qu’il 

y a lieu d’examiner la conformité 

de l’article 4 de la loi du 21 juillet 

2016 à la Constitution. Hors état 

d’urgence, les contrôles et vi-

sites prévues par les articles 78-

2-2 et 78-2-4 CPP ne peuvent 

être réalisés en l’absence de ré-

quisitions préalables du procu-

reur de la République. Expressé-

ment prévue par l’article 78-2-2 

CPP, cette exigence a été solen-

nellement rappelée par le Con-

seil constitutionnel dans une 

décision du 5 août 1993
60

. Les 

Sages ont en effet pris le soin de 

préciser que « le législateur a con-

fié au procureur de la République, 

magistrat de l’ordre judiciaire, la 

responsabilité de définir précisé-

ment les conditions dans les-

quelles les procédures de contrôle 

et de vérification d’identité qu’il 

prescrit doivent être effectuées ». 

Or, ce filtre préalable du procu-

reur de la République n’est pas 

prévu par les nouvelles disposi-

tions de la loi du 21 juillet 2016.  

Ensuite, dans sa décision QPC 

du 19 février 2016, le Conseil 

constitutionnel a reconnu la 

constitutionnalité des perquisi-

tions administratives de l’état 

d’urgence du seul fait qu’elles 

sont susceptibles de faire l’objet 

d’un contrôle a posteriori par le 

juge administratif. Toutefois, la 

décision d’un préfet d’autoriser 

pendant 24 heures les forces de 

l’ordre à fouiller des bagages et 

à visiter des véhicules ne peut, 

en pratique, en raison de la 

courte durée du temps décision-

nel, faire l’objet ni d’une de-

mande d’annulation en temps 

utile, ni d’une demande de sus-

pension devant le juge du référé

-liberté. Contrairement aux per-

quisitions administratives dont 

la constitutionnalité a été recon-

nue le 19 février 2016, la déci-

sion préfectorale ne peut pas 

faire l’objet d’une demande de 

réparation formulée contre 

l’État. En effet, comment démon-

trer que la décision préfectorale, 

qui se limite à une seule autori-

sation de procéder à des con-

trôles, cause un préjudice cer-

tain ?  

C’est ainsi que ces développe-

ments confirment que le voeu 

de constitutionnalisation de 

l’état d’urgence peut revêtir une 

toute autre dimension que celle 

évoquée dans l’exposé des motifs 

du projet de loi constitutionnelle. 

Il devient donc « difficile d’igno-

rer ce qui apparaît comme une 

véritable obsession gouvernemen-

tale : faire obstacle préventive-

ment à toute déclaration d’incons-

titutionnalité.»
61

 La constitution-

nalisation aurait en effet l’avan-

tage de lever, en arrière-plan, l’hy-

pothèque d’un risque d’inconsti-

tutionnalité en sacralisant les 

dispositions de la loi du 21 juil-

let 2016. Toutefois, on pourrait 

contester cette argumentation 

par le fait que ces dispositions 

auraient aussi pu être jugées 

contraires à la Constitution si le 

Conseil constitutionnel avait été 

saisi a priori. Cependant, cette 

saisine n’a pas eu lieu. L’absence 

de saisine a priori du Conseil 

constitutionnel s’inscrit-elle dans 

les recommandations formulées 

par le Premier ministre lui-

même à propos de la loi du 20 

novembre 2015 ? En effet, lors 

des débats parlementaires, Mon-

sieur Manuel Valls a considéré 

qu’« à ce stade, monsieur le pré-

sident de la commission des 

lois, je suis extrêmement dubita-

tif quant à la saisine du Conseil 

constitutionnel. Je souhaite que 

les dispositifs que vous allez 

adopter soient mis en oeuvre 

rapidement. Or il est toujours 

risqué de saisir le Conseil cons-

titutionnel.»
62

 Il ajoutait que « si 

le Conseil déclarait qu’un cer-

tain nombre de points et de ga-

ranties prévues dans la loi révi-

sée sont inconstitutionnels, les 

786 perquisitions déjà faites et 
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les 150 assignations à résidence 

prononcées pourraient être an-

nulées. Certaines mesures […] 

présentent une fragilité constitu-

tionnelle. Je n’ignore pas qu’elles 

pourraient faire l’objet d’une 

question prioritaire de constitu-

tionnalité ; néanmoins je souhaite 

que nous allions vite, afin, confor-

mément également à votre volon-

té, de donner aux forces de 

l’ordre, aux forces de sécurité et à 

la justice tous les moyens de 

poursuivre ceux qui représen-

tent un danger pour la nation, 

pour la République et pour les 

Français. » L’aveu du risque 

d’inconstitutionnalité jaillit éga-

lement dans les brefs débats 

parlementaires relatifs à la loi 

du 21 juillet 2016. On retrouve 

en effet ce risque calculé à pro-

pos de l’article 4 : « cela ne me 

gêne pas que nous prenions le 

risque de l’inconstitutionnalité. 

Le Conseil constitutionnel pren-

dra ses responsabilités, et nous 

prendrons ensuite les nôtres. 

Faciliter les contrôles d’identité 

et les fouilles de véhicules : voi-

là des outils nécessaires aux 

forces de l’ordre. Le cas échéant, 

nous en tirerons les consé-

quences en nous faisant consti-

tuants.»
63

 

C’est ainsi que la loi du 21 juil-

let 2016 confère au discours de 

Monsieur Jean-Claude Marin te-

nu lors de la rentrée solennelle 

de la Cour de cassation un inté-

rêt particulier. En effet, il souli-

gnait que « dans le tumulte légi-

time des pensées et des émo-

tions que l’obscurantisme crimi-

nel provoque, il est une petite 

musique entêtante qui, pour 

n’être pas symphonique, mérite, 

elle aussi, de jouer sa partition. 

Cette musique, c’est celle de la 

Justice de notre pays. […] Or, la 

petite musique de notre justice 

judiciaire, si essentielle à l’exis-

tence même de notre État de 

droit, apparaît parfois bien peu 

audible […] ». La partition de la 

loi du 21 juillet 2016 serait-elle 

dissonante ? 
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d’assignation à résidence que prévoit 

l’état d’urgence et au regard des me-

sures de police administrative permises 

par le droit en vigueur en matière de 

lutte antiterroriste, que l’état d’urgence 

ne se justifierait plus après le 26 juillet 

prochain. La menace terroriste étant 

devenue permanente dans notre pays, il 

appartient aux autorités judiciaires et 

administratives de la combattre avec les 

outils de droit commun, qui ont été 

considérablement renforcés avec la loi 

du 24 juillet 2015 relative au renseigne-

ment et la loi du 3 juin 2016 sur la lutte 

contre le terrorisme, notamment à l’ini-
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EXTERNALISER LA SÉCURITÉ  

ET LA DÉFENSE EN FRANCE 

LE CAS DES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ  

AUTEUR : GUILLAME FARDE 

EDITEUR : HERMANN 

Présentation de l’éditeur  

En France, le souvenir de la 

bataille de Valmy, couplé à 

l’instauration d’une conscrip-

tion maintenue jusqu’en 1996, 

fonde l’attachement indéfec-

tible du citoyen au caractère 

essentiellement public des 

forces de sécurité de la Nation. 

Il y a là l’origine d’une césure 

entre les activités mercantiles 

d’une part, et la sécurité pu-

blique d’autre part. Cette con-

ception étatiste des services 

publics régaliens a conduit à 

privilégier, de façon systéma-

tique, le mode de gestion en 

régie. Depuis le début des an-

nées 1990 cependant, ce para-

digme classique où l’armée et 

les forces de polices évoluent 

de façon autonome pour assu-

rer l’ensemble de leurs mis-

sions, est battu en brèche. 

L’externalisation au profit 

d’opérateurs privés s’impose 

comme le modèle managérial 

privilégié des services publics 

régaliens en France. Ce nou-

veau modèle n’est pas exempt 

de risques que l’auteur analyse 

dans le présent ouvrage. 
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COMMENTAIRE JURISPRUDENTIEL 

PARTICIPATION À UNE ENTENTE  

OU UN GROUPEMENT TERRORISTE  

À VISÉE CRIMINELLE 

ARRÊT DE LA CHAMBRE CRIMINELLE  

DE LA COUR DE CASSATION DU 7 OCTOBRE 2016  

 

 

L 
’arrêt commenté apporte 

une nouvelle contribution 

à la mise en oeuvre com-

binée de l’article 421-2-1 C. pén. 

assimilant à un acte de terro-

risme, le fait de participer à un 

groupement formé ou à une en-

tente établie en vue de la prépara-

tion caractérisée par un ou plu-

sieurs faits matériels, lorsque le 

groupement ou l’entente a pour 

objet un ou plusieurs crimes d’at-

teintes aux personnes visés à l’ar-

ticle 421-1, 1° et de l’article 421-6 

C. pén. instituant une circons-

tance aggravante criminalisant les 

peines encourues. 

Les faits à l’origine de la déci-

sion sont tristement connus et 

concernent les actes de terro-

risme perpétrés les 6, 15 et 18 

mars 2015 par M.M. à l’encontre 

d’un militaire assassiné sur le 

parking d‘un gymnase de Tou-

louse, de deux autres miliaires 

assassinés à Montauban, d’un 

autre blessé et demeuré tétra-

plégique, d’un enseignant et de 

trois enfants âgé de trois, six et 

neuf ans abattus par des balles 

tirées à bout touchant dans la 

tête et l’abdomen à l’Ecole Ozar 

Hatorah à Toulouse.  

L’auteur principal avait été abat-

tu par les policiers le 22 mars à 

la suite de l’assaut donné dans 

l’appartement dans lequel il 

s’était retranché. 

L’enquête a mis en évidence 

l’existence d’une association de 

malfaiteurs en vue de commettre 

des actes de terrorisme à laquelle 

avait participé notamment F. M. 

A l’issue de l’information F. M. 

est renvoyé par ordonnance du 

juge d’instruction du 15 mars 

2016 devant la Cour d’assises 

pour notamment le délit de par-

ticipation à un groupement for-

mé ou à une entente établie en 

vue de la préparation, caractéri-

sé par un ou plusieurs faits ma-

tériels d’actes de terrorisme 

mentionnés à l’article 421-1 du 

Code pénal, « en l’espèce en 

fournissant des armes et élé-

ments d’armes, des munitions, 

un gilet pare-balles et des fonds 

à M. M. dont il n’ignorait pas la 

capacité de commettre des actes 

en lien avec son idéologie radi-

cale djihadiste ». La Chambre de 

l’instruction confirme l’ordon-

nance jugeant que « S’il n’est 

pas contestable que F. M. con-

naissant de longue date M. M. 

avec lequel il a partagé des 

actes de délinquance, avait 

toute la confiance de ce dernier, 

que s’il ne pouvait donc ignorer 

la démarche de radicalisation 

entamée par lui ainsi d’ailleurs 

que par son frère, il n’en de-

meure pas moins qu’aucun élé-

ment du dossier, aucune pièce, 

CHANTAL CUTAJAR 

DIRECTRICE DU GRASCO. 

Abstract. L’arrêt de la Chambre criminelle du 7 octobre 2016
1

 apporte un éclairage sur les conditions 

d’application de la circonstance aggravante prévue par l’article 421-6, 1° C. pén. à la personne dont il 

est établi qu’elle a participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation 

d’un acte de terrorisme incriminé à l’article 421-2-1 C. pén. La Haute juridiction décide qu’il n’est pas 

nécessaire, dès lors qu’il est établi que l’association ou l’entente avait pour objet la commission de 

l’une des infractions visée par l’article 421-6, de démontrer qu’elle en avait une connaissance précise 

et concrète pour lui appliquer la peine criminelle prévue par le texte.  
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aucun témoignage ne tend à dé-

monter que celui-ci l’avait en 

une quelconque circonstance 

avisé des projets criminels qu’il 

mûrissait ; que plus précisé-

ment (...) rien ne permet de sou-

tenir que F. M. connaissait le 

but des voyages entrepris par 

M. M. et les contacts qu’il a pu 

avoir à l’étranger aves des 

groupes terroristes ou des dji-

hadistes actifs (...). Que de 

même il ne saurait être contesté 

que des fusils Uzi, des armes de 

poing ou des gilets pare-balles 

sont couramment utilisées dans 

des actes de délinquance de 

droit commun (...) de sorte que 

F. M. a pu les fournir à M. M. 

sans suspecter la nature précise 

des actions criminelles qu’il al-

lait commettre en leur posses-

sion (...) ». 

Ainsi, pour la Chambre de l’ins-

truction, la fourniture d’armes 

et de munitions par F. M., sa 

connaissance de la radicalisa-

tion de M. M, sa participation 

aux actes de délinquance avec 

lui, les contacts qu’il entretenait 

avec lui dans une période con-

temporaine des faits ne matéria-

lisaient qu’une participation à 

une association de malfaiteurs 

terroriste correctionnelle.  

Le parquet général forme un 

pourvoi en cassation reprochant 

à la Cour d’appel de ne pas 

avoir retenu à l’encontre de F. M 

la qualification criminelle pré-

vue par l’article 421-6 1° C. pén. 

La Chambre criminelle lui 

donne raison en cassant partiel-

lement l’arrêt jugeant « qu’en 

exigeant, pour retenir la cir-

constance aggravante prévue 

par l’article 421-6, 1° du code 

pénal, la démonstration de la 

connaissance précise et con-

crète, par la personne dont elle 

retient, par ailleurs, qu’elle 

avait participé à un groupement 

formé ou une entente établie en 

vue de la préparation d’un acte 

de terrorisme, du projet d’atten-

ter volontairement à la vie ou à 

l’intégrité de personnes fomen-

té par l’auteur, alors que la 

peine criminelle prévue par le-

dit texte est encourue par celui 

qui s’est associé à une telle en-

treprise terroriste et qu’il est 

démontré que celle-ci avait pour 

objet la commission de l’une 

des infractions énumérées par 

cette disposition légale, la 

chambre de l’instruction a mé-

connu le sens et la portée des 

textes susvisés ».  

Analyse. La qualification de 

participation à un groupement 

formé ou à une entente établie 

en vue de la préparation d’actes 

de terrorisme incriminée par 

l’article 421-2-1 C. pén. n’était 

pas discutée en l’espèce. Elle 

suppose tout d’abord que soit 

démontré le but du groupe-

ment, à savoir, la préparation 

d’un acte de terrorisme, et ceci, 

indépendamment de sa réalisa-

tion. L’infraction sanctionne en 

effet le fait de s’associer sciem-

ment à un projet mené par des 

individus qui préparent un acte 

de terrorisme.  

Elle nécessite ensuite un élé-

ment moral caractérisé par un 

dol général consistant en la par-

ticipation volontaire et cons-

ciente à l’association. Cela si-

gnifie que l’auteur doit con-

naître le but du groupement ou 

de l’entente visant à préparer 

un acte de terrorisme mais il 

n’est pas nécessaire d’établir 

qu’il avait une connaissance 

précise de l’infraction qui était 

précisément projetée.  

Un arrêt de la Chambre crimi-

nelle du 12 juillet 2016
2

 a affir-

mé l’autonomie de l’association 

de malfaiteurs terroriste par 

rapport aux « crimes préparés 

ou commis par certains de ses 

membres » et par rapport aux « 

infractions caractérisées par 

certains faits qui la concrétisent 

». La Chambre de l’instruction 

avait refusé la mise en examen 

de deux individus du chef de 

participation à un groupement 

ou une entente terroriste ayant 

pour objet la préparation d’un 

ou plusieurs crimes d’atteintes 

aux personnes au motif que « 

les éléments de la procédure 

n’apportent pas la démonstra-

tion et ne constituent pas une 

charge suffisante de ce que les 

intéressés auraient préparé des 

crimes d’atteintes aux per-

sonnes à caractère terroriste ou 

auraient participé, dans les 

mêmes conditions, à un ou plu-

sieurs crimes d’atteintes aux 

personnes précisément identi-

fiés ou encore à des destruc-

tions par substances explosives 

ou incendiaires de nature à cau-

ser la mort d’une ou plusieurs 

personnes ». Mais la Chambre 

criminelle condamne le raison-

nement consistant à exiger, afin 

de caractériser l’infraction 

d’association de malfaiteurs, la 

démonstration de la participa-

tion à la préparation ou à la réa-

lisation de certains crimes. La 

qualification criminelle de 

l’association de malfaiteurs ter-

roriste ne nécessite pas de dé-

montrer que l’auteur a préparé 

ou participé à la réalisation des 

actes d’atteintes à la personne.  

En l’espèce la question portait 

sur la possibilité d’appliquer la 

peine criminelle prévue par l’ar-

ticle 421-6, 1° C. pén. à celui 

dont il est démontré par ailleurs 

qu’il avait participé en connais-

sance de cause à un groupe-

ment formé ou à une entente 

établie en vue de la préparation, 
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caractérisée par un ou plusieurs 

faits matériels, des atteintes 

volontaires à la vie prévues par 

l’article 421-1, 1° C. pén. La 

Chambre de l’instruction subor-

donnait la possibilité de retenir 

la qualification criminelle à la 

connaissance par le participant 

à l’association de malfaiteurs à 

but terroriste, du projet concret 

d’atteintes criminelles à la per-

sonne.  

Cette interprétation était criti-

quable dans la mesure où l’ar-

ticle 421-6, 1° C. pén. constitue 

une circonstance aggravante de 

l’infraction prévue par l’article 

421-2-1 C. pén. et non un élé-

ment constitutif. Dès lors il n’y 

avait pas lieu d’ajouter à la loi 

un élément psychologique pour 

mettre en oeuvre la pénalité cri-

minelle alors même que l’exis-

tence d’une association de mal-

faiteurs terroristes dont l’objet 

visait à commettre des infrac-

tions contre les personnes était 

démontrée et que F. M s’y était 

associé avec la conscience et la 

volonté de le faire. Dès lors que 

le groupement avait pour objet 

la préparation d’un crime visé à 

l’article 421-6, 1° C. pén. seul 

est déterminant de la qualifica-

tion criminelle le fait de s’y être 

associé avec la conscience et la 

volonté d’y participer. En l’es-

pèce, les éléments constatés par 

les juges du fond, démontrant 

que F.M était dans un lien de 

proximité avec les frères M. 

dont il connaissait « les inten-

tions radicales » manifestaient 

cette volonté et cette cons-

cience. La circonstance aggra-

vante de l’article 421-6, 1° C. 

pén. devait lui être appliquée.  

Notes : 

1. Voir la décision  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do 

?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT0000 

33207643&fastReqId=589043078&fastPos=1  

2.  n° 16-82.692 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

DÉMOCRATIES SOUS STRESS 

LES DÉFIS DU TERRORISME GLOBAL 

 AUTEUR : ANTOINE GARAPON ET MICHEL ROSENFELD 

EDITEUR : PAF 

Présentation de l’éditeur  

Le terrorisme djihadiste révèle 

les peurs secrètes des sociétés 

démocratiques : la crainte 

d’une division de la Cité et 

d’une dislocation du monde, 

d’un pouvoir abandonné par 

l’autorité et d’un droit dépassé 

par le fait. Parce qu’il ne vise 

plus seulement à atteindre 

l’intégrité territoriale d’un État 

mais l’intégrité morale de la 

société en niant radicalement 

ses moeurs, ses manières de 

vivre et ses principes poli-

tiques, il menace la nature 

même de la démocratie. 

Placées ainsi sous pression, 

nos démocraties se trouvent 

exposées au couperet d’une 

double injonction : une réac-

tion sécuritaire excessive au 

mépris de la liberté qui les 

fonde, ou la capitulation, que 

serait une trop grande clé-

mence. Pour dépasser cette 

alternative, il faut opposer à la 

dialectique de la guerre et de 

l’état d’exception le fil rouge 

d’une épreuve démocratique 

qui met sous stress la Consti-

tution et les institutions. Car 

les armes à opposer au terro-

risme ne sont pas seulement 

guerrières, policières ou procé-

durales : elles reposent sur 

notre capacité à cultiver les 

vertus démocratiques de résis-

tance et de sérénité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000033207643&fastReqId=589043078&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000033207643&fastReqId=589043078&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000033207643&fastReqId=589043078&fastPos=1
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DU CÔTÉ DES PRATICIENS 

 

VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

 ET BLANCHIMENT D’ARGENT 

 

 

D 
ébut juin 2016, une 

vente aux enchères était 

organisée dans un hôtel 

des ventes de l’Ouest de la 

France. Parmi les objets propo-

sés, figurait un vase en porce-

laine de Chine Céladon
1

 lequel 

fut adjugé 622.000 euros frais 

compris (510.000 euros hors 

frais). Sans nul doute, « l’un des 

meilleurs résultats de l’année 

mais pour le moins surprenant 

» notait Christophe PENOT, le 

journaliste auteur de l’article
2

.  

En effet, initialement catalogué 

dans une fourchette de 600 à 800 

euros, ce vase fut ensuite rééva-

lué à 10-15.000 euros après la 

découverte dans le socle démonté 

d’une signature apocryphe de 

l’empereur Yongzheng
3

. 

Incrédulité dans la salle lors-

qu’un « amateur », physique-

ment présent poussa l’enchère à 

120.000 euros avant que sept 

enchérisseurs (a priori tous 

asiatiques) multiplièrent les 

offres par téléphone jusqu’à 

cette somme exceptionnelle de 

510.000 euros, sans rapport 

bien entendu avec la valeur ré-

elle de l’objet. Les premiers élé-

ments de l’enquête faisaient ap-

paraître de fausses identités, 

utilisées par l’ensemble des pro-

tagonistes. Sans nul doute, une 

fausse enchère organisée dans 

le cadre d’une opération de 

blanchiment d’argent, mode 

opératoire bien connu, aux 

nombreux précédents.  

Mais de quoi s’agit-il exactement ?  

Le plus souvent, c’est une orga-

nisation criminelle, propriétaire 

d’un objet d’art ou de collec-

tion, souvent difficilement iden-

tifiable, qui décide de le mettre 

aux enchères. En amont, elle 

fournit le « montant à blanchir 

» (futur montant de l’adjudica-

tion) à des complices prête-

noms en charge de faire « grim-

per » les enchères, l’un d’entre 

eux acquérant finalement l’ob-

jet. L’opération réalisée, le pro-

priétaire initial récupère le 

montant de l’adjudication, dé-

duction faite des frais, auprès 

de la société de vente volon-

taire. Ses complices, moyennant 

généralement une commission, 

lui restituent alors le bien. Ain-

si, le blanchisseur pourra pré-

tendre que l’argent lui provient 

de la vente de l’objet même si 

officieusement, il en est toujours 

détenteur. 

Bien sûr, cette même technique 

pourra être utilisée par le biais 

d’un courtier, d’un marchand 

agissant comme intermédiaire 

ou encore d’un dépositaire. La 

fausse vente sur l’Internet re-

pose sur le même principe. 

Mais, il ne s’agit là que d’une 

technique parmi d’autres en ma-

tière de blanchiment d’argent par 

le biais du marché de l’art
4

. Des 

modes opératoires différents ont 

ainsi été identifiés comme les 

opérations d’achats et de ventes 

assorties au plan estimatif d’une 

sur ou d’une sous‐évaluation de 

l’objet, donc d’une sur ou d’une 

sous facturation. Enfin, le blan-

chiment concerne également les 

oeuvres d’art volées.  

Est-il donc raisonnable d’envisa-

ger que l’envolée des prix de 

vente de certains objets pour-

rait être en partie alimentée par 

ces différents processus ? L’ana-

lyse du marché est-elle suscep-

tible de venir corroborer son 

utilisation par des systèmes de 

blanchiment de fonds ?  

I. Analyse du marché de 

l’art   

A. Un marché juteux 

Le marché de l’art représente 30 

milliards d’euros. C’est le montant 

THIERRY DUMOULIN 

JURISTE EN SÉCURITÉ FINANCIÈRE / COMPLIANCE OFFICER 
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des ventes aux enchères dans le 

monde pour l’année 2015
5

. La 

France y occupe la 4ème place.  

En Europe, la France
6

 est le deu-

xième pays de ventes aux en-

chères (18 % de part de marché). 

Les ventes y ont atteint leur plus 

haut niveau historique à 2,7 mil-

liards d’euros net (+10% par rap-

port à l’année 2014) dont 1,33 

milliards d’euros pour le secteur 

« Art et objets de collection 

» (48% du montant total adjugé). 

36% des biens en valeur ont été 

adjugés à des acheteurs étran-

gers. Paris est une place majeure 

sur le marché des ventes d’Arts 

d’Asie mais le montant total des 

ventes des douze principaux opé-

rateurs est en retrait (58 millions 

d’euros en 2015 contre 70 en 

2014, frais inclus). On notera une 

progression : de 6% pour le sec-

teur « Art et objets de collection 

» ; de 15% pour le secteur « Véhi-

cules d’occasion et matériel in-

dustriel » ; de 4 % pour le secteur 

« Chevaux ». 

Cette croissance a été largement 

soutenue par les ventes de biens 

sur l’Internet (+ 30% des ventes 

pour 2015 ; + 31% pour 2014)
7

. 

Au plan international, l’année 

2015 a été marquée en apparence 

par une croissance de 10,5 % du 

montant des ventes exprimées en 

euros lequel masque en fait une 

baisse sensible (- 7 %) du marché 

exprimé en dollars. 46875 ventes 

ont été organisées. 2945 sociétés 

ont organisé au moins une vente 

dans le secteur Art et objets de 

collection. Dans ce contexte et 

selon le rapport « Hiscox 2016 » 

sur le marché de l’art en ligne
8

, 

le marché des enchères en ligne 

(ventes « live auction » et « on-

line » comprises), s’élève à 2,9 

milliards d’euros en 2015 (+ 24 

% par rapport à 2014). Les États-

Unis confortent leur place de 

leader en 2015 avec 37,3 % du 

produit mondial des ventes, devant 

la Chine (28,9 %), le Royaume-Uni 

(14,5 %) et la France (5,4 %). 

B. Des prix d’adjudication 

déconnectés des estimations  

Dans ce contexte, force est de 

constater que le prix d’adjudica-

tion des biens du « top 10 » est 

totalement déconnecté des esti-

mations données dans les cata-

logues de ventes par les opéra-

teurs de ventes volontaires de 

meubles aux enchères publiques 

dits OVV (comparatif montant 

estimé au catalogue / montant 

adjugé frais inclus).  

Le tableau ci-dessous en est une 

illustration. 

C. Un marché particulière-

ment exposé 

Le Groupe d’action financière 

(GAFI) a identifié le marché de 

l’art, des antiquités et plus gé-

néralement le commerce de 

biens culturels comme particu-

lièrement exposé au risque de 

BC-FT (blanchiment de capitaux 

et de financement du terrorisme) 

du fait de différentes spécificités 

liées au secteur et notamment :  

i. Le manque de traçabilité  

La complexité de certaines tran-

sactions, la confidentialité de 

certaines ventes, notamment en 

ligne, les transactions en es-

pèces contribuent à l’opacité.  

En Chine, deuxième marché de 

l’art après celui des États-Unis, 

il n’existe pas de limite pour les 

paiements en cash. Cela peut 

expliquer l’envolée des prix sur 

les antiquités chinoises. À titre 

d’exemple, une société de vente 

volontaire européenne a accepté 

un paiement en espèces de 

200.000 euros en provenance 

d’un acheteur chinois. 

ii. Le défaut de réglementa-

tion  

L’absence de régulation du mar-

ché (donc de contrôle), le manque 

d’uniformisation et d’harmonisa-

tion dans les dispositions légales 

internationales (règles de dili-

gences en matière d’identification 

du client et du bénéficiaire effec-

tif) sont soulignées.  
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iii. Le problème de cotation  

Le régime des cotes est soumis 

à des critères aussi différents 

que l’influence et la réputation 

du collectionneur, la puissance 

de la demande, la rareté de 

l’offre ou encore l’aura de l’ar-

tiste, d’où une subjectivité voire 

une extravagance des prix. 

iv. Les difficultés liées à 

l’identification des oeuvres  

L’authentification des oeuvres n’est 

pas toujours garantie. 

v. Les placements des pro-

duits des ventes 

Les nombreuses possibilités de 

placement sur des sommes sou-

vent considérables et les fortes 

perspectives de rentabilité sont 

mises en cause.  

vi. L’existence de « port franc 

» (anonymat et défiscalisation)  

L’importance du rôle des ports 

francs et des sociétés offshore 

est réelle. Des questions demeu-

rent en matière d’obligation de 

révéler l’identité des proprié-

taires des biens entrant et 

l’identité des acheteurs des 

biens sortants. Des questions se 

posent également sur la tenue 

d’un registre des propriétaires 

et des biens entreposés. 

vii. Le trafic de biens cultu-

rels
9

  

En l’espèce, quatre catégories 

de normes sont répertoriées. La 

première concerne le droit in-

ternational qui relève des con-

ventions de l’Unesco (à l’image 

de la Convention de 1970 qui 

vise directement la lutte contre 

le trafic de biens culturels). La 

deuxième concerne les règles de 

contrôle de la circulation des 

biens culturels comme le Règle-

ment 116/2009 du Conseil
10

. La 

troisième vise plus spécifique-

ment la lutte contre le blanchi-

ment de capitaux et le finance-

ment du terrorisme. Enfin, la 

quatrième concerne les règles 

applicables aux professionnels 

du marché de l’art et notam-

ment les diligences qu’ils doi-

vent mettent en oeuvre pour 

identifier la provenance des 

biens. 

II. Le cadre juridique na-

tional dédié aux ventes 

aux enchères publiques 

constitue- t-il un rempart 

préventif suffisant ?  

A. Les textes en vigueur 

Au terme de l’article L321-2 du 

Code de commerce, l’opérateur 

de ventes volontaires (OVV) est 

l’entité chargée de l’organisa-

tion et de la tenue des ventes 

volontaires aux enchères. Il 

s’assure de la bonne exécution 

de la transaction.  

L’article L320-2 du même code, 

dans sa rédaction issue de l’ar-

ticle 2 de la loi n° 2011- 850 du 20 

juillet 2011 de libéralisation des 

ventes volontaires de meubles 

aux enchères publiques, indique 

que « constituent des ventes aux 

enchères publiques les ventes fai-

sant intervenir un tiers, agissant 

comme mandataire du proprié-

taire ou de son représentant, pour 

proposer et adjuger un bien au 

mieux-disant des enchérisseurs à 

l’issue d’un procédé de mise en 

concurrence ouvert au public et 

transparent. Le mieux-disant des 

enchérisseurs acquiert le bien ad-

jugé à son profit ; il est tenu d’en 

payer le prix. »  

Cette loi a par ailleurs ouvert le 

champ d’activité de la profession 

en autorisant la vente de biens 

neufs, la vente de marchandises 

en gros et la vente de gré à gré de 

biens meubles que les OVV peu-

vent aujourd’hui réaliser dans les 

conditions prévues à l’article 

L321-5 du Code de commerce. 

L’opération est soumise à trois 

conditions formelles à savoir : la 

conclusion d’un mandat, l’infor-

mation préalable donnée au ven-

deur qu’il peut recourir à une 

vente aux enchères publiques et 

l’établissement d’un procès-verbal 

de la vente.  

Enfin, la procédure d’agrément 

des OVV par le Conseil des ventes 

a été supprimée. Elle est aujour-

d’hui remplacée par une déclara-

tion préalable que l’opérateur 

doit adresser au Conseil des 

ventes, sans que ce dernier soit 

amené à se prononcer sur la vali-

dité juridique ou économique du 

projet. Mais, l’activité reste régu-

lée (article L321-4 du Code de 

commerce). 

En matière d’inventaire et de tra-

çabilité des biens, le décret relatif 

à la tenue du « registre d’objets 

mobiliers »
11

 (le « livre de police 

») est paru au JO du 4 avril 2013. 

Il prévoit une tenue informatisée 

du registre lequel doit « garantir 

l’intégrité, l’intangibilité et la sé-

curité des données enregistrées ». 

Les données doivent être conser-

vées 10 ans. Ce livre est donc le 

registre dans lequel l’opérateur 

de ventes volontaires doit inscrire 

tous les objets détenus en vue de 

la vente, identifiables par un nu-

méro unique renvoyant au ven-

deur. Les modalités d’établisse-

ment sont déterminées par les 

articles 321-7 et R 321-3 à R 321-

8 du Code pénal.  

Le « livre de police des métaux 

précieux » est le registre dans le-

quel l’opérateur de ventes volon-

taires doit inscrire tous les objets 

en métaux précieux détenus en 

vue de la vente. Enfin, le « livre 

des armes » recense les armes 

essentiellement de 5e (chasse) et 

7e (tir) catégories. 

Le commissaire-priseur volontaire
12

 

doit effectuer l’expertise et la prisée 

d’un objet, c’est-à-dire détailler l’en-

semble de ses caractéristiques et lui 

donner une estimation.  

Les ventes sont dites « volontaires » 
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lorsque les lots sont librement 

confiés à la vente au commissaire

-priseur volontaire. Elles sont or-

ganisées par des opérateurs ou 

sociétés de ventes volontaires (au 

nombre de 407 en France en 

2015) placés sous la surveillance 

du Conseil des Ventes Volontaires 

de meubles aux enchères pu-

bliques (CVV). Le commissaire-

priseur judiciaire
13,14

 est pour sa 

part compétent pour organiser et 

réaliser les ventes de meubles aux 

enchères publiques prescrites par 

la loi ou par décision de justice, 

ainsi que les prisées correspon-

dantes. Il est officier ministériel 

nommé par arrêté du Garde des 

Sceaux, ministre de la Justice. Son 

domaine d’intervention est vaste, 

allant des procédures collectives 

(redressement et liquidation judi-

ciaires), aux saisies-ventes, suc-

cessions, tutelles, etc. De nom-

breux professionnels exercent la 

double activité. 

B. Les pratiques des ventes 

aux enchères : facilitatrices 

de blanchiment ? 

i. La procédure des ventes 

aux enchères 

Il existe plusieurs possibilités pour 

enchérir lors d’une vente aux en-

chères : en salle, par téléphone, par 

l’Internet, en live (retransmission 

en direct des ventes et enchères par 

simple clic - cf. ci-après)
15, 16, 17,18

. 

L’estimation fixée, l’objet authenti-

fié, le type de vente défini, il con-

vient préalablement d’établir une 

réquisition de vente. Il s’agit d’un 

contrat de mandat révocable par 

lequel le vendeur autorise la mai-

son de ventes à vendre
19

 pour son 

compte un ou plusieurs biens. Il 

doit comporter l’identité du ven-

deur, la description de l’objet, la 

date et le lieu de vente s’ils sont 

fixés, l’estimation et le prix de ré-

serve. 

Si l’acheteur potentiel ne peut pas 

être présent le jour de la vente, il 

a la possibilité de laisser un ordre 

d’achat au commissaire-priseur. 

L’ordre peut être passé directement 

lors de l’exposition (téléphone, fax, 

mail). Sur cet ordre d’achat doivent 

figurer les renseignements concer-

nant la vente (nom du commissaire-

priseur, lieu, date et heure) ; les 

coordonnées de l’acheteur poten-

tiel ; la description du lot (n° du 

lot, nature du bien…) ; l’enchère 

maximum (hors frais) ; un RIB 

(éventuellement nom et n° de té-

léphone du gestionnaire de 

compte) doit être joint. L’opéra-

teur des ventes agit alors en 

lieu et place du donneur d’ordre 

et enchérit pour son compte 

jusqu’à la limite qu’il a fixé sans 

jamais la dépasser. Dans une 

vente live (cf. ci-après), il est 

possible de laisser un ordre 

d’achat secret géré automatique-

ment et dont le montant maximal 

est secret, c’est-à-dire que le com-

missaire-priseur n’en a pas con-

naissance. L’inscription en ligne 

avant la vente est impérative.  

ii. Les enchères en ligne 

L’article L321-3 du Code de com-

merce issu de la loi du 20 juillet 

2011 dispose que « le fait de pro-

poser, en agissant comme manda-

taire du propriétaire, un bien aux 

enchères publiques à distance par 

voie électronique pour l’adjuger 

au mieux-disant des enchérisseurs 

constitue une vente aux enchères 

par voie électronique ». 

Il faut distinguer les ventes « on 

line » des ventes « live ». On en-

tend par ventes « online » (ou « 

ventes en ligne ») les ventes tota-

lement dématérialisées pour les-

quelles les enchères sont per-

mises jusqu’à une date limite, 

l’Internet étant le seul moyen 

d’accès à la salle de vente laquelle 

est virtuelle. Ces ventes « online » 

concentrent 79 % du montant to-

tal adjugé aux enchères sur 

l’Internet tous secteurs confon-

dus. Elles sont souvent réservées 

au secteur « Véhicules d’occasion 

et matériel industriel (98%) ».  

Deux types de ventes « online » 

cohabitent :  

 les ventes permanentes, 

telles celles organisées par 

la salle Drouot 2.0
20, 21 

: sur 

la plateforme sont mis en 

vente aux enchères des 

biens proposés par plu-

sieurs opérateurs. L’offre de 

biens à la vente, accessible 

24 heures sur 24, est régu-

lièrement renouvelée ; 

 les ventes événementielles 

effectuées à l’initiative d’un 

opérateur unique et pour 

lesquelles chacun organise 

sa propre vente sur son 

propre site Internet ou via 

un portail dédié.  

Les ventes dites « live » sont 

adossées quant à elles à une 

vente en cours dans une salle 

physique.  

Ainsi, les ventes « online » ont pour 

caractéristiques d’être étalées sur 

plusieurs jours avec enchérisse-

ment asynchrone (séquencé dans le 

temps, sans nécessaire interaction 

en temps réel entre les enchéris-

seurs) à l’inverse des ventes « live » 

effectuées en temps réel
22

. 

iii.  Les ventes en ligne à 

l’international 

Au plan international, la « live 

auctions » se développe surtout 

sur le secteur « Art et objets de 

collection ». Dans son édition 

2015
23

, le rapport « Hiscox Art-

Tactic », portant sur les ventes 

en ligne d’art dans le monde, 

soulignait les croissances à trois 

chiffres à l’échelle mondiale des 

plateformes d’enchères et de 

sites de vente opérant exclusi-

vement en ligne et spécialisés 

sur ce secteur telles que « Heri-

tage Auction », « Auctionata », « 

Paddle8 » ou « Christie’s Online 

» ainsi que celle des agrégateurs 

d’enchères (« LiveAuctioneers », 



 

 

 47 

N
° 
17– Novembre 2016 

« The-Saleroom »).Certains opé-

rateurs sont cependant revenus 

sur leur modèle « 100 % online » 

en créant un showroom.  

Les trois leaders du secteur « Art et 

objets de collection » en France, « 

Christie’s », « Sotheby’s » et « Art-

curial », sont absents des ventes « 

online ». Ainsi, « Christie’s » a fait le 

choix d’organiser ses ventes « on-

line » depuis New York, Londres et 

Hong Kong sachant que les clients 

résidents français représentent, au 

plan international, une part très 

minoritaire de sa clientèle. « Sothe-

by’s » possède, pour sa part, une 

plate-forme en ligne, « BIDnow ». 

Reste que le terme « online art 

market » englobe un éventail 

d’acteurs plus large comme les 

artistes et les galeries, mais égale-

ment les sites spécialisés dans les 

ventes aux enchères en ligne 

(mais non dans l’Art) tels que la 

plate-forme Californienne « eBay 

» et son homologue Chinois, « 

Taobao ».  

iv.  Le téléphone mobile et 

les réseaux sociaux 

Au-delà des ventes « live » ou « 

online » et par extension des 

domaines via des applications 

dédiées, les achats sur termi-

naux mobiles (smartphone, ta-

blette) se développent. Par ail-

leurs, les medias sociaux, no-

tamment « Facebook » et « Ins-

tagram », jouent désormais un 

rôle important lors du proces-

sus d’achat. Les informations 

émanant des musées, galeries et 

ateliers d’artistes y sont re-

layées. 

III. Les obligations des 

opérateurs de ventes en 

matière de LCB-FT  

En termes de prévention, le dis-

positif national de LCB-FT est 

régi par les dispositions du titre 

VI du livre V du Code monétaire 

et financier. Comme d’autres ac-

teurs économiques, les opéra-

teurs de ventes de meubles aux 

enchères publiques (et plus géné-

ralement tous les professionnels 

du marché de l’art) y sont soumis 

(article L561-2-14° du CMF). En 

l’espèce, il s’agit d’identifier les 

vendeurs, les acheteurs, les biens 

soumis aux enchères et l’origine 

des fonds. Mais, ces obligations 

relèvent aussi du Code de com-

merce voire de la déontologie
24

 et 

de l’éthique.  

A. Obligation de vigilance 

Les sociétés de ventes volon-

taires (SVV)
25

 ont été assujetties 

à ces obligations par la loi n° 

2001-420 du 15 mai 2001 rela-

tive aux nouvelles régulations 

économiques et par la loi n° 

2004-130 du 11 février 2004 

réformant le statut de certaines 

professions judiciaires ou juri-

diques, des experts judiciaires, 

des conseils en propriété indus-

trielle et des experts en ventes 

aux enchères publiques.  

Le Conseil des Ventes Volon-

taires de meubles aux enchères 

publiques (appelé communé-

ment « Conseil des ventes) est 

l’autorité de régulation du mar-

ché. À ce titre, il contrôle le res-

pect par les opérateurs de 

ventes volontaires
26

 et les com-

missaires-priseurs de leurs obli-

gations légales, réglementaires, 

professionnelles et déontologie.  

L’article L. 321-18-5°du Code de 

commerce indique que le Conseil 

des ventes est chargé « de vérifier 

le respect par les sociétés de 

ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques de leurs obli-

gations prévues par le chapitre Ier 

du titre VI du livre V du Code mo-

nétaire et financier en matière de 

LCB-FT en se faisant communi-

quer, dans des conditions fixées 

par décret pris en Conseil d’État, 

les documents relatifs au respect 

de ces obligations. »
27

 

Sur ce point, le décret n° 2010-9 

du 6 janvier 2010 pris pour 

l’application de l’ordonnance du 

30 janvier 2009 relative à la 

prévention de l’utilisation du 

système financier aux fins de 

BC-FT prévoit que les docu-

ments dont la conservation est 

imposée sont communiqués sur 

simple demande soit du com-

missaire du Gouvernement près 

le Conseil des ventes volon-

taires de meubles aux enchères 

publiques, pour les sociétés de 

ventes volontaires, soit des ins-

pecteurs ou professionnels dé-

légués par les Ordres pour pro-

céder aux vérifications de 

comptabilité ou inspections, 

s’agissant des commissaires-

priseurs judiciaires.  

Le dispositif impose aux SVV des 

obligations de vigilance fondées 

sur l’analyse du risque à l’égard 

de leurs clients (vendeurs/

acheteurs). La loi prévoit deux 

phases de vigilance : la première 

au moment de l’entrée en relation 

avec la clientèle, la seconde lors 

du suivi des clients et de leurs 

opérations (article R. 561-12 du 

CMF). Ces obligations naissent 

dès l’instant où ils nouent une 

relation d’affaires (articles 

L.561-2-1, L.561-6 et R.561-12 

du CMF). Cette relation d’af-

faires peut être ponctuelle ou 

régulière et englobe dans ce 

dernier cas l’ensemble des opé-

rations réalisées. Ainsi, en ce 

qui concerne les vendeurs, la 

relation d’affaires débute lors-

que ceux-ci déposent un bien à 

vendre et se termine quand 

l’opérateur des ventes leur 

verse le produit de la vente ; en 

ce qui concerne les acheteurs, la 

relation d’affaires commence à 

l’adjudication et s’achève quand 

l’acheteur a réglé le prix d’adju-

dication augmenté des divers 

frais de vente et que le bien a 
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été retiré.  

Ces obligations de vigilance 

peuvent être modulées en fonc-

tion du risque attaché au client, 

au produit ou à l’opération
28

. 

Risques faibles (CMF articles 

L.561-9, R. 561-15 et R. 561-

16) / Risques élevés (CMF ar-

ticles L.561-10, L.561-10-1 et 

L.561-10-2). Il en est ainsi lors-

que la vérification de l’identité 

ne peut avoir lieu en présence 

de la personne physique ou du 

représentant de la personne mo-

rale en matière de mise en place 

de mesures de vigilance com-

plémentaires (listées à l’article 

R. 561-20 du CMF). Cette vigi-

lance doit également s’exercer 

pour les succursales établies à 

l’étranger (article 561-34du 

CMF). En effet, des mesures au 

moins équivalentes à celles pré-

vues pour l’établissement prin-

cipal situé en France doivent y 

être appliquées.  

L’impératif d’identification doit 

s’étendre au bénéficiaire effec-

tif, c’est à dire à la personne 

physique qui contrôle, directe-

ment ou indirectement le client 

ou de celle pour laquelle une 

transaction est exécutée ou une 

activité réalisée (articles L.561-2

-2 et R.561-1 à R.561-3 du CMF). 

Par ailleurs, des informations 

relatives à l’objet et la nature de 

la relation d’affaire envisagée 

doivent être recueillies.  

Enfin, les articles L561-12 et 

R.561-22 du CMF imposent aux 

assujettis de conserver les don-

nées et documents réunis dans le 

cadre de leurs obligations de vigi-

lance durant cinq années. Ce délai 

court, pour les données relatives 

au client, à compter de la cessa-

tion de la relation d’affaires et, 

pour les opérations, à compter du 

jour de leur réalisation.  

En ce qui concerne le vendeur et 

au-delà du travail habituel en 

matière de recherches de prove-

nance et d’authenticité, l’opéra-

teur ne saurait débuter une rela-

tion d’affaires avec une personne 

physique ou une personne morale 

qui refuse de communiquer son 

identité et/ou d’autres informa-

tions exigées comme la domicilia-

tion bancaire par exemple.  

En ce qui concerne l’acheteur, 

physiquement présent dans la 

salle, les démarches relatives à 

l’établissement de l’identité ne 

pourront être satisfaites qu’une 

fois l’adjudication prononcée. 

Dans ce cas, si l’opérateur de la 

vente n’obtient pas, en matière 

d’obligation de vigilance, les in-

formations nécessaires, il devrait 

s’opposer au transfert de proprié-

té même si celui-ci est réalisé une 

fois l’adjudication prononcée
29

. 

Ainsi, n’est-il pas concevable 

qu’un adjudicataire ne puisse dé-

cliner son identité. L’inscription 

préalable en bonne et due forme 

et une garantie de solvabilité pa-

raissent devoir être des exigences 

a minima avant l’entrée en rela-

tion d’affaires. Rappelons qu’en 

matière de ventes électroniques, 

l’enregistrement préalable est 

obligatoire. 

C’est donc bien à l’opérateur de la 

vente qu’il revient de mettre en 

oeuvre les mesures de vigilance 

graduées et adaptées en fonction 

de l’appréciation qu’il se fait du 

risque, étant entendu que cet 

opérateur devra être en capacité 

de justifier du choix des mesures 

qu’il a mis en oeuvre au plan de 

sa capacité à identifier les indica-

teurs d’alerte et notamment des 

situations qui, par nature, sont 

susceptibles de présenter un 

risque élevé. 

Ainsi, la vigilance se doit d’être 

renforcée lorsque qu’il s’agit 

par exemple : 

 d’un montant inhabituelle-

ment élevé ou encore qui 

paraît dépourvu de toute 

justification économique 

voire d’objet licite (cas des 

fausses enchères où le prix 

d’adjudication est sans 

commune mesure avec l’éva-

luation préalable de l’objet 

par le professionnel) ; 

 de personnes physiques ou 

morales, (vendeurs comme 

acheteurs) domiciliées dans 

des États ou Territoires « off-

shores », des Etats et Terri-

toire Non Coopératifs
30

 ou 

des « zones franches »
31

 ; 

 de différence d’identité entre 

la personne physique qui 

dépose le bien et/ou signe la 

réquisition de vente et le 

vendeur lui-même (mandat 

ou le cas échéant lettre de 

représentation légale de la 

personne morale l’autorisant 

à déposer ?) ou encore de 

différence entre l’identité de 

l’adjudicataire et l’identité de 

la personne qui règle l’achat ; 

 plus classiquement, de per-

sonnes politiquement expo-

sées.  

B. Mais qu’en est-il réelle-

ment ? 

Dans son dernier rapport annuel 

d’activité
32

, TRACFIN ne peut li-

vrer qu’un constat sévère. Ainsi, « 

sur la période 2013-2015
33

, seuls 

treize professionnels ont transmis 

une ou plusieurs déclarations de 

soupçon », ces chiffres traduisant, 

selon cet organisme, « la faible 

implication de ces professions, si-

non de réelles difficultés d’appré-

hension des risques (…) et de mise 

en oeuvre de mesures de vigilance 

adaptées ». Mais au-delà, souligne 

TRACFIN, se sont bien « les élé-

ments de contexte et d’analyse liés 

aux opérations d’enchères » qui 

font défaut. Ainsi :  

 en matière de connaissance 

du client et de bénéficiaire 
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effectif quand les acheteurs 

étrangers se font représenter 

par des sociétés ou des parti-

culiers qui jouent le rôle 

d’intermédiaires ; 

en matière de description du 

bien vendu notamment quant 

à son origine, sa nature, son 

montant d’adjudication (écart 

avec l’estimation réalisée); 

  en matière documentaire : 

titre de propriété du vendeur, 

mandat de vente, bordereau 

de vente, facture, instruction 

de paiement) ; 

 en matière de modalités 

d’achat : directement en salle, 

via un intermédiaire, enchères 

en ligne ou par téléphone), 

voire vente de gré à gré. 

A l’international, il reste par ail-

leurs à poursuivre sans relâche la 

recherche d’uniformisation et 

d’harmonisation en matière de 

dispositions légales applicables 

aux professionnels du marché de 

l’Art, notamment en matière 

d’identification des parties pre-

nantes à la vente et de diligences 

à mettre en oeuvre afin d’identi-

fier la provenance des biens. 

Enfin, au plan répressif, il con-

viendrait de rappeler la compé-

tence des juridictions fran-

çaises
34

.  

En effet, certaines dispositions 

du droit français des ventes aux 

enchères considérées comme 

impératives et d’ordre public 

s’imposent à tout prestataire 

étranger proposant des ventes 

aux enchères « online ». Tel est 

notamment le cas (loi du 20 juil-

let 2011) des dispositions assor-

ties de sanctions disciplinaires 

et pénales ou de celles qui vi-

sent à la police du marché et la 

protection des consommateurs.  

Par ailleurs, les opérateurs de 

ventes volontaires déclarés en 

France qui développent une ac-

tivité « online », que ce soit sur 

un site internet en France ou à 

l’étranger, doivent soumettre 

leurs ventes dans toutes leurs 

composantes (mandat de vente, 

organisation et réalisation de la 

vente, délivrance des biens et 

paiement du vendeur…) au droit 

français.  

Notes : 

1. Le céladon (en chinois  « qingci », littéra-

lement « porcelaine verte ») désigne à la 

fois un coloris et un type de céramique 

propre à la Chine et plus généralement à 

l’Extrême-Orient. 

2. http://www.pressreader.com/france/

ouest-france foug%C3%A8res/20160716/ 

282175060459241. 

3. Yongzheng (« Justice et Concorde »). En 

fait, Aixinjueluo Yinzhen 1678-1735. 

Empereur de Chine de la dynastie Qing. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Yongzheng. 

4. Voir notamment à ce sujet : Blanchiment : 

la part d’ombre du marché de l’art. 

http://www.lesechos.fr/16/05/2014/

LesEchos/21689-051-ECH_blanchiment---

la-part-d-ombre-du-marche-de-l-art.htm 

https://fr.artmediaagency.com/101690/

enquete-sur-la-fraude-dans-le-marche-de-

lart-en-ligne/NEW YORK  |  11 septembre 

2014  | AMA  |    |  

Blanchiment de capitaux et marché de 

l’art –Paris, le 1er mars 2012, Art Media 

Agency (AMA).  

https://fr.artmediaagency.com/37163/

blanchiment-de-capitaux-et-marche-de-lart/ 

5. Rapport d’activité 2015 - http://

www.consei ldesventes.fr/content/

publications. 

6. On dénombre 407 opérateurs de ventes 

volontaires. 101 ne sont pas adossés à des 

études de commissaires-priseurs judi-

ciaires.  

7. 289 opérateurs déclarent avoir organisé des 

ventes électroniques, soit sous la forme de 

« live auctions » adossées à des ventes 

physiques soit sous la forme de ventes 

totalement dématérialisées dites « online ».  

8. https://www.hiscox.fr/wp-content/

up l oa d s / 2 0 1 6 / 0 5 / E tud e -v e rs i on -

DIGITALE-Hiscox-Online-Art-Trade-Report

-2016_FR-.pdf 

9. L’expression « bien culturel » est utilisée 

dans différents textes de droit national et 

international pour désigner les oeuvres 

d’art et objets de collection ainsi que les 

antiquités (biens présentant une impor-

tance archéologique, historique, scienti-

fique ou religieuse).  

10. Voir le communiqué de presse sur la 

circulation des biens culturels en 2016 - 

Table ronde - L’UNESCO et le Conseil des 

Ventes Volontaires, autorité de régulation 

des ventes aux enchères publiques en 

France, ont organisé cet événement. 

http://www.conseildesventes.fr/content/

communique-de-presse-table-ronde-

unesco-cvv-la-circulationdes-biens-

culturels-en-2016; 

http://www.unesco.org/new/en/culture/

themes/illicit-trafficking-of-cultu. 

11. Décret n° 2013-287 du 4 avril 2013 relatif 

au registre tenu par les personnes dont 

l’activité professionnelle comporte la 

vente ou l’échange de certains objets 

mobiliers. Rencontres du conseil des 

ventes. Lyon. 15 mai 2013.  

h t t p s : / / w w w . l e g i f ra n c e . g ou v . f r /

affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT 

00002 7275621&categorieLien=id 

12. Terminologie empruntée à la loi de libérali-

sation des ventes volontaires de meubles 

aux enchères publiques du 20 juillet 2011. 

13. La distinction entre commissaires-

priseurs judiciaires et opérateurs de 

ventes volontaires date de la réforme du 

10 juillet 2000 (loi n°2000-642 du 10 

juillet 2000 et décret n°2001-650 du 19 

juillet 2001), puis de la loi n°2011-850 du 

20 juillet 2011 de libéralisation des 

ventes volontaires de meubles aux en-

chères publiques. Décret d’application 

2012-120 du 30 janvier 2012). 

14. La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 

croissance, l’activité et l’égalité des 

chances économiques, dite « loi Macron 

», a eu, entre autres, pour objet de créer 

une profession nouvelle de commissaire 

de justice, née du regroupement des 

professions d’huissier de justice et de 

commissaire-priseur judiciaire. Ce re-

groupement procède du paragraphe III de 

l’article 61 de la loi. 

15. http://www.interencheres.com/ 

16. ht tp://www.interencheres .com/fr/

informations/ventes-aux-encheres-mode-

d-emploi.html 

17. À l’exemple de https://www.interenche 

res-live.com/.  

18. Exemple de conditions générales de 

ventes : http://www.var-encheres.com/

conditions-generales-de-ventes/ 

19. Directement ou par l’intermédiaire d’un 

tiers. Un apporteur d’affaires peut présen-

ter à l’OVV un vendeur ou des objets à 

vendre, le cas échéant en étant mandaté par 

le propriétaire des biens. Cependant, il doit 

être en mesure de donner toute information 

relative à la mise en vente de ce bien.   

20. Le portail reprend les standards de l’e-

commerce et affiche des conditions de 

ventes homogènes quelque soit l’opéra-

teur, un flux important et continu de 

biens à vendre, un processus d’achat 

simplifié (inscription unique, une Drouot 

Card avec pré-enregistrement des infor-

mations bancaires). 

21. 2,3 M€ de ventes ont été réalisées en 2015 

sur Drouotonline, soit une progression de 

62 % par rapport à 2014. Montant qui reste 

faible au regard des 42 M€ d’adjudications 

hors frais réalisés en « live » par Drouotlive. 

22. https://www.interencheres-live.com/ 

23. https://www.hiscox.fr/wp-content/

uploads/2015/11/14215-Group-Hiscox-

online-art-trade-report-FR-DIGITAL.pdf 

24. L’article 1.5.4. 1er al. du Recueil approuvé 

par Arrêté indique  que «  l’opérateur de 

ventes volontaires effectue les recherches 

appropriées pour identifier le bien qui lui 

est confié en vue de la vente et déterminer, 

en l’état actuel des connaissances, la qualité 

de celui-ci notamment en considération de 

sa nature, de son origine géographique et 

de son époque. » 

25. Institué par la loi n° 2000-642 du 10 juil-

let 2000 portant réglementation des 

http://www.pressreader.com/france/ouest-france%20foug%C3%A8res/20160716/282175060459241
http://www.pressreader.com/france/ouest-france%20foug%C3%A8res/20160716/282175060459241
http://www.pressreader.com/france/ouest-france%20foug%C3%A8res/20160716/282175060459241
https://fr.wikipedia.org/wiki/Yongzheng.
http://www.lesechos.fr/16/05/2014/LesEchos/21689-051-ECH_blanchiment---la-part-d-ombre-du-marche-de-l-art.htm
http://www.lesechos.fr/16/05/2014/LesEchos/21689-051-ECH_blanchiment---la-part-d-ombre-du-marche-de-l-art.htm
http://www.lesechos.fr/16/05/2014/LesEchos/21689-051-ECH_blanchiment---la-part-d-ombre-du-marche-de-l-art.htm
https://fr.artmediaagency.com/101690/enquete-sur-la-fraude-dans-le-marche-de-lart-en-ligne/NEW%20YORK%20%20|%20%2011%20septembre%202014%20%20|%20%20AMA%20%20|%20%20%20%20|
https://fr.artmediaagency.com/101690/enquete-sur-la-fraude-dans-le-marche-de-lart-en-ligne/NEW%20YORK%20%20|%20%2011%20septembre%202014%20%20|%20%20AMA%20%20|%20%20%20%20|
https://fr.artmediaagency.com/101690/enquete-sur-la-fraude-dans-le-marche-de-lart-en-ligne/NEW%20YORK%20%20|%20%2011%20septembre%202014%20%20|%20%20AMA%20%20|%20%20%20%20|
https://fr.artmediaagency.com/101690/enquete-sur-la-fraude-dans-le-marche-de-lart-en-ligne/NEW%20YORK%20%20|%20%2011%20septembre%202014%20%20|%20%20AMA%20%20|%20%20%20%20|
https://fr.artmediaagency.com/37163/blanchiment-de-capitaux-et-marche-de-lart/
https://fr.artmediaagency.com/37163/blanchiment-de-capitaux-et-marche-de-lart/
http://www.conseildesventes.fr/content/publications.
http://www.conseildesventes.fr/content/publications.
http://www.conseildesventes.fr/content/publications.
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2016/05/Etude-version-DIGITALE-Hiscox-Online-Art-Trade-Report-2016_FR-.pdf
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2016/05/Etude-version-DIGITALE-Hiscox-Online-Art-Trade-Report-2016_FR-.pdf
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2016/05/Etude-version-DIGITALE-Hiscox-Online-Art-Trade-Report-2016_FR-.pdf
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2016/05/Etude-version-DIGITALE-Hiscox-Online-Art-Trade-Report-2016_FR-.pdf
http://www.conseildesventes.fr/content/communique-de-presse-table-ronde-unesco-cvv-la-circulationdes-biens-culturels-en-2016;
http://www.conseildesventes.fr/content/communique-de-presse-table-ronde-unesco-cvv-la-circulationdes-biens-culturels-en-2016;
http://www.conseildesventes.fr/content/communique-de-presse-table-ronde-unesco-cvv-la-circulationdes-biens-culturels-en-2016;
http://www.conseildesventes.fr/content/communique-de-presse-table-ronde-unesco-cvv-la-circulationdes-biens-culturels-en-2016;
http://www.unesco.org/new/en/culture/themes/illicit-trafficking-of-cultu
http://www.unesco.org/new/en/culture/themes/illicit-trafficking-of-cultu
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027275621&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027275621&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027275621&categorieLien=id
http://www.interencheres.com/fr/informations/ventes-aux-encheres-mode-d-emploi.html
http://www.interencheres.com/fr/informations/ventes-aux-encheres-mode-d-emploi.html
http://www.interencheres.com/fr/informations/ventes-aux-encheres-mode-d-emploi.html
http://www.interencheres.com/fr/informations/ventes-aux-encheres-mode-d-emploi.html
https://www.interencheres-live.com/
https://www.interencheres-live.com/
http://www.var-encheres.com/conditions-generales-de-ventes/
http://www.var-encheres.com/conditions-generales-de-ventes/
https://www.interencheres-live.com/
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2015/11/14215-Group-Hiscox-online-art-trade-report-FR-DIGITAL.pdf
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2015/11/14215-Group-Hiscox-online-art-trade-report-FR-DIGITAL.pdf
https://www.hiscox.fr/wp-content/uploads/2015/11/14215-Group-Hiscox-online-art-trade-report-FR-DIGITAL.pdf
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ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques modifiée par la loi 

n° 2011-850 du 20 juillet 2011 de 

libéralisation des ventes volontaires 

de meubles aux enchères publiques.  

26. Depuis la loi n° 2011-850 du 20 juillet 

2011 dite « de libéralisation des 

ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques », l’opérateur de 

ventes volontaires peut être une per-

sonne physique ou une société, quelle 

que soit sa forme juridique. Par ail-

leurs, le Conseil des ventes est devenu 

autorité de régulation.   

Les ventes publiques en France : rap-

port d’activité 2011. http://

www.conseildesventes.fr/content/

publications 

27. Les mesures de contrôle interne dé-

diées aux SVV et aux commissaires-

priseurs sont consultables sur http://

www.conse i ldesventes . fr/si tes/

default/files/mesures_de_controle_ 

i n t e r n e _ e n _ m a t i e r e _ d e _ l u t t e _ 

contre_le_blanchiment_de_capitaux_et

_le_financement_du_terrorisme.pdf 

L’arrêté du 21 février 2012 portant 

approbation du recueil des obligations 

déontologiques des opérateurs de 

ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques peut être consulté 

ici : www.conseildesventes.fr – bloc-

notes mars-avril 2013. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?

cidTexte=JORFTEXT000025413708 

28. La directive 2005/60/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 26 octobre 

2005 relative à la prévention de l’utilisa-

tion du système financier aux fins du 

blanchiment de capitaux et du finance-

ment du terrorisme, développe en parti-

culier le concept « d’approche fondée 

sur le risque» de façon à graduer les 

obligations de vérification idoine de la 

clientèle, de manière renforcée ou sim-

plifiée, selon le risque de blanchiment 

concrètement prévisible. Commission 

spéciale sur la criminalité organisée, la 

corruption et le blanchiment de capitaux 

- 01.02.2013 - document de travail sur le 

blanchiment de capitaux.  

http://www.europarl .europa.eu/

meetdocs/2009_2014/documents/

crim/dt/925/925991/925991fr.pdf 

29. Le même refus de transfert doit être de 

mise lorsque l’acheteur propose un 

règlement en espèces au-delà des seuils 

Interdiction du paiement en espèces de 

certaines créances – CMF article D112-3 - 

Modifié par le décret n°2015-741 du 24 

juin 2015 - art. 1. Le montant prévu à 

l’article L. 112-6 est fixé : 1° A 1 000 

euros lorsque le débiteur a son domicile 

fiscal sur le territoire de la République 

française ou agit pour les besoins d’une 

activité professionnelle ; 2° A 15 000 

euros lorsque le débiteur justifie qu’il 

n’a pas son domicile fiscal sur le terri-

toire de la République française et n’agit 

pas pour les besoins d’une activité pro-

fessionnelle. 

ht tp ://www.lefigaro . fr/culture/

e n c h e r e s / 2 0 1 3 / 0 6 / 1 3 / 0 3 0 1 6 -

20130613ARTFIG00692-encheres-l-

associe -du-president-de-drouot-

suspendu.php . Pour avoir reçu 

200.000 euros en espèces d’un client 

chinois, le cofondateur de la société 

Gros & Delettrez est privé de marteau 

deux mois durant par le Conseil des 

ventes volontaires. Il plaide l’« impru-

dence » et le « défaut d’information. »  

30. France - ETNC - Article 238-0 A du CGI. 

Issu de l’article 22-I-A de la loi de Fi-

nances Rectificative pour 2009. Arrêté 

du 21 décembre 2015 modifiant l’arrêté 

du 12 février 2010 pris en application 

du deuxième alinéa du 1 de l’article 238-

0 A du code général des impôts. Un Ètat 

ou territoire est qualifié de non coopéra-

tif au 1er janvier 2010 si trois conditions 

cumulatives sont réunies : il n’est pas 

membre de la Communauté euro-

péenne ; il a fait l’objet d’une évaluation 

par l’OCDE en matière d’échange d’infor-

mations à des fins fiscales ; il n’a pas 

conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative permettant 

l’échange de tout renseignement néces-

saire à l’application de la législation 

fiscale des parties ni signé avec au 

moins douze autres Ètats ou territoires 

une telle convention. 

https://www.legifrance.gouv.fr/

affichTexte.do;jsessionid=C215E4831 

7D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v

_3?cidTexte=JORFTEXT000031664939 

&dateTexte=&oldAction=rechJO&categ

orieLien=id&idJO=JORFCONT00003166

3205 

31. De même en matière de domiciliation 

d’établissement teneur de compte de 

ces entités. 

32. http://www.economie.gouv.fr/files/ra-

2015-tracfin.pdf. 

33. En matière de déclaration de soupçon, 

26 ont été reçues en 2014 et 33 en 2015. 

Pour cette dernière année, le secteur « 

art et objets de collection » a enregistré 

le plus grand nombre de déclarations -

23- suivi par le secteur des « véhicules 

d’occasion et des matériels industriels » 

-10-. Plus de la moitié des montants 

déclarés au cours de la période 2013-

2015 était inférieure à 25 000 €. Les 

motifs les plus souvent évoqués sont : 

l’absence de concordance entre le titu-

laire du compte effectuant le paiement 

et le nom de l’acheteur ; le règlement ou 

la tentative de règlement en espèces ; la 

présence de pays sensibles ou à fiscalité 

privilégiée dans le circuit financier. 

34. Une expertise juridique visant à déter-

miner le droit applicable aux enchères 

« online » est disponible ici : 

http://www.conseildesventes.fr/sites/default/

files/securiser_le_cadre_juridique_des_ventes 

_aux_encheres_en_ligne.pdf 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

LES DÉMOCRATIES FACE AU TERRORISME 

EDITEUR : DOCUMENTATION FRANÇAISE 

Présentation de l’éditeur  

Avec les attentats survenus en 

France en 2015, le terrorisme 

semble avoir franchi une nou-

velle étape et constitue une 

menace importante pour les 

démocraties. Cette nouvelle 

livraison des Cahiers français 

permet de saisir tous les res-

sorts de la question, de com-

prendre ce qu’est le terro-

risme, ce qu’il vise, quelles 

sont ses ressources et quelles 

réponses les démocraties peu-

vent y apporter. Radicalisa-

tion, financement du terro-

risme, coopération anti-

terroriste, situation en France, 

ce dossier propose une analyse 

complète du phénomène terro-

riste face aux démocraties et 

aux ripostes possibles. 

http://www.conseildesventes.fr/content/publications
http://www.conseildesventes.fr/content/publications
http://www.conseildesventes.fr/content/publications
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/mesures_de_controle_interne_en_matiere_de_lutte_contre_le_blanchiment_de_capitaux_et_le_financement_du_terrorisme.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/mesures_de_controle_interne_en_matiere_de_lutte_contre_le_blanchiment_de_capitaux_et_le_financement_du_terrorisme.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/mesures_de_controle_interne_en_matiere_de_lutte_contre_le_blanchiment_de_capitaux_et_le_financement_du_terrorisme.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/mesures_de_controle_interne_en_matiere_de_lutte_contre_le_blanchiment_de_capitaux_et_le_financement_du_terrorisme.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/mesures_de_controle_interne_en_matiere_de_lutte_contre_le_blanchiment_de_capitaux_et_le_financement_du_terrorisme.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/mesures_de_controle_interne_en_matiere_de_lutte_contre_le_blanchiment_de_capitaux_et_le_financement_du_terrorisme.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025413708
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025413708
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/crim/dt/925/925991/925991fr.pdf
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/crim/dt/925/925991/925991fr.pdf
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/crim/dt/925/925991/925991fr.pdf
http://www.lefigaro.fr/culture/encheres/2013/06/13/03016-20130613ARTFIG00692-encheres-l-associe-du-president-de-drouot-suspendu.php
http://www.lefigaro.fr/culture/encheres/2013/06/13/03016-20130613ARTFIG00692-encheres-l-associe-du-president-de-drouot-suspendu.php
http://www.lefigaro.fr/culture/encheres/2013/06/13/03016-20130613ARTFIG00692-encheres-l-associe-du-president-de-drouot-suspendu.php
http://www.lefigaro.fr/culture/encheres/2013/06/13/03016-20130613ARTFIG00692-encheres-l-associe-du-president-de-drouot-suspendu.php
http://www.lefigaro.fr/culture/encheres/2013/06/13/03016-20130613ARTFIG00692-encheres-l-associe-du-president-de-drouot-suspendu.php
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C215E48317D31790FFBF83901068FFDC.tpdila20v_3?cidTexte=JOR
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/securiser_le_cadre_juridique_des_ventes_aux_encheres_en_ligne.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/securiser_le_cadre_juridique_des_ventes_aux_encheres_en_ligne.pdf
http://www.conseildesventes.fr/sites/default/files/securiser_le_cadre_juridique_des_ventes_aux_encheres_en_ligne.pdf
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DU CÔTÉ DES PRATICIENS 

 

L’ENGAGEMENT DES BANQUES FRANÇAISES  

DANS LA LUTTE  

CONTRE LE FINANCEMENT DU TERRORISME 

 

S 
elon la 4ème directive anti

-blanchiment, « la solidité, 

l’intégrité et la stabilité 

des établissements de crédit et 

des établissements financiers, 

ainsi que la confiance dans l’en-

semble du système financier, 

pourraient être gravement com-

promises par les tentatives des 

criminels et de leurs complices 

de masquer l’origine des pro-

duits du crime ou d’alimenter le 

terrorisme par des flux d’argent 

licite ou illicite. »
1

 On ne saurait 

mieux résumer l’enjeu existen-

tiel pour les banques de la lutte 

contre le blanchiment de capi-

taux et plus récemment contre 

le financement du terrorisme, et 

ceci bien au-delà de la seule in-

crimination pénale de finance-

ment du terrorisme
2

. 

Alors même que les directives 

successives ont considérable-

ment élargi le périmètre des 

professions et activités concer-

nées, le secteur bancaire et fi-

nancier continue de jouer un 

rôle central, en ayant notam-

ment effectué en 2015 83 % des 

déclarations de soupçon, dont 

72 % pour les banques et établis-

sements de crédit
3

. Les banques 

ne sont donc pas seulement des 

entités assujetties aux obliga-

tions de lutte contre le blanchi-

ment et le financement du ter-

rorisme, mais de véritables « 

partenaires », selon l’heureuse 

expression de M. Bruno Dalles, 

directeur de Tracfin
4

. 

Une telle position centrale dans 

le dispositif de vigilance et de 

déclaration leur a permis de dé-

celer une évolution révélée lors 

de la récente vague d’attentats. 

La lutte contre le financement du 

terrorisme se distingue de plus 

en plus nettement de l’approche 

traditionnelle de la lutte anti-

blanchiment. La conjonction d’une 

organisation terroriste, Daech, qui 

était jusqu’à présent en mesure 

de se financer par les ressources 

des territoires qu’elle contrôlait, 

et l’organisation d’attentats par 

de très petits groupes d’individus 

recourant à des financements mo-

destes crée une situation nouvelle 

qui requiert sans nul doute une 

adaptation du cadre juridique. 

Le législateur français a pris 

l’initiative, en édictant dans la 

loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 

(renforçant la lutte contre le 

crime organisé, le terrorisme et 

leur financement, et améliorant 

l’efficacité et les garanties de la 

procédure pénale)
5

, une série de 

mesures visant directement le 

financement du terrorisme
6

. La 

Commission européenne lui a 

emboîté le pas en publiant le 5 

juillet 2016 une proposition de 

directive COM (2016) 450 final 

modifiant la directive (UE) 

2015/849 du 20 mai 2015, dite 

4ème directive anti-blanchiment, 

non encore transposée
7

. Le texte 

reprend en grande partie les 

propositions formulées par les 

autorités françaises, notamment 

concernant les pouvoirs des cel-

lules de renseignement finan-

cier (demandes additionnelles, 

droit de communication), le con-

trôle des instruments de monnaie 

électronique et des monnaies vir-

tuelles, les registres des comptes 

bancaires et de paiement. 

Par ailleurs, le GAFI prépare des 

indicateurs de risque propres 

au financement du terrorisme. 

Même si les deux premiers 

textes sont présentés sous le 

timbre général de la lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme, 

ALAIN GOURIO 

DOCTEUR EN DROIT, DIRECTEUR JURIDIQUE ET DE LA CONFORMITÉ 

DE LA FÉDÉRATION BANCAIRE FRANÇAISE 
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c’est bien essentiellement de ce 

second sujet qu’il s’agit. 

Leur objectif est de saisir les 

nouvelles pratiques des terro-

ristes et d’adapter le dispositif 

législatif et réglementaire afin 

d’en tarir le financement. Le 

principal levier en demeure le 

système bancaire que ce soit au 

travers de l’émergence de nou-

veaux modes opératoires (I) ou 

par la voie du renforcement des 

mesures classiques (II).  

I. L’émergence de nou-

veaux modes opératoires 

La dramatique expérience qu’a 

vécu en particulier la France de-

puis 2015 impose la nécessaire 

prise en compte des nouvelles 

caractéristiques du financement 

du terrorisme (A) en vue d’inver-

ser la logique du système légal 

par une réglementation spéci-

fique (B). 

A. La nécessaire prise en 

compte des nouvelles carac-

téristiques du financement 

du terrorisme 

On fera justice du fantasme vé-

hiculé par certains d’une impli-

cation des systèmes bancaires 

occidentaux dans le finance-

ment de Daech en se référant à 

la situation réelle analysée par 

les meilleurs experts.  

Au plan international, les flux 

financiers alimentant Daech 

s’élèveraient à environ cinq mil-

lions d’euros par an, ce qui re-

présente une part infime des 

ressources de cette organisa-

tion
8

. On sait en effet qu’elle 

s’est autofinancée grâce aux res-

sources internes des territoires 

qu’elle contrôlait jusqu’à pré-

sent
9

. Ceci constitue une parti-

cularité par rapport au passé où 

les groupes terroristes étaient 

souvent soutenus par des États 

ou des organisations légales. 

L’argent sortant de France est 

essentiellement destiné aux be-

soins des djihadistes français 

qui le retirent dans la zone fron-

talière turque et non au finance-

ment directe de l’organisation.  

Au plan français, l’analyse des 

attentats commis depuis 2015 

montre que les sommes néces-

saires pour financer ces crimes 

sont d’un montant très modeste. 

Et, comme le souligne M. Bruno 

Dalles, « Daech n’a finalement 

pas besoin d’envoyer des fonds 

pour ces passages à l’acte car 

les terroristes s’autofinancent 

par le microfinancement. »
10

 

Il reste dès lors à en identifier 

les sources. En raison de l’impli-

cation du secteur bancaire dans 

le dispositif de détection des 

flux financiers illicites, les ré-

seaux djihadistes tentent de le 

contourner en recourant notam-

ment à de l’argent liquide et en 

utilisant des modes de paiement 

anonymes. Mais le contourne-

ment ne peut être total et les 

terroristes sont contraints dans 

certaines circonstances de re-

courir aux circuits bancaires 

pour collecter, transférer de l’ar-

gent et effectuer des paiements. 

Ceci passe par exemple par l’ob-

tention de crédits à la consom-

mation ou de découverts de 

montant limité, fréquemment à 

l’aide de documents falsifiés, ou 

encore par l’ouverture et l’utili-

sation de comptes bancaires 

pour recevoir des fonds, par 

exemple des prestations so-

ciales, et effectuer ensuite des 

retraits en espèces
11

.  

De ce rapide état des lieux 

s’évince un double constat : 

 Le montant limité des sommes 

nécessaires pour financer 

des attentats perpétrés par 

des réseaux atomisés. 

 L’utilisation de fonds d’ori-

gine licite à des fins d’ac-

tions criminelles.  

L’inadaptation du dispositif 

classique de lutte contre le blan-

chiment est dès lors flagrante. 

En effet, il ne s’agit pas en l’oc-

currence de blanchir de l’argent 

sale mais plutôt de salir de l’ar-

gent propre. D’où l’impérieuse 

nécessité d’une adaptation de la 

réglementation pour tenir 

compte de cette nouvelle réalité. 

B. L’inversion de la logique 

du système légal 

Le dispositif légal actuel de lutte 

contre le blanchiment et le fi-

nancement du terrorisme est 

orienté principalement sur l’ana-

lyse de l’origine des fonds par 

l’identification d’opérations 

complexes, d’un montant inha-

bituellement élevé ou ne parais-

sant pas avoir de justification 

économique ou d’objet licite
12

. 

Les objectifs en matière de lutte 

contre le financement du terro-

risme, dans les conditions qui 

viennent d’être décrites, sont 

tout autres. Il s’agit d’orienter la 

vigilance sur la destination des 

fonds et ceci à partir d’opéra-

tions simples et banales qui, en 

tant que telles, ne revêtent pas 

un caractère suspect. On parle à 

cet égard de signaux faibles sus-

ceptibles de caractériser des 

comportements à risque.  

Entrent dès lors dans le champ 

de la vigilance les petits crédits 

du type crédits à la consomma-

tion, le fonctionnement propre-

ment dit des comptes bancaires 

(arrêt des mouvements ou au 

contraire réactivation), l’utilisa-

tion de moyens de paiement 

dans certaines zones ou certains 

types de dépenses, etc.. où l’on 

voit bien qu’une telle surveillance 

ne peut être générale, mais 
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qu’elle doit être orientée en 

fonction de schémas de risque. 

À l’instigation des banques et de 

Tracfin, le législateur français a, 

le premier à notre connaissance, 

franchi le pas. L’article 32 de la 

loi du 3 juin 2016 précitée intro-

duit dans le Code monétaire et 

financier un article L 561-29-1 

permettant à Tracfin de signaler 

aux assujettis aux obligations de 

la lutte contre le blanchiment et 

le financement du terrorisme, 

soit les opérations qui, par leur 

nature particulière ou eu égard 

aux zones géographiques 

qu’elles concernent, présentent 

un risque important de blanchi-

ment de capitaux ou de finance-

ment du terrorisme, soit les per-

sonnes présentant un tel risque. 

Le signalement vaut pour une 

durée de six mois renouvelable 

et les informations transmises 

par Tracfin sont couvertes par la 

plus stricte confidentialité, 

sanctionnée pénalement. 

Cette inversion du flux de 

l’information est topique de 

l’adaptation du dispositif légal 

au nouveau contexte décrit ci-

dessus. Tracfin n’est plus le ré-

cepteur passif (sous réserve de 

son droit de communication) 

des informations provenant des 

déclarations de soupçons ou 

communiquées par les adminis-

trations, autorités publiques et 

de contrôle et cellules de rensei-

gnement financier étrangères. Il 

joue désormais un rôle actif en 

orientant en amont les mesures 

de vigilance que doivent pren-

dre en particulier les banques. 

Cette évolution doit aussi être 

corrélée avec l’augmentation 

significative des moyens d’infor-

mation dont dispose Tracfin : 

communications systématiques 

d’informations par les banques 

sur les opérations en espèces ou 

en monnaie électronique à partir 

de certains montants
13

, accès 

aux fiches « S »
14

, accès direct au 

fichier des antécédents judi-

ciaires
15

, droit de communica-

tion vis-à-vis des gestionnaires 

de système de cartes de paie-

ment ou de retrait portant sur 

toutes les informations néces-

saires à l’accomplissement de sa 

mission
16

. 

La proposition de directive du 5 

juillet 2016 prévoit par ailleurs 

le renforcement de la coopéra-

tion entre les services de rensei-

gnements financiers
17

et la possi-

bilité pour les cellules de rensei-

gnement financier d’obtenir et 

d’utiliser des informations de 

toutes les entités assujetties in-

dépendamment des déclarations 

de soupçons
18

. 

Le nouveau régime mis en place 

par la loi du 3 juin 2016 soulève 

deux questions. 

i. Quel sera le sort des 

comptes bancaires ainsi 

signalés ?  

On pressent que, dans beaucoup 

de cas, l’efficacité du signale-

ment postulera le maintien des 

comptes concernés. C’est en ef-

fet l’observation des mouve-

ments intervenant sur ces 

comptes qui pourra fournir des 

informations pertinentes sur les 

actes suspects. De plus, la fer-

meture d’un compte pourrait 

avoir pour effet d’alerter son 

titulaire de la surveillance dont 

il est l’objet. C’est pourquoi un 

amendement adopté par le Sénat 

lors de la discussion parlemen-

taire relative à la loi du 3 juin 

2016 offrait à Tracfin la faculté 

d’interdire aux banques et éta-

blissements de paiement de clô-

turer, à leur initiative, les 

comptes des personnes dési-

gnées pendant la durée du si-

gnalement. Les établissements 

ne pouvaient, dans ce cadre, 

voir leur responsabilité civile et 

pénale engagée. Finalement, ce 

texte n’a pas abouti, mais une 

autre disposition est en voie 

d’adoption dans le projet de loi 

relatif à la transparence, à la 

lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie écono-

mique, dite « Sapin 2 »
19

. Le pou-

voir de Tracfin d’interdire la clô-

ture des comptes est supprimé. 

En revanche, « l’immunité » ci-

vile, professionnelle et pénale 

des établissements qui, à la 

suite d’un signalement par Trac-

fin, poursuivent la relation d’af-

faires avec le titulaire du 

compte est confirmée. Réserve 

est naturellement faite d’une 

concertation frauduleuse avec le 

propriétaire des sommes ou 

l’auteur de l’opération et de la 

mise en oeuvre de bonne foi des 

obligations de vigilance et de 

déclaration par les entités con-

cernées. Cette mesure de protec-

tion est en effet indispensable 

pour permettre aux banques de 

donner toute son efficacité au 

nouveau système, dans le prolon-

gement des régimes existants 

pour les déclarations de soupçon 

et l’ouverture de comptes à la 

demande de la Banque de 

France. 

ii. Quelles mesures doivent 

être prises consécutive-

ment à un signalement par 

Tracfin ? 

Le signalement constituera de 

plano le risque élevé de finance-

ment du terrorisme et enclen-

chera le processus de la vigi-

lance renforcée telle que définie 

à l’article L 561-10-2 du Code 

monétaire et financier. Il s’agira 

donc, aux termes du I de cet ar-

ticle, de renforcer l’intensité des 

mesures d’identification et de 

connaissance clients et éven-

tuellement d’identification des 

bénéficiaires effectifs, ainsi que 
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d’analyse et de surveillance de 

la relation d’affaires. Selon le II 

du même article, il convient de 

procéder à un examen renforcé 

de toute opération particulière-

ment complexe, d’un montant 

inhabituellement élevé ou ne pa-

raissant pas avoir de justification 

économique ou d’objet licite. 

Mais, comme on l’a mentionné 

plus haut, les opérations concer-

nées, banales et de faible mon-

tant, ne sont pas, pour la plu-

part d’entre elles, suspectes en 

tant que telles. Elles ne le de-

viennent que par le signalement 

qui leur confère la nature 

d’indices d’un comportement à 

risque. De plus, les mesures 

prescrites par l’article L 561-10-

2, à savoir le fait de se rensei-

gner auprès du client sur l’ori-

gine des fonds et leur destina-

tion ainsi que sur l’objet de 

l’opération et son bénéficiaire 

ne sont pas appropriées pour 

répondre à une logique de sur-

veillance de signaux faibles. La 

vigilance renforcée se résumera 

donc à un suivi particulièrement 

étroit du compte et des opéra-

tions concernées. 

Quant à l’information transmise 

à Tracfin, elle devra porter logi-

quement sur une grande partie 

des opérations effectuées puis-

qu’elles seront entachées de 

soupçon de financement du ter-

rorisme du seul fait du signale-

ment. Ceci pourrait conduire à 

des déclarations de soupçon 

systématiques. Il n’est donc pas 

certain que le régime actuel de 

la déclaration de soupçon soit 

adapté à cette situation. 

Il conviendrait dès lors de pour-

suivre la réflexion sur la mise en 

place d’un régime spécial atta-

ché au signalement par Tracfin, 

ce qui ne devrait évidemment 

entraver en aucune manière le 

renforcement parallèle du dispo-

sitif existant.  

II. Le renforcement du dis-

positif traditionnel existant 

Les textes récemment adoptés et 

ceux devant l’être prochaine-

ment visent, concernant les 

banques, deux objectifs princi-

paux. Il s’agit, en premier lieu, 

d’éviter le contournement du 

système bancaire et de paiement 

(A) et, en second lieu, de donner 

aux banques des moyens 

d’information et de détection 

supplémentaires (B).  

A. Éviter le contournement 

du système bancaire et de 

paiement 

Comme il a été fait remarquer pré-

cédemment, le système bancaire 

demeurant la clé de voute du dis-

positif de lutte contre le finance-

ment du terrorisme, les terroristes 

ont logiquement cherché à s’en 

exclure pour éviter toute traçabili-

té de leurs opérations. Aussi, les 

pouvoirs publics ont-ils réagi en 

abaissant le plafond des paie-

ments en espèces ou au moyen de 

monnaie électronique
20

. 

Mais, c’est surtout le régime des 

cartes prépayées, dont l’utilisa-

tion anonyme est avérée dans la 

préparation des attentats commis 

en France, qui fait l’objet de l’at-

tention des législateurs français et 

européens. La loi du 3 juin 2016 a 

introduit dans le Code monétaire 

et financier de nouvelles disposi-

tions encadrant l’usage des cartes 

prépayées en général. 

Elle institue une valeur moné-

taire maximale qui sera fixée par 

décret
21

 et oblige les émetteurs à 

recueillir et conserver pendant 

cinq ans les informations et 

données techniques relatives à 

l’activation, au chargement et à 

l’utilisation de la monnaie élec-

tronique au moyen de telles 

cartes
22

. On peut supposer que 

l’exploitation de ces informations 

supposera de connaître l’identité 

des titulaires des cartes.  

La proposition de directive du 5 

juillet 2016, quant à elle, res-

treint à nouveau les possibilités 

de dérogation aux mesures de 

vigilance concernant la monnaie 

électronique (notamment l’iden-

tification des utilisateurs), déjà 

réduites par l’article 12 de la 

4ème directive. La limite maxi-

male mensuelle de paiement est 

dans ce cas réduite de 250 € à 

150 € et le montant maximal 

stocké est également baissé à 

150 €, sans possibilité pour les 

États membres de prévoir un 

montant supérieur pour les 

cartes utilisables exclusivement 

sur leur territoire. Pour les rem-

boursements en espèces ou re-

traits d’espèces de la valeur mo-

nétaire de la monnaie électro-

nique, le seuil d’exonération des 

mesures de vigilance est abaissé 

de 100 € à 50 €. On peut toute-

fois regretter que le texte 

n’édicte pas une interdiction 

pure et simple de l’anonymat 

des cartes prépayées non ratta-

chées à un compte bancaire (à 

l’exception des cartes cadeaux). 

Enfin, et peut être surtout, la 

proposition de directive ins-

taure une condition d’équiva-

lence de la part des pays tiers. 

Les établissements de crédit et 

institutions financières de 

l’Union européenne intervenant 

comme banques des commer-

çants ne pourront accepter les 

paiements effectués avec les 

cartes prépayées émises dans 

des pays tiers que si de telles 

cartes ont fait l’objet de me-

sures de vigilance équivalentes 

à celles prévues par la direc-

tive
23

 ou remplissent les condi-

tions d’exonération définies par 

son article 12 modifié comme il 
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vient d’être indiqué.  

Lorsque des opérations peuvent 

être faites en dehors du système 

bancaire et de paiement, il est ca-

pital que les opérateurs concernés 

soient soumis aux mêmes obliga-

tions. C’est ainsi que la proposi-

tion de directive intègre dans la 

liste des entités assujetties aux 

obligations de la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le fi-

nancement du terrorisme les four-

nisseurs de services d’échanges 

entre les monnaies virtuelles et 

les monnaies légales.  

B. Améliorer les moyens 

d’information et de détec-

tion des banques  

Pour rendre plus efficace l’exé-

cution des obligations de vigi-

lance, les banques doivent dis-

poser de moyens d’information 

renforcés et de détection des 

fraudes. Une liste des pays tiers 

à haut risque
24

 sera publiée par 

la Commission européenne dé-

clenchant une vigilance renfor-

cée sur les relations avec leurs 

ressortissants. La proposition de 

directive du 5 juillet 2016 pré-

cise la nature des mesures de 

vigilance devant être prises 

dans ce cas
25

. Par ailleurs, un 

accès au registre central des bé-

néficiaires effectifs devra être 

mis en place dans chaque État 

membre
26

. 

Mais, il faut plus si l’on veut ac-

croître l’efficacité de la préven-

tion. L’expérience montre que 

l’accès aux instruments ban-

caires en vue de la préparation 

d’attentats s’effectue dans beau-

coup de cas sur la base de faux 

documents, que ce soit concer-

nant l’identité de la personne ou 

les divers justificatifs deman-

dés. Ainsi serait-il particulière-

ment utile que les banques puis-

sent opérer des vérifications à 

partir du fichier français des do-

cuments d’identité perdus ou 

volés ainsi que le préconise le 

rapport de la mission d’informa-

tion de l’Assemblée nationale 

précité
27

. Il devrait en être de 

même pour la base de données 

d’Interpol qui recensent au plan 

international les documents de 

voyage (passeports) perdus ou 

volés (SLTD). 

En ce qui concerne les justifica-

tifs devant être produits par les 

clients (bulletins de salaire, rele-

vés de compte,…), la mise en 

place d’un fichier des personnes 

ayant présenté de faux docu-

ments commun à l’ensemble des 

banques permettrait de faire 

échec notamment aux tentatives 

parfois réussies de souscrire un 

crédit, comme l’ont montré les 

événements récents. 

5. J.O. 4 juin 2016, texte n° 1. 

6. V. C. Cutajar, Le volet lutte contre le blan-

chiment et le financement du terrorisme, à 

propos de la loi n° 2016-731 du 3 juin 

2016 : JCP E 2016, Act., 584. 

7. Com (2016) 450 final. 2016/0208 (COD). 

8. Rapport Assemblée nationale préc. Tome I, 

p. 113.  

9. Ibid. p. 84 et s.  

10. Ibid. Tome II, p.170. 

11. Cf. Lignes directrices conjointes de l’Auto-

rité de contrôle prudentiel et de résolution 

(ACPR) et de Tracfin sur les obligations de 

déclaration et d’information à Tracfin, 

notamment § 2.4.1.2. 

12. Article L 561-10-2 du Code monétaire et 

financier. 

13. Article R 561-31-2 du Code monétaire et 

financier. 

14. articles 1er et 5 du décret n° 2010-569 du 

28 mai 2010 relatif au fichier des per-

sonnes recherchées modifiés par un décret 

à paraître. 

15. Article 34 de la loi n° 2016 -731 du 3 juin 

2016. 

16. Article 33 de la loi n° 2016-731 du 3 juin 

2016. 

17. Art. 1er § 18 et s. 

18. Art. 1er § 11. 

19. Article 26 bis du projet de loi introduisant 

un § VI dans l’article  L 561-22 du code 

monétaire et financier.  

20. Décret n° 2015-741 du 24 juin 2015 pris 

pour l’application de l’article L. 112-6 du 

code monétaire et financier relatif à l’inter-

diction du paiement en espèces de cer-

taines créances, modifiant l’article D 112-3 

du code monétaire et financier. À compter 

du 1er septembre 2015 le plafond a été 

abaissé de 3000 à 1000 euros pour les 

personnes physiques ou morales rési-

dentes en France ou agissant pour les be-

soins d’une activité professionnelle.  

21. Art. L 315-9 nouveau du Code monétaire et 

financier. 

22. Art. L 561-12 nouveau du Code monétaire 

et financier  

23. Art. 12§3. 

24. Art. 9 (2) de la 4ième directive. 

25. Art. 18a nouveau. 

26. Art. 30 (3). 

27. P.133. 

 

Notes : 

1.  Considérant 2 de la directive (UE) 

2015/849 du 20 mai 2015 dite 4ème direc-

tive anti-blanchiment. 

2. Code pénal art. 421-2-2. 

3. Rapport d’activité Tracfin 2015, p. 9 soit 

31 276 en augmentation de 6 % par rapport 

à l’année précédente. 

4. Rapport d’information de MM. Poisson et 

Arif au nom de la mission d’information de 

l’Assemblée nationale sur les moyens de 

Daech (AN n° 3964), Tome II, p. 184. 
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RAPPORTS ET COMPTES RENDUS 

 

RAPPORT 

« LE FINANCEMENT DES ATTENTATS DE PARIS »     

(7-9 JANVIER ET 13 NOVEMBRE 2015) 

 

 

E 
n janvier et novembre

1

 

2015, la France est vic-

time de deux séries d’at-

tentats terroristes majeurs fai-

sant 147 morts et plus de 650 

blessés. Leur budget opération-

nel
2

 respectif est évalué à 26 

000 et 82 000 euros. Par rapport 

à l’impact  économique,  sociétal

et politique de ces attaques, ces 

sommes sont relativement mo-

destes : quelques dizaines de 

milliers d’euros ont suffi pour 

acheter les armes, fabriquer les 

explosifs, louer les apparte-

ments conspiratifs et les véhi-

cules. Les terroristes ont cepen-

dant pris certaines précautions 

pour réunir les fonds et effectuer 

les transactions nécessaires.  

Les cellules terroristes de jan-

vier et de novembre possèdent 

plusieurs spécificités qui leur 

ont permis d’échapper à la vigi-

lance des services régaliens. Ils 

forment notamment de petits 

groupes essentiellement com-

posés de ressortissants eu-

ropéens, à l’exception de deux 

irakiens pour les attentats de 

novembre
3

. De surcroît, les au-

teurs des attentats de janvier 

disposent d’une autonomie fi-

nancière vis-à-vis de leurs orga-

nisations. Amédy Coulibaly n’a 

ainsi jamais quitté la France 

pour rejoindre l’État Islamique 

(EI) dont il se revendique, tandis 

que le séjour de Saïd Kouachi au 

sein d’al-Qaïda dans la Pénin-

sule Arabique (AQPA) remonte à 

2011. Au contraire, la cellule 

terroriste de novembre est 

formée en Syrie au sein même 

de l’EI, avant d’être redéployée 

en Europe à des fins opération-

nelles. Son appartenance à l’État 

islamique lui permet de bénéfi-

cier d’un soutien humain, logis-

tique et financier conséquent. L’EI 

fournit par exemple des passe-

ports syriens à certains des 

membres de la cellule pour leur 

permettre d’entrer en Europe.  

Les auteurs des attentats ont 

privilégié la sécurité opération-

nelle et la clandestinité dans 

leurs modes de financement. 

Ainsi, les terroristes de janvier, 

du fait de leur relative autono-

mie, ont autofinancé leurs 

opérations à travers des acti-

vités criminelles de droit com-

mun, quand ils ne puisaient pas 

dans leurs fonds personnels. 

Les terroristes de novembre, en 

raison de leurs liens avec l’EI, 

ont bénéficié du soutien finan-

cier de l’organisation terroriste 

la plus riche du monde
4

 pour 

élaborer  une  opération  d’enve-

gure, complexe sur le plan lo-

gistique. Ce soutien est difficile-

ment détectable dans la mesure 

où l’argent est soit remis en es-

pèces au départ de la Syrie, soit 

envoyé sous la forme de trans-

ferts de faibles montants ou 

transmis en mains propres.  

L’impératif de sécurité opération-

nelle transparaît dans les moyens 

de paiement utilisés : ceux-ci sont 

légaux et garantissent souvent 

l’anonymat. Les terroristes de jan-

vier comme ceux de novembre 

ont ainsi largement recours à des 

paiements en espèces, aux cartes 

bancaires prépayées et aux ser-

vices de transfert d’argent. Les 

cartes SIM prépayées anonymes 

et les applications de messagerie 

cryptées utilisées pour communi-

quer sont également disponibles 

légalement.  

I. Le budget des atten-

tats de Paris  

Le budget opérationnel des at-

tentats de Paris est estimé à en-

viron 26 000 euros pour janvier 

et 82 000 euros pour novembre. 

CENTRE D’ANALYSE DU TERRORISME (CAT) - OCTOBRE 2016  

CAT-INT.ORG 
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Ce budget se décompose en six 

postes : l’armement, les loge-

ments conspiratifs, les véhi-

cules, les faux-papiers et les 

déplacements.  

A. L’armement  

L’armement de janvier est éva-

lué à près de 21 000 euros. L’ar-

senal d’Amédy Coulibaly, com-

posé notamment de deux pisto-

lets-mitrailleurs CZ 58 Compact 

et CZ 58 subcompact, et CZ 58 

subcompact, de six pistolets 

semi- automatiques Tokarev 

TT33 et d’un revolver Nagant
5

 

est estimé à 10 000 euros. Celui 

des frères Kouachi, à savoir 

deux fusils d’assaut Zastava 

M70, deux pistolets semi-

automatiques Zastava M57 et un 

lance-roquette M80 Zolja, à 9 

400 euros. Les 1 600 euros de 

matériel restant comprennent 

des équipements, dont des gi-

lets pare-balles, des jumelles, 

des talkies-walkies...  

Les terroristes de novembre dé-

pensent 16 000 euros en arme-

ment. Ils possédent en particu-

lier six fusils mitrailleurs de 

type «AK-47» (trois pour les ter-

roristes du Bataclan et trois 

pour ceux des terrasses). La plu-

part sont des Zastava M70 de 

fabrication yougoslave. Un au 

moins est de fabrication chi-

noise. Un pistolet Browning est 

également  retrouvé dans l’appa-

tement de Saint-Denis dans le-

quel se dissimulaient Chakib 

Akrouh et Abdelhamid Abaaoud. 

A l’exception de ce dernier, tous 

les membres du commando por-

taient une veste explosive.  

B. Les logements conspira-

tifs  

L’unique logement conspiratif 

pour janvier est l’appartement 

que loue Amédy Coulibaly à 

Gentilly du 4 au 11 janvier, 

pour environ 300 euros, afin d’y 

entreposer son équipement.  

En revanche, au moins huit loge-

ments conspiratifs sont loués 

pour novembre, pour environ 20 

000 euros. Cinq bases arrières 

logistiques situées dans la ban-

lieue de Bruxelles sont identi-

fiées : deux appartements à 

Schaerbeek, dont un dans lequel 

les explosifs ont probablement 

été fabriqués,  un  à Charleroi

dans lequel plusieurs membres 

du groupe dont Abdelhamid 

Abaaoud séjournent, un à Jette 

et une maison à Auvelais. Moha-

med Belkaïd et Najim Laachraoui 

auraient pu coordonner le com-

mando depuis certains de ces 

logements le soir du 13 no-

vembre. À cela il convient 

d’ajouter les appartements d’Al-

fortville et le pavillon de Bobi-

gny dans lesquels les membres 

du commando passent la nuit 

du 12 novembre, ainsi que la 

«planque» de Saint-Denis dans 

laquelle Abdelhamid Abaaoud et 

Chakib Akrouh seront tués.  

C. Les véhicules  

Deux véhicules sont achetés 

pour les attentats de janvier, 

pour environ 2 500 euros : une 

Citroën C3 avec laquelle les 

frères Kouachi quittent les lo-

caux de Charlie Hebdo et une 

Renault Scénic qu’Amédy Couli-

baly utilise pour se rendre à 

l’Hyper Cacher de la Porte de 

Vincennes.  

Les terroristes du 13 novembre 

ont loué onze véhicules pour un 

montant total de 11 000 euros, 

frais d’essence et de péage com-

pris. Trois d’entre eux sont direc-

tement utilisés pour commettre 

les attentats, en permettant au 

commando de se rendre à Paris 

depuis la Belgique, le 12 no-

vembre. Les huit autres servent 

à récupérer  les  membres  de  la

cellule à leur arrivée en Europe. 

Salah Abdeslam effectue ainsi 

plusieurs allers-retours entre la 

Belgique et l’Europe de l’Est ou 

la Grèce dans les mois qui 

précèdent le 13 novembre.  

D. La téléphonie  

Les dépenses de téléphonie des 

frères Kouachi et d’Amédy Cou-

libaly sont évaluées à 2 000 eu-

ros, en raison des nombreux 

appels nécessaires pour se coor-

donner
6

 et réunir le matériel. 

Amédy Coulibaly utilise ainsi 20 

lignes téléphoniques, dont 18 

lignes mobiles, entre septembre 

2014 et le 7 janvier 2015.  

Les dépenses de téléphonie de 

novembre sont estimées à 3000 

euros dues aux multiples lignes 

téléphoniques nécessaires à la 

préparation des attentats. Les 

plus importantes, d’un point de 

vue opérationnel, sont celles 

ayant servis à cordonner 

l’opération elle-même. Quatre 

d’entre elles sont utilisées par 

le commando de Paris tandis 

que deux autres appartiennent à 

Mohamed Belkaid et Najim 

Laachraoui, qui pilotent l’opéra-

tion depuis la Belgique.  

E. Les faux papiers  

Les terroristes utilisent de faux 

documents d’identité : Najim 

Laachraoui (alias Soufiane 

Kayal), Khalid El Bakraoui (alias 

Ibrahim Maaroufi et Medhi Van 

Den Bus), Ibrahim El Bakraoui 

(alias Miguel Dos Santos), Moha-

med Belkaïd (alias Samir Bou-

zid), Mohamed Bakkali (alias 

Fernando Castillo et Algerto Ma-

lonzo) et Salah Abdeslam (alias 

Yassine Baghli). Ces fausses 

identités leur servent notam-

ment à louer les appartements 

conspiratifs en Belgique. De 
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même, Abdelhamid Abaaoud et 

Chakib Akrouh achètent des 

costumes et des chaussures afin 

de pouvoir se déplacer sans 

éveiller  les  soupçons  dans  le

quartier de La Défense, où ils 

projetaient un nouvel attentat. 

Ces frais sont évalués à 5 000 

euros.  

F. Les déplacements  

La plupart des terroristes de 

novembre sont envoyés par l’EI 

en France et en Belgique, depuis 

la Syrie. L’organisation finance 

le voyage, à hauteur de 2 000 

dollars (1 780 euros) par per-

sonne, notamment pour payer 

les passeurs, le transport et les 

hébergements. En incluant Mo-

hamed Usman, Adel Haddadi, 

Najim Laachraoui, Mohamed 

Belkaïd, Osama Krayem et So-

fiane Ayari, ce budget est es-

timé à 27 000 euros
7

.  

II. Les modes de finance-

ment  

Les terroristes de janvier s’auto-

financent, tandis que ceux de 

novembre bénéficient pour par-

tie de l’appui financier de l’État 

Islamique.  

A. L’autofinancement  

Amédy Coulibaly et les frères 

Kouachi réunissent les sommes 

nécessaire grâce à des fraudes 

au crédit à la consommation et 

au commerce illicite. Ils puisent 

également  dans  leurs  fonds

propres, tout comme les terro-

ristes de novembre.  

 Les fraudes au crédit à la 

consommation  

Les fraudes au crédit à la con-

sommation sont lucratives et 

aisément réalisables. En sep-

tembre, novembre et décembre 

2014, Amédy Coulibaly et sa 

compagne Hayat Boumeddiene 

parviennent à souscrire trois 

crédits à la consommation pour 

un total de 60 200 euros, grâce 

à l’usage  de  faux  bulletins  de

paie et avis d’imposition témoi-

gnant d’une solvabilité suffi-

sante. Amédy Coulibaly affiche 

ainsi un salaire de 2 900 euros 

par mois comme salarié d’une 

société de télécommunications. 

Les deux premiers prêts, des 

crédits automobiles de 27 200 

euros et 27 000 euros obtenus 

auprès de deux sociétés de fi-

nancement automobile, leur 

permettent d’acheter deux véhi-

cules. Ceux-ci sont ensuite re-

vendus à des particuliers pour 

28 000 euros en espèces. Le 

dernier crédit, un prêt person-

nel de 6 000 euros souscrit par 

Amédy Coulibaly auprès d’une 

société de crédit à la consom-

mation, porte cette somme à 34 

000 euros.  

La difficile mise en oeuvre de 

l’obligation de vigilance  

L’article L.561-5 du Code mo-

nétaire et financier impose aux 

sociétés financières une obliga-

tion de vigilance à l’égard de la 

clientèle. Cependant, le respect 

de cette obligation est difficile à 

mettre en oeuvre en raison no-

tamment du délai très court 

nécessaire au traitement des 

dossiers de crédit à la consom-

mation. Il est peu réaliste d’exi-

ger des établissements de crédit 

qu’ils conduisent un examen 

approfondi de chaque client, 

surtout lorsque ces derniers 

souscrivent des prêts d’un mon-

tant modique comme ceux 

d’Amédy Coulibaly et d’Hayat 

Boumeddiene. Plusieurs fac-

teurs rendent vulnérables les 

opérateurs de crédit à la con-

sommation au financement du 

terrorisme : Le délai de traite-

ment des demandes de crédit 

(s’agissant de l’obligation de con-

naître son client – KYC ou « Know 

Your Customer), la modicité des 

sommes empruntées, l’objet cou-

rant des prêts, et enfin l’utilisa-

tion de la fraude documentaire 

rendue possible par l’absence de 

registre commun aux opérateurs. 

Cependant, la falsification des 

bulletins de paie présentés par 

Amédy Coulibaly et Hayat Bou-

meddiene aurait pu être décou-

verte dans la mesure où ils 

n’avaient pas dissimulé leur iden-

tité. Ainsi, l’un des établisse-

ments de financement automo-

bile a t-il identifié la présence de 

faux. Au total, sur 6 demandes de 

prêts, 3 leur ont été refusés. 

Recommandations 

 Mettre en place un registre 

central des prêts à la con-

damnation accessible à 

Tracfin. 

 Harmoniser les procédures 

et systématiser les vérifica-

Janvier 2015 (€) Novembre 2015 (€) 

Armement 21 000 16 000 

Logements conspiratifs 300 20 000 

Véhicules 2 500 11 000 

Téléphonie 2 000 3 000 

Faux papiers - 5 000 

Déplacements - 27 000 

Total 25 800  

Tableau récapitulatif des dépenses  
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tions de l’authenticité des 

pièces justificatives. 

 Développer l’accès aux opé-

rateurs économiques aux 

données du risque crédit, à 

l’instar des États-Unis et du 

Royaume-Uni. 

 Mettre en place un signale-

ment à Tracfin de tout doute 

portant sur l’authenticité des 

documents justificatifs. 

 Mieux sanctionner les man-

quements à l’obligation de 

vigilance.  

 Le commerce illicite  

Le commerce illicite est lui aussi 

très rentable et facile à mettre 

en oeuvre.  

Chérif Kouachi a utilisé les 

bénéfices tirés du commerce illi-

cite de vêtements et de chaus-

sures de marque importés de 

Chine pour se financer. 

D’octobre 2012 à juillet 2014, il 

a réalisé une trentaine de trans-

ferts d’espèces via un opérateur 

de transfert d’argent pour un 

montant total de près de 9 000 

euros à cinq grossistes situés en 

Chine. Ces produits ont ensuite 

été revendus au détail trois à 

cinq fois plus cher en France, 

sur un site de commerce en 

ligne ou en direct, pour un mon-

tant compris entre 25 000 et 45 

000 euros. Si ce commerce est 

antérieur aux attentats de janvier 

et n’est probablement pas mis en 

oeuvre spécifiquement pour finan-

cer ces opérations, une partie des 

fonds ainsi obtenus a pu servir à 

financer les actions des terro-

ristes. Son épouse, Izzana Hamyd, 

a indiqué ainsi que ce trafic lui 

aurait permis de financer son 

voyage à Oman en 2011 

(vraisemblablement pour se 

rendre au Yémen).  

Amédy Coulibaly est également 

connu pour s’être livré au com-

merce illicite. Le 18 mai 2010, 

dans le cadre de l’instruction 

concernant la tentative d’éva-

sion de Smaïn Aït Ali Belkacem
8

 

dans laquelle il était impliqué, 

les enquêteurs ont découvert, lors 

des perquisitions de boxes utilisés 

par les prévenus, deux cartons de 

cartouches de cigarettes de con-

trebande de marque «Ten»
9

.  

Recommandations 

 Une vigilance accrue selon 

un faisceau d’indices. Détec-

tion de transactions sus-

pectes en raison de leur ré-

currence, de leur volume et 

de leur destination. 

 Encadrement de l’anonymat 

pour les sites de commerce 

en ligne et développement 

du concept juridique d’iden-

tité numérique.  

 Les fonds propres  

Les terroristes de janvier et de 

novembre ont utilisé leurs fonds 

propres pour se financer.  

D’octobre à décembre 2014, 

Hayat Boumeddiene vide son 

compte en banque en retirant 

plus de 20 000 euros en espèces, 

dont 12000 euros pour le seul 

mois d’octobre.  

Le revenu tiré de l’exploitation 

et de la vente du bar «Les 

Béguines» que possédaient à Mo-

lenbeek les frères Abdeslam 

pourrait leur avoir fourni une 

partie des fonds nécessaires.  

Recommandations 

 Mettre en place une meil-

leure grille d’alerte pour 

identifier les retraits sus-

pects. Hyat Boumeddienne a 

ainsi vidé son compte ban-

caire par des reatriats sus-

ccessifs effectués au distri-

buteur dans un laps de 

temps très court. 

 Diminuer le plafond (10 000 

euros) à partir duquel un re-

trait d’espèces est signalé à 

Tracfin. 

B. Le financement extérieur  

L’appartenance à l’EI des terro-

ristes de novembre leur a permis 

de bénéficier d’un financement 

extérieur, au contraire de ceux 

de janvier.  

 Le financement extérieur 

des attentats de novembre  

Les auteurs des attentats de no-

vembre étant membres de l’orga-

nisation, ils peuvent bénéficier 

de l’appui financier de l’EI, ainsi 

que du réseau formé par ses 

membres et sympathisants.  

 Le soutien financier de l’EI à 

ses membres chargés des 

opérations extérieures  

Ces montants varient de 2000 à 3 

000 euros par personne. Ce sou-

tien prend la forme d’espèces re-

mises au départ de Syrie, mais 

également de transferts de fonds.  

Reda Hame déclare qu’Abdelha-

mid Abaaoud lui avait remis 2 

000 euros et 500 dollars en es-

pèces pour mener à bien un pro-

jet d’attentat en août 2015 à Pa-

ris.  

Les membres non-européens
10

 de 

la cellule du 13 novembre, Adel 

Haddadi, Mohamed Usman, Ah-

mad al- Mohammad et Moham-

mad al-Mahmod reçoivent 2 000 

dollars chacun à leur départ de 

Raqqa. Adel Haddadi et Moha-

med Usman obtiennent 2 000 

euros supplémentaires envoyés 

par leur commanditaire, Abou 

Ahmad, après que leur argent a 

été confisqué par  la police grecque

suite à leur arrestation à Leros.  

 L’aide financière des membres 

et des sympathisants de l’EI  

Le réseau constitué par les 

membres de l’EI et ses sympathi-

sants
11

 apporte également une 
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aide financière aux terroristes 

de novembre.  

En juillet 2015, Mohamed Abrini 

est spécialement mandaté par 

Abdelhamid Abaaoud, le chef 

opérationnel des attentats du 13 

novembre, pour récupérer de l’ar-

gent à Birmingham au Royaume-

Uni. Il reçoit ainsi 3 000 livres 

sterling
12

 (3 800 euros) en es-

pèces de Mohammed Ali Ahmed 

et Zakaria Boufassil, membres 

d’un groupe de sympathisants 

islamistes belges de cette ville. 

Cet argent provient du compte 

bancaire d’Anwar Haddouchi, 

un djihadiste belge
13

, combat-

tant en Syrie.  

Hasna Aït Boulahcen aurait 

récupéré 4000 euros auprès 

d’un contact d’Abdelhamid 

Abaaoud afin d’acheter des cos-

tumes pour lui-même et Chakib 

Akrouh en vue du projet d’at-

tentat visant le quartier de la 

Défense.  

 L’autonomie financière des 

terroristes de janvier  

En raison de leurs liens plus 

distants avec al-Qaïda dans la 

Péninsule Arabique (AQPA) et 

l’EI, les frères Kouachi et Amédy 

Coulibaly ne bénéficient proba-

blement pas d’une aide finan-

cière de ces organisations. Bien 

que Chérif Kouachi prétende 

avoir été financé par Anwar al- 

Awlaqi
14

, principal idéologue 

d’AQPA, et qu’un de ses chefs, 

Nasser Bin Ali al-Ansi, reven-

dique le financement des atten-

tats
15

, rien ne permet de confir-

mer ces déclarations. En effet, 

Anwar al-Awlaqi est mort en 

2011, soit près de quatre 

années avant les attentats de 

janvier 2015. Il est plus vrai-

semblable, comme l’a affirmé 

Amédy Coulibaly dans sa vidéo 

de revendication posthume, 

qu’il ait fourni les fonds man-

quants aux frères Kouachi.  

III. Les moyens de paie-

ment  

Les terroristes ont utilisé plu-

sieurs procédés pour effectuer 

des transactions rapidement et 

discrètement, afin de garantir 

leur sécurité opérationnelle.  

A. Les services de trans-

fert d’argent  

Les sociétés de transfert d’ar-

gent permettent d’envoyer et de 

recevoir des espèces très rapi-

dement. - Après les attentats du 

13 novembre, la cousine d’Ab-

delhamid Abaaoud, Hasna Aït 

Boulahcen récupère 750 euros 

en espèces, envoyée par Moha-

med Belkaïd sous la fausse 

identité de Samir Bouzid, le 17 

novembre 2015. Cette somme 

est utilisée pour louer l’apparte-

ment conspiratif de Saint-Denis 

à Jawad Bendaoud et  acheter  des

couvertures.  

En octobre 2015, lorsque les 

terroristes présumés algérien et 

pakistanais, Adel Haddadi et 

Mohamed Usman, se retrouvent 

sans ressources suite à leur ar-

restation en Grèce, ils contac-

tent leur commanditaire, Abou 

Ahmad, qui leur envoie im-

médiatement 2000 euros afin de 

poursuivre leur parcours vers la 

France.  

Recommandations 

 La mise en place d’un re-

gistre central des transferts 

accessible par Tracfin sans 

limitation de durée. 

 La vérification systématique 

de l’authenticité des pièces 

justificatives. 

 Le signalement à Tracfin de 

tout doute portant sur l’au-

thenticité des documents 

justificatifs. 

 L’augmentation des peines 

encourues en cas de man-

quement à l’obligation de 

vigilance. 

 Le signalement à Tracfin de 

tout transfert suspect en 

raison de la répétition des 

renvois, des montants et de 

la destination. 

B. Les cartes bancaires 

prépayées  

Les cartes bancaires prépayées 

rechargeables permettent d’ef-

fectuer des transactions ano-

nymes jusqu’à 2 500 euros, y 

compris sur internet. L’anony-

mat étant garanti à tous les ni-

veaux d’utilisation, de l’achat 

au rechargement, en a fait un 

moyen de paiement privilégié 

des auteurs des attentats de 

2015. L’achat peut se faire en 

espèces dans plusieurs dizaines 

de milliers de points de vente. 

La carte est ensuite activée ano-

nymement par SMS, éventuelle-

ment avec une carte SIM 

prépayée (voir « Les moyens de 

communication »). L’enregistre-

ment du profil se fait sur inter-

net, mais de fausses informations 

peuvent être données. À aucun 

moment un document attestant 

de l’identité n’est demandé. En-

fin, le rechargement peut égale-

ment s’effectuer en espèces.  

Amédy Coulibaly loue de ma-

nière anonyme l’appartement 

conspiratif de Gentilly au 

moyen d’une carte prépayée, 

activée sous un faux nom.  

Salah Abdeslam, un des princi-

paux logisticiens des attentats 

du 13 novembre, a également 

recours à ce procédé pour réser-

ver des logements conspiratifs 

ainsi que pour garantir la loca-

tion de véhicules.  
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Recommandations  

 Pallier l’insuffisance des me-

sures prises pour contrôler 

les cartes rechargeables. 

L’abaissement du plafond à 

partir duquel une pièce 

d’identité doit être 

présentée pour continuer à 

utiliser la carte, de 2 500 à 1 

000 euros, est insuffisant, 

puisque les terroristes peu-

vent tout simplement rache-

ter d’autres cartes, activées 

par d’autres numéros de té-

léphones.  

 Exiger une pièce d’identité 

lors de l’inscription sur in-

ternet ou de l’achat et en 

vérifier l’authenticité. 

Actuellement, aucune pièce 

justificative n’est demandée.  

 Exiger une pièce d’identité 

lors de l’achat d’une re-

charge, scannable par le ven-

deur. 

 Etendre l’exigence d’identifi-

cation aux cartes prépayées 

non rechargeables qui peu-

vent être achetées anonyme-

ment en espèces jusqu’à 250 

euros par an.  

 Rattacher les cartes rechar-

geables et prépayées au Fichier 

national des comptes bancaires 

et assimilés (FICOBA). 

 Créer un registre central des 

détenteurs de ce type de 

carte, consultable par Trac-

fin.  

C. Les paiements en espèces  

Les terroristes de janvier et de 

novembre ont effectué la ma-

jeure partie des dépenses néces-

saires en espèces. 

Amédy Coulibaly réunit la 

somme de 34 000 euros en es-

pèces. L’ensemble des armes 

peut ainsi être acheté au marché 

noir. Les frères Kouachi se pro-

curent eux aussi leurs armes sur 

le marché noir de cette manière.  

Les terroristes du 13 novembre 

effectuent près de 50 000 euros 

de dépenses en espèces, princi-

palement pour payer les loyers 

et les garanties des apparte-

ments conspiratifs en Belgique. 

Salah Abdeslam retire plus de 5 

000 euros en espèces dans plu-

sieurs distributeurs, du début 

août à la veille des attentats, en 

particulier pour louer des véhi-

cules utilisés pour récupérer les 

membres du commando à leur 

arrivée en Europe. 

Recommandation 

 Assouplir les conditions de 

signalement à Tracfin des 

retraits et des dépôts d’es-

pèces. 

IV. Les moyens de com-

munication  

Moyens de paiement et de com-

munication sont intimement 

liés, l’anonymat des moyens de 

communication renforçant la 

capacité des terroristes à dissi-

muler leurs agissements.  

A. Les cartes SIM prépayées  

Dans le numéro 5 de sa revue de 

propagande en français, Dar al-

Islam, l’EI préconise : « Vous de-

vez impérativement avoir des 

téléphones achetés par exemple 

en bureau de tabac, débloqués, 

vous pouvez aussi avoir des 

cartes Sim dans n’importe quel 

taxiphone, et ensuite activer les 

cartes en question avec des 

fausses informations ». Con-

formément à ces recommanda-

tions, les terroristes utilisent des 

cartes SIM prépayées. Comme 

pour les cartes bancaires 

prépayées, l’anonymat existe à 

tous les niveaux d’utilisation. 

Aucune pièce d’identité n’est 

demandée à l’achat, qui peut se 

faire en espèces. L’activation de 

la ligne téléphonique garantit 

également l’anonymat :  si  l’ach-

teur est censé fournir son iden-

tité en donnant notamment un 

numéro d’identité valide, les 

vérifications sont aléatoires, 

lorsqu’elles existent. Le rechar-

gement se fait à l’aide de cou-

pons qui peuvent également être 

achetés en espèces. Ces lignes 

téléphoniques garantissent ainsi 

l’anonymat de leur titulaire et 

peuvent être rapidement et 

régulièrement remplacées, ce 

qui rend toute détection particu-

lièrement complexe.  

Amédy Coulibaly utilise largement 

ce procédé. Entre septembre 2014 

et janvier 2015, 13 lignes télépho-

niques mobiles lui sont attri-

buées. Deux téléphones 

possédant une carte SIM et activés 

sous de faux noms sont décou-

verts dans son appartement 

conspiratif de Gentilly. De plus, 

une de ses cartes SIM, également 

enregistrée sous un faux nom, 

sert à activer la carte bancaire 

rechargeable avec laquelle il 

réserve ce logement. Le détail 

des communications d’un des 

deux téléphones cités supra fait 

apparaître plusieurs dizaines de 

SMS d’activation et de recharge-

ment de cartes bancaires 

prépayées.  

Les terroristes du 13 novembre ont 

également utilisé ce procédé puisque

deux cartes SIM prépayées sont 

découvertes dans le pavillon cons-

piratif de Bobigny. Ismaël Omar 

Mostefai, un des terroristes du 

Bataclan, utilise également une 

carte SIM anonyme. Lorsque Salah 

Abdeslam cherche à fuir Paris 

après les attentats, il achète un 

portable et une carte SIM dans un 

magasin parisien, avec lesquels il 

contacte Mohamed Amri en Bel-

gique pour lui demander de venir 

le récupérer à Paris. 
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Recommandations 

 S’inspirer de la Belgique et de 

l’Allemagne qui ont récem-

ment interdit l’anonymat 

pour l’achat des cartes SIM. 

 Conditionner l’activation de 

la carte SIM à l’authentifica-

tion effective de l’utilisateur 

par l’opérateur.  

 Transmettre les informations 

de la carte d’identité à 

l’opérateur lors de l’achat 

dans un magasin d’une carte 

SIM. 

 Envoyer un scan de la carte 

d’identité à l’opérateur ou un 

autre moyen d’identification 

comme un numéro de carte 

bancaire, en cas d’achat sur 

internet.  

 Appliquer l’obligation d’iden-

tification aux cartes SIM ano-

nymes déjà en service. 

 Conserver les données et les 

rendre accessibles aux ser-

vices régaliens pour des cas 

précis.  

Outre les cartes SIM prépayées, 

servant à activer les cartes ban-

caires prépayées, les auteurs des 

attentats se sont également servi 

d’applications de messageries 

chiffrées afin de sécuriser leurs 

communications, en lien notam-

ment avec le financement des at-

tentats.  

L’application Telegram a permis 

aux membres non- européens du 

commando du 13 novembre de 

rester en contact avec leur com-

manditaire Abou Ahmad, notam-

ment pour solliciter des fonds 

supplémentaires. 

Conclusion  

Les attentats de novembre ont 

illustré la nature transnationale 

du terrorisme en Europe : une 

cellule franco-belge basée en 

Belgique a frappé en France 

après s’être déplacée librement 

en Europe. Aussi longtemps que 

les terroristes auront la faculté 

de se déplacer sans entraves 

d’un pays à l’autre, les mesures 

prises dans un État afin de con-

trôler leurs moyens de paie-

ment et de communication n’au-

ront que peu d’effet si elles ne 

sont pas adoptées par l’en-

semble des autres États, dont 

les dispositifs de contrôle 

intérieurs se sont avérés parti-

culièrement lacunaires. La fin 

de l’anonymat des cartes SIM 

prépayées en Belgique et en Al-

lemagne est inutile si les terro-

ristes peuvent s’en procurer en 

France. Seule une harmonisation 

au niveau européen des me-

sures adoptées dans le cadre de 

la lutte contre le terrorisme 

s’avèrera véritablement effi-

cace. Une certaine dématérialisa-

tion de la finance doublée d’une 

globalisation des échanges com-

merciaux (comme en atteste l’om-

niprésence des cartes bancaires 

prépayées ou des sociétés de 

transfert d’argent) ouvre une 

réflexion majeure sur la ques-

tion de l’identité numérique et 

sur la connaissance du client 

par les opérateurs économiques 

et financiers. Techniquement, 

les modes de financement des 

attentats de 2015 démontrent 

que les outils technologiques 

les plus avancés contribuent à 

garantir une clandestinité effi-

cace. Enfin, une véritable poli-

tique d’échange d’informations 

entre les services de renseigne-

ment est également cruciale, 

comme en atteste le fait que les 

gendarmes français qui ont con-

trôlé Salah Abdeslam le 14 no-

vembre ignoraient que son nom 

était  apparu  dans  plusieurs

enquêtes sur des filières dji-

hadistes en Belgique, où il était 

déjà fiché pour sa radicalisation. 

Notes : 

1.  Le projet d’attentat d’Abdelhamid 

Abaaoud et Chakib Akrouh à la Défense est 

considéré comme partie intégrante des 

attentats de novembre 2015. 

2. Cette étude traite uniquement du budget 

opérationnel des attentats. Le budget total 

comprenant l’ensemble du financement 

nécessaire à l’infrastructure de l’organisation 

(entraînement des terroristes, voyages vers la 

Syrie notamment…) est bien supérieur. 

3. Les auteurs des attentats de janvier 2015 

ne sont que trois et sont tous français. 

Ceux des attentats du 13 novembre 2015, 

au nombre de dix, sont presque tous 

français ou belges. Plusieurs d’entre eux 

étaient  défavorablement  connus  des  se-

vices spécialisés. 

4. Voir à ce sujet le rapport du Centre d’Ana-

lyse du Terrorisme « Le financement de 

l’État Islamique en 2015 », publié en mai 

2016. Le revenu de l’EI y est évalué à 2,4 

milliards d’euros en 2015. 

5. Voir la photo de l’arsenal d’Amédy Couli-

baly parue dans l’édition numéro 7 de 

Dabiq, « From hypocrisy to Apostasy. The 

Extection of Grayzone », page 71. 

6. Les épouses d’Amédy Coulibaly et de Chérif 

Kouachi ont échangé plus de 500 appels 

téléphoniques en 2014, d’après Les Déco-

deurs, « Attentats de janvier : un an après, le 

récit détaillé », Le Monde, janvier 2016. 

7. Ahmed Dahmani, Mohamed Abrini et Brahim 

Abdeslam ne sont pas intégrés à cette liste 

car ils ne sont pas repartis ainsi de Syrie. 

8. Smaïn Aït Ali Belkacem est l’artificier des 

attentats de 1995 à Paris. Il a été condamné à 

la réclusion criminelle à perpétuité. 

9. Centre d’Analyse du Terrorisme, « Finance-

ment du terrorisme : la contrebande et la 

contrefaçon de cigarettes », mars 2015. 

10. Ce groupe comprend entre autres Ahmad 

al-Mohammad et Mohammad al-Mahmod, 

qui se font exploser au Stade de France. 

Les deux autres membres, Adel Haddadi et 

Mohamed Usman ne parviennent pas à 

rejoindre la France à temps pour participer 

aux attentats du 13 novembre, car ils sont 

interpellés le 3 octobre à Leros, en Grèce, 

puis placés en détention, après que la 

police a découvert que leurs passeports 

étaient  falsifiés.  Ils  sont  cependant  r-

lâchés et peuvent poursuivre leur route, 

avant d’être définitivement arrêtés dans 

un camp de réfugiés à Salzbourg, en Au-

triche, le 10 décembre. 

11. Ces sympathisants demeurés en Europe sont 

souvent des proches de membres de l’EI. 

12. E. Albert, « Attentats de Paris et de Bruxelles : 

la mission de Mohamed Abrini à Birmingham 

», Le Monde, 14 mai 2016. 

13. Cette cellule, composée d’une dizaine de 

personnes, principalement de nationalité 

belge, est démantelée en avril 2016. 

14. Entretien avec un journaliste de BFMTV, 9 

janvier 2015. 

15. Le 14 janvier 2015, dans une vidéo de 

revendication, Nasser Bin Ali al-Ansi af-

firme que « le leadership de l’organisation 

a choisi la cible, mené le plan et financé 

l’opération. »  
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 RAPPORTS ET COMPTES RENDUS 

 COMPTE-RENDU DU SÉMINAIRE  

« LE MÉTIER DE MAGISTRAT DU PARQUET  

SOUS LE REGARD DU CHERCHEUR » 

 

L 
e séminaire annuel du mi-

nistère public de la cour 

d’appel de Versailles s’est 

tenu le 24 juin 2016 au musée 

de Lambinet à Versailles, en pré-

sence de près de 70 magistrats 

du parquet général ou des par-

quet du ressort et auditeurs de 

justice en pré-affectation. 

L’objectif de ce séminaire, qui se 

tient chaque année, consiste, pour 

le procureur général qui en est à 

l’initiative, à créer, entre les ma-

gistrats du ministère public ac-

tuels et futurs, par de-là les con-

tingences quotidiennes, une occa-

sion de réflexion et de débat col-

lectifs. Cette démarche est d’au-

tant plus nécessaire que les fonc-

tions comme les modes de travail 

des parquets évoluent très rapide-

ment ces dernières décennies et 

que cette évolution s’accompagne 

d’interrogations sur la place et le 

rôle du magistrat auxquelles il est 

impératif de répondre. 

Après la session 2015 consacrée à la 

thématique « Parquet d’aujourd’hui, 

parquet de demain », le séminaire 

de 2016 a eu pour thème « Le métier 

de magistrat du parquet sous le re-

gard du chercheur. » 

Le choix du thème répond à un 

double constat. D’une part, les 

magistrats du ministère public ont 

tout à gagner à voir se poser sur 

leur travail quotidien ce regard 

extérieur qu’offre la recherche. 

D’autre part, le parquet général 

conduit actuellement, avec le con-

cours du CESDIP (Laboratoire de 

sociologie criminelle rattaché au 

CNRS et au ministère de la Jus-

tice), une expérience régionale in-

novante relative à l’évaluation des 

politiques pénales, et plus précisé-

ment des réponses pénales des 

parquets au regard de la réitéra-

tion, dont les premières restitu-

tions ont été livrées au cours du 

séminaire. 

Plusieurs chercheurs se sont 

succédés au cours de la journée 

pour traiter quatre grandes thé-

matiques. 

I. Thème n° 1 : L’évolution 

du positionnement du ma-

gistrat du parquet 

Ce premier thème a donné lieu 

tout d’abord à l’intervention de 

M. Philip MILBURN, professeur 

de sociologie à l’Université 

Rennes 2, qui a effectué une ap-

proche historique de la mutation 

du métier de procureur depuis la 

fin des années 1970 et de ses 

conséquences en terme d’organi-

sation des parquets. 

Ensuite, M. Jean DANET, maître 

de conférences en droit privé et 

sciences criminelles à l’Universi-

té de Nantes, a exposé sa vision 

de l’impartialité du magistrat du 

parquet et la manière dont ce 

principe a été introduit par le 

législateur en 2013 à l’article 31 

du Code de procédure pénale.  

Troisième intervenant sur cette 

thématique, M. Christian MOU-

HANNA, chargé de recherches au 

CNRS, directeur du CESDIP, est 

revenu sur l’évolution des rela-

tions entre le parquet et les ser-

vices d’enquête depuis la fin des 

années 1990. 

II. Thème n° 2 : Les poli-

tiques pénales et leur éva-

luation   

Le Pr Philip MILBURN a repris la 

parole pour un exposé intitulé « 

Le parquet en interaction avec 

son environnement : la politique 

pénale », qui lui a permis de dé-

finir ce qu’est une politique pé-

nale et de souligner que la di-

mension partenariale des poli-

tiques pénales mises en oeuvre 

par le procureur français était as-

sez unique, sans véritable compa-

raison possible à l’international.  

Ensuite, M. Christian MOUHANNA, 

afin de répondre à la question « 

Pourquoi et comment évaluer les 

politiques pénales ? », a présenté 

les tout premiers résultats, issus 

de l’expérimentation conduite au 

tribunal de grande instance de 

Versailles, de l’étude évaluative 

sur les politiques pénales consa-

crée à la mesure de la réitération. 

III. Thème n° 3 : Le minis-

tère public et le temps ju-

diciaire 

Mme Cécile VIGOUR, chargée de 

recherches au CNRS, sociologue 

au Centre Emile Durckheim de 

l’Institut de sciences politiques de 

Bordeaux, a exposé le fruit de ses 
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recherches intitulées « Temps ju-

diciaire et logique gestionnaire. » 

Après avoir abordé la forte aug-

mentation du volume d’activité de 

la justice pénale depuis le milieu 

des années 1970, elle a décrit son 

impact sur l’organisation de la 

chaîne pénale et l’adoption de 

nouveaux modes d’orientation des 

procédures destinés à gérer les 

flux sans engorger les audiences 

correctionnelles. 

Pour compléter cet exposé, M. 

Christian MOUHANNA a souligné 

l’impact spécifique de l’accéléra-

tion du temps judiciaire sur l’ac-

tion du ministère public, se de-

mandant si finalement le travail 

de magistrat du parquet n’est 

pas devenu « industrialisé », 

poussé par une logique qui vou-

drait que le parquetier « peut 

toujours faire mieux et plus vite. 

» Il a effectué un parallèle avec 

la situation belge, où traitement 

en temps réel, comme comparu-

tions immédiates, est prohibé.  

IV. Thème n° 4 : Les outils 

du magistrat du parquet 

entre logique et contraintes : 

la détermination de la ré-

ponse pénale 

Le quatrième et dernier thème a 

permis d’entrer dans deux exemples 

concrets des outils à la disposition 

du magistrat du parquet pour traiter 

les procédures qui lui sont sou-

mises. Tout d’abord, M. Thomas 

LEONARD, docteur en sciences poli-

tiques appartenant au Centre 

d’études et de recherches adminis-

tratives politiques et sociales de 

l’Université de Lille 2, a présenté ses 

recherches menées dans cinq tribu-

naux de grande instance sur le re-

cours à la comparution immédiate. 

Ensuite, M. Christian MOUHAN-

NA a rappelé la genèse du traite-

ment en temps réel des procé-

dures pénales, les étapes de sa 

généralisation et les effets per-

vers qui ont conduit à sa ré-

forme de 2015. 

A chaque intervention, des dé-

bats riches et constructifs ont eu 

lieu entre les intervenants et la 

salle, démontrant que tous les 

magistrats, quelles que soient 

leurs fonctions et leur ancienne-

té, se sont sentis concernés par 

les problématiques évoquées. 

Le procureur général a conclu la 

journée en rappelant les nom-

breux défis que le ministère pu-

blic doit affronter. Pour y ré-

pondre au mieux, il a souligné la 

nécessité de savoir inscrire les 

décisions individuelles dans une 

approche collective. Il a égale-

ment rappelé les deux exigences 

fondamentales pour l’exercice 

des fonctions du parquet : l’im-

partialité et la garantie effective 

des libertés individuelles. 

OUVRAGES RÉCENTS  

RISQUES BANCAIRES ET DISPOSITIFS   

PRUDENTIELS DE GESTION EN RDC 

AUTEUR : ÉMILE MUADIMANGA ILUNGA  

EDITEUR : RAWBANK  
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 LU POUR VOUS  

  

MÉDECIN DU RAID – VIVRE EN ÉTAT D’URGENCE 

AUTEURS : MATTHIEU LANGLOIS,  

AVEC LA COLLABORATION DE FRÉDÉRIC PLOQUIN 

ÉDITEUR : ALBIN MICHEL 

M 
atthieu Langlois nous 

offre ici un récit poi-

gnant qui nous fait 

vivre minute par minute la nuit 

au Bataclan du médecin de 

l’extrême-avant, qui se bat, en 

mobilisant compétence et cou-

rage infini, pour sauver le plus 

grand nombre de victimes, les 

extraire en urgence absolue de 

la zone de combat. Il faut lire 

ses pages, écrites dans le sang 

du Ground Zero en se laissant 

interpeller par l’horreur ; en 

s’ouvrant aussi au profond mes-

sage d’humanité qui vient, page 

après page, en contraste d’une 

radicalité totale des cavaliers de 

la mort : une force de vie, un 

engagement total, pour le vivre 

et le faire vivre en réponse au 

délire des tueurs de masse. 

Après cette première lecture, 

j’ai pensé utile d’en construire 

une seconde. Plus analytique. 

Que nous enseignent ces pages 

sur cette navigation dans la sur-

prise extrême, le hors cadre, le 

chaotique ? Car il va nous falloir 

apprendre à cartographier ces 

univers, qui ne concernent pas 

uniquement le terrorisme. Sur 

tous les fronts désormais, nous 

LIBRES REBONDS PATRICK LAGADEC
1

 

PRÉALABLEMENT CHERCHEUR À L’ECOLE POLYTECHNIQUE, SPÉCIALISTE DES CRISES HORS CADRES, IL A NOTAMMENT PUBLIÉ : 

LE CONTINENT DES IMPRÉVUS – JOURNAL DE BORD DES TEMPS CHAOTIQUES, PARIS, LES BELLES LETTRE, 2015 
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sommes expulsés de nos jardi-

nets aux régularités bien con-

nues, aux codes de gestion bien 

normalisés, avec tout au plus à 

la marge quelques extensions 

souhaitables en termes de « 

coordination » et bien sûr de « 

communication » pour des si-

tuations un peu singulières. Dé-

sormais une tâche autrement 

plus difficile nous attend : cons-

truire de nouveaux repères, de 

nouveaux ancrages pour un 

autre continent, qui n’est pas 

l’extension à la marge du con-

nu, mais bel et bien une tout 

autre réalité, où les navigations 

sont aujourd’hui bien difficiles 

car sans repères, ou avec des 

repères largement trompeurs. 

J’ai donc repris le texte pour le 

lire à travers quelques lignes-

repères qui peuvent nous servir 

de ligne de vie dans notre ex-

ploration en urgence de ces 

continents imprévus qui nous 

interpellent. 

Avertissement 

Comme on le verra à la lecture 

de cette note, je me suis permis, 

à plusieurs reprises, de débor-

der les périmètres du livre et de 

proposer des commentaires per-

sonnels. Ils n’engagent bien évi-

demment que moi. 

« Ground Zero », le récit : pour 

la reconstruction des vivants 

« Pourquoi m’exprimer ? 

Je le fais surtout pour les blessés, 

dont le plupart ne savent pas com-

ment ils s’en sont sortis» (p. 9) 

Le livre de Matthieu Langlois est 

destiné, en tout premier lieu, à 

éclairer les survivants, les im-

pliqués et les proches des vic-

times du Bataclan. 

Voici pour eux un témoignage 

direct sur ce maillon premier de 

la chaîne de secours, quand il 

faut être arraché à l’empire de 

la mort pour être remis sur les 

rives de la vie, et pouvoir enfin 

partir vers l’hôpital, soutenu 

par les autres intervenants d’ur-

gence, eux-aussi mobilisés, cha-

cun sur son maillon critique. Un 

récit primordial pour nourrir et 

permettre ce récit personnel 

que les victimes ont le besoin 

vital de construire et de tisser à 

travers fractures et déchirures 

submergées par l’irreprésen-

table et l’indicible. Je reprends 

ici le mot de Paul Ricoeur, de-

vise de l’Inavem (Institut natio-

nal d’aide aux victimes et de la 

médiation) citée par Françoise 

Rudetzki dans son dernier livre 

– Après l’attentat, Calmann-lévy, 

novembre 2016 : « Derrière la 

clameur de la victime, se trouve 

une souffrance qui crie moins 

vengeance que récit ». 

Les pages de Matthieu Langlois, 

directes, sobres et dignes, aide-

ront beaucoup à écrire leur ré-

cit. Après avoir sorti de la mort 

d’innombrables victimes, le mé-

decin qu’il est aidera cette fois 

les vivants à se reconstruire. Le 

Serment d’Hippocrate incarné 

dans les réalités fracassantes du 

XXIème siècle. Avec autant de 

modestie que de pudeur. Un 

grand bol d’humanité partagée. 

En lui-même ce récit constitue 

une réponse au terrorisme et 

aux pulsions de mort qui em-

portent des sociétés profondé-

ment déstabilisées. 

Chaîne de l’urgence : compé-

tence, solidarité, confiance 

L’ouvrage de Matthieu Langlois 

est aussi une contribution ma-

jeure pour nourrir la réflexion de 

tous les acteurs de la chaine 

d’intervention d’urgence puisque 

toute expérience se doit d’être 

analysée, et contribuer à l’effort 

commun de perfectionnement. 

Une exigence à poursuivre sans 

relâche.  

Les contextes mutent, les défis 

ne cessent de se transformer : 

toute expérience se doit d’être 

disséquée, dans un effort col-

lectif de progrès accéléré et 

constructif. Avec en fond de ta-

bleau commun l’impératif de ne 

jamais être en retard d’une 

crise, l’exigence de se dépasser 

en permanence – aussi bien 

dans la réflexion que dans l’ac-

tion. 

Après le temps des célébrations 

nationales, après celui des ren-

contres collectives qui font du 

bien à chaque grande famille – 

et cela est précieux après des 

chocs aussi violents –, le temps 

est venu de l’invention com-

mune, en limite et même au-

delà du connu. 

Ce livre est une belle contribu-

tion à cet effort essentiel. On 

sera sensible, au fil des pages, à 

l’esprit de la démarche : tou-

jours du jeu collectif, de l’effort 

partagé pour la réussite com-

mune. On sort de ces acrimo-

nies et luttes intestines si fré-

quentes que l’on observe entre 

les mille couleurs de l’urgence : 

« a loose confederation of war-

ring tribes – une confédération 

distendue de tribus en guerre 

permanente », comme le dit si 

élégamment la série britannique 

« Yes Prime Minister », pour ca-

ractériser un gouvernement. 

Stop : la gravité des enjeux 

exige de passer à un tout autre 

niveau d’exigence et de compé-

tence : l’ouvrage est un hymne 

au dépassement collectif pour 

le bien de tous. 

Certes, il peut y avoir des con-

tradictions, des impossibilités, 

mais l’esprit collectif permet de 
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ne pas en faire un prétexte im-

médiatement et avidement saisi 

pour rompre les formations et 

passer au conflit et l’acrimonie. 

La compétence et la force du 

projet partagé permettent de ne 

pas se laisser piéger par les ef-

fets délétères que toute situa-

tion extrême peut faire surgir. 

L’incompétent sautera sur la 

première difficulté pour se 

soustraire à ses propres respon-

sabilités en accusant les autres. 

Le superbement bien préparé 

saura repousser ces pièges de la 

crise et continuer à nouer des 

liens féconds, en situation ex-

trême, avant comme après 

l’épreuve. L’autre intervenant 

n’est pas d’accord ? Je lui pro-

pose de l’aider à trouver les mo-

dalités et nouvelles perspec-

tives que je lui suggère « Je vais 

t’aider à trouver un endroit plus 

près de nous pour le PRV » (p. 

103). Il bloque ? Je passe à autre 

chose et par d’autres chemins (« 

Ecoute, laisse tomber. On conti-

nue comme ça », p. 104). On 

n’envenime pas : L’officier des 

pompiers ne retiendra pas ses 

propositions. Éric n’insiste pas. 

L’officier connait son métier. (p. 

110) 

Je me prends à rêver, pour le 14 

juillet ou autre grande occasion 

nationale, d’un Congrès Arcen-

ciel, où toutes les couleurs de 

l’intervention d’urgence vien-

draient partager leurs visions, 

leurs expériences, et plus en-

core leurs questionnements sur 

les modalités leur mission com-

mune alors que le monde nous 

plonge de plus en plus dans 

l’inconnu. 

Préparation : le connu, l’inédit, 

la confiance, les exercices 

Le livre de Matthieu Langlois est 

un immense plaidoyer pour la 

préparation. Dans ses deux exi-

gences cardinales. 

1°) L’excellence dans le con-

nu. Notre seule particularité, 

et elle est décisive, c’est que 

nous sommes entraînés. Nos 

gestes ne s’inventent ni ne 

s’improvisent. (p. 86) Le meil-

leur médecin n’est pas d’une 

grande utilité s’il n’a pas anti-

cipé, s’il n’est pas préparé, s’il 

n’a pas les codes, les circuits. 

(p. 93) Et cet entraînement 

est constamment ouvert, à la 

recherche de ce qui se fait de 

mieux ; la mise au point de 

procédures et autres fiches 

réflexes n’est pas un point 

d’arrivée mais s’inscrit une 

dynamique nécessairement 

évolutive : Nous avons analy-

sé ce qui se faisait ailleurs, 

notamment Jean-Marc, qui 

s’intéresse à tout ce qui s’écrit 

sur le sujet à l’étranger et 

dans les revues spécialisées, 

pour imaginer cette médecine 

tactique que nous mettons en 

pratique. J’ai beaucoup ap-

pris de cette culture de 

l’adaptation permanente en 

observant les gars du RAID. « 

Je suis faillible, donc je 

cherche à m’améliorer en 

permanence », voilà la règle. 

Ce que nous faisons aujour-

d’hui n’est pas forcément ce 

que nous ferons demain. (p. 

94) 

2°) La projection dans l’incon-

nu. Nous devons être en me-

sure de nous projeter. Nous 

devons continuer à travailler 

pour anticiper l’imprévu. 

Pour cela, nous devons être 

prêts à nous mettre en échec, 

à être pris en défaut, car la 

crise va forcément nous sub-

merger. Notre mission est de 

réduire le temps d’adaptation 

à la situation. (p. 94) Les 

crises que l’on gère sont im-

prévisibles et évolutives. C’est 

la grosse différence avec les 

démonstrations que nous 

sommes parfois amenés à 

faire afin d’édifier certaines 

personnalités. (p. 106) 

C’est cette double préparation – 

compétence tactique toujours 

disponible, intelligence straté-

gique en temps réel – qui ap-

porte les atouts cruciaux en si-

tuation de haute surprise : 

 La sortie rapide de la sidé-

ration : Dans ces moments 

de tension extrême, on a 

tous une fraction de se-

conde durant laquelle on se 

retrouve incapable du 

moindre geste. J’ajuste mon 

gilet-lourd dont les poches 

débordent de matériel médi-

cal comme mes deux poches 

de cuisse. Puis nous nous 

mettons en mouvement. Je 

me fouette à ma façon : « Si 

toi, tu ne fais pas le job, 

personne ne le fera à ta 

place, alors maintenant : 

action ! » (p. 35-36). 

 L’adaptation flash : Le bon 

gestionnaire de crise c’est 

celui qui se montre capable 

de s’adapter instantanément. 

Celui qui ne bouge pas de son 

schéma bien planifié et se 

dit : « Je déroulerai mon plan 

et ça marchera à merveille », 

celui-là a tout faux. (p. 151) 

 La sérénité : la clé d’une 

action intelligente sur le ter-

rain, c’est la sérénité. Au 

RAID, nous avons la chance 

d’avoir un patron qui n’est 

ni dans l’affolement, ni 

dans la surenchère. (p. 66). 

Plus la situation est critique, 

plus le besoin de sérénité se 

fait sentir : c’est l’arme ab-

solue dans la gestion des 

crises. (p. 144) 
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 La faculté de jugement, de 

décision, de sortie de ses 

outils de référence : Je ne 

dis pas qu’il ne faut pas uti-

liser ces outils mais, ce soir, 

ils me sont inutiles. Pas une 

seule fois Manu et moi n’y 

avons recouru car dans ces 

moments-là une vraie expé-

rience vaut mieux que tout 

le reste. (p. 65) Réfléchir, 

décider, garder son sang-

froid, plutôt que de s’agiter 

et de multiplier les gestes 

techniques. (p. 101) Opérer 

le triage, c’est une décision. 

Ne pas procéder à certains 

gestes médicaux, c’est une 

décision. (p. 120) 

Bien plus encore, chez la per-

sonne préparée à se mettre en 

phase avec l’inconnu, le choc 

initial peut même devenir, non 

un facteur de blocage, mais un 

coup de fouet précieux. On re-

trouve d’ailleurs ici une notion 

développée par Karl Weick. 

Nous avons beau anticiper des 

scénarii de ce type, l’entrée dans 

le Bataclan n’en reste pas moins 

une véritable épreuve. Un cau-

chemar. L’impact est aussi vio-

lent que salutaire : en quelques 

secondes je mobilise toutes mes 

forces pour trouver des solutions 

et passer à l’action. Sans ce choc 

émotionnel, je n’aurais peut-être 

pas été capable de me surpasser, 

en tous cas de trouver les res-

sources physiques, psycholo-

giques et mentales nécessaires 

pour mettre en pratique ce à 

quoi nous avons été entraînés. 

(p. 39-40) 

3°) Le terreau de la con-

fiance 

Ils savent qu’il n’y a pas mieux 

que nous pour veiller sur eux, 

mais nous ne sommes que des 

médecins, pas des sauveurs. En-

core moins des boucliers. Nous 

faisons corps avec eux. Nous 

irons jusqu’au bout et ils le sa-

vent. (p. 26)  

J’ignore complètement ce qui 

m’attend à l’intérieur. Je sais en 

revanche que nous avons telle-

ment répété ces moments 

qu’avec Manu nous n’avons pas 

besoin de nous parler pour nous 

distribuer les rôles. (p. 43)  

Cette capacité à accorder sa con-

fiance à l’autre, les opérateurs 

l’ont également entre eux, sur le 

terrain. Quand ils entrent à plu-

sieurs dans une pièce, à la re-

cherche d’un tireur dissimulé 

quelque part, ignorant la façon 

dont il va réagir, ils n’ont pas 

seulement à s’adapter aux inten-

tions de cet individu, ils doivent 

aussi coordonner la réaction de 

leur groupe. Ils s’adaptent indi-

viduellement, et en même temps 

collectivement. Il est même im-

pératif qu’ils se montrent soli-

daires dans la décision, ce qui 

est plus compliqué quand on fait 

face à un danger qui peut être 

mortel. (p. 70, 71) 

Toujours le relationnel, c’est fon-

damental. Les hommes qui arri-

vent en renfort sont aussi là pour 

soutenir psychologiquement ceux 

qui ont connu l’épreuve du feu 

quelques heures auparavant, et 

déplorent déjà deux blessés. (p. 

133) 

4°) Exercices : on ne triche 

pas 

Le matin même de ce vendredi 

13 novembre, le patron du SAMU 

avait organisé un exercice au-

tour d’un attentat multisites, à 

l’hôpital Necker. […] Le scénario 

imaginé ce matin-là n’était pas 

en tout point comparable à celui 

de l’attentat au Bataclan, mais 

plusieurs intervenants s’étaient 

pourtant manifestés, pendant 

que l’exercice avait lieu pour 

dire à Pierre Carli combien ils 

estimaient que « c’était n’im-

porte quoi » et que « ça n’arrive-

rait jamais ». Le simple fait 

d’avoir envisagé un tel attentat 

dans la capitale a probablement 

atténué l’effet de surprise, même 

si la réponse ne se déroule ja-

mais exactement comme on l’a 

prévu. (p. 150-151) 

Notre chef d’état-major a parti-

cipé à un exercice, au printemps 

2016, à Bordeaux, où les secours 

avaient monté leurs tentes trois 

jours plus tôt. – « C’est formi-

dable, leur a-t-il fait observer en 

visitant leur poste de comman-

dement : vous avez des écrans 

partout, mais dans la vraie vie, 

ce n’est pas comme ça que ça se 

passe. Trois jours de prépara-

tion, vous n’y pensez pas ! » (p. 

106) 

En juillet 2001, le maire de New 

York organisait un exercice d’at-

taque chimique sur la ville, 25 

000 victimes. Il vint personnel-

lement à cet exercice, jouer son 

rôle de maire – pas pour faire 

un discours, pas pour visiter le 

centre de crise avec une Comète 

de Halley sans laquelle aucun 

dignitaire ne saurait paraître. 

Après deux jours il prit deux 

décisions : un nouvel exercice 

devait être organisé, et ce serait 

le 12 septembre ; l’exercice in-

clurait l’évacuation du centre de 

crise. Le méga-choc survint la 

veille de l’exercice, et le centre de 

crise – joyau unique aux Etats-

Unis – dut être évacué. 

Dirigeants : visionnaires, im-

pliqués 

Avec Manu, nous n’avons pas 

besoin de nous parler pour nous 

distribuer les rôles. Pas davan-

tage avec notre patron, Jean-

Michel Fauvergue, ni avec son 

adjoint, Éric Heip, qui sont à nos 
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côtés : un regard suffit pour tout 

dire. (p. 43)  

Le jour de son départ, Amaury 

de Hauteclocque, l’ancien chef 

du RAID, m’a dit : – « Surtout, 

prends bien soin d’eux. » Cette 

phrase m’habite et me guide 

tous les jours. (p. 45) 

La séquence nous aura rappelé 

ce que l’on a parfois tendance à 

oublier : entre la réussite et 

l’échec, selon l’expression de 

notre patron, « il n’y a qu’une 

feuille de papier à cigarette ». 

Ce jour-là, nous sommes du bon 

côté. (p. 63) 

Nos patrons ont été visionnaires en 

créant la FIPN. L’objectif de la direc-

tion de l’époque, rassemblée autour 

d’Amaury de Hauteclocque, avait 

un but, un seul : concevoir la ré-

ponse la lus efficace à d’éventuelles 

actions terroristes et à leur évolu-

tion. (p. 126-127) 

Je me prends à rêver qu’un mil-

lième de cette culture passe dans 

la haute fonction publique et les 

comités de direction.  

Je ne compte plus en effet les 

exemples où j’ai entendu la 

phrase d’accueil rituelle, comme 

gravée dans l’airain : « Le mi-

nistre, le directeur, le chancelier, 

le…… ne viendra pas ». Que ce 

soit pour un exercice, un sémi-

naire, voire une simple confé-

rence – et cela quel que soit le 

pays. Je ne compte plus les 

exercices annulés en panique, 

tant l’idée même de devoir s’ex-

poser de façon non déjà totale-

ment ficelée terrorisait les 

hauts étages. Je ne compte plus 

les admonestations sur le 

thème : « Surtout, ne les inquié-

tez pas ! ». J’ai connu trop de 

responsables de sécurité et de 

crise mis au placard pour avoir 

osé organiser un tout petit 

quelque chose sortant du banal 

absolu. Souvent, des consul-

tants m’ont bien fait remarquer 

que je faisais fausse route en 

voulant m’adresser aux diri-

geants, en proposant des exer-

cices pour lesquels il pourrait y 

avoir des surprises. Si on disait 

aux mêmes dirigeants qu’en cas 

de situation critique dans leur 

organisation on leur enverrait des 

forces de secours unies dans le 

même souci de ne jamais s’entraî-

ner, dirigées par des chefs sou-

cieux de se faire porter pâles à 

chaque entraînement… 

Soutien aux victimes, dès le 

point zéro 

Le livre de Matthieu Langlois, 

dédié « À Mathieu, trois et demi, 

le jour où il est devenu pupille 

de la Nation » (p. 7), est perlé de 

mentions d’attentions multiples 

à l’endroit des victimes. Ici, un 

geste de fraternité. Là une pa-

role de réconfort. Ailleurs, une 

prise en main ferme car il y a 

urgence absolue à sortir de la 

zone mortelle. Ailleurs encore, 

un humour décalé qui n’est ni 

déplacé ni inutile. Ou encore la 

décision d’enlever le casque et 

le masque  a pour mieux entrer 

en lien avec la victime. 

« Écoutez-moi ! Écoutez-moi ! On 

n’a rien à foutre ici. Faites-nous 

confiance, on va dehors. » Je ne 

souhaite pas les brusquer, mais 

je veux qu’ils m’entendent. Ceux 

qui ne souffrent pas physique-

ment souffrent psychologique-

ment. Si nous le pouvons, es-

sayons d’avoir de l’empathie (« 

Allez, mademoiselle, courage ! 

»), et évitons de les braquer inu-

tilement. Le problème, c’est que, 

pour sortir, ces victimes doivent 

repasser sur la scène. (p 85) 

Denis tente de persuader une 

jeune femme qui semble paraly-

sée à l’idée d’enjamber le balcon 

pour aller s’accrocher à une 

échelle minuscule, quatre mètres 

plus bas. Elle ne veut rien en-

tendre. Il faut se mettre à sa 

place : elle vient de vivre deux 

heures en enfer, tout ce que l’on 

demandera lui paraitra impos-

sible. Et pourtant, nous avons 

tous besoin qu’elle sorte le plus 

vite possible. Une façon de l’ai-

der à contenir sa peur est de la 

détendre, ce que Steph et moi 

tentons de faire en lui témoi-

gnant un maximum d’empathie. 

Alors nous utilisons un procédé 

qui a déjà fait ses preuves en 

bien des occasions : « – Regar-

dez, Madame, il y a de beaux 

pompiers en bas qui vont vous 

aider ! Enlevez vos talons, et ce-

la va bien se passer ». Et la voilà 

qui descend doucement après 

avoir esquissé un léger sourire. 

Ce sourire ébauché nous fait du 

bien. Nous cherchons à trans-

mettre un peu d’humanité à ces 

victimes, certes traumatisées, 

mais en vie. Pour elles, comme 

pour nous, c’est une protection 

contre l’adversité. (p. 144-145). 

Comme me le disait récemment 

Sabine Cariou, psychologue cli-

nicienne, membre de la CUMP 

de Toulouse et intervenue sur la 

tuerie de l’école : il faut com-

prendre l’appui psychologique 

aux victimes comme une chaine 

d’action, qui commence dès le 

point zéro. « Le soutien immé-

diat par le geste, le retissage 

des liens d’humanité déchirés 

par l’événement brutal, coup 

porté par l’homme, ouvrent la 

voie à un retour à la condition 

humaine du blessé psychique, à 

un accès au soin, à une théra-

peutique, à sa parole ». Et elle 

ajoute : « Négliger cette étape 

première c’est méconnaître les 

besoins du blessé psychique ». 

Ainsi, à l’heure où les pratiques 

d’appui psychologiques pour-

raient se standardiser à l’excès, 
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risquent l’effet “silo”, il faut 

souligner que le psychologue, 

lui aussi, doit doubler ses codes 

de procédures, ses outils de réfé-

rence – la verbalisation, en situa-

tion de face à face, en cabinet, 

après toutes les autres phases 

d’urgence – d’une plasticité in-

ventive dans les pratiques. 

Et le message vaut pour tous : 

c’est tout au long de la chaîne, 

même après les événements, 

qu’il faut faire montre d’une 

empathie exemplaire envers les 

victimes. L’écoute des victimes 

est ici terrible quand elles rap-

portent par exemple : « Le res-

ponsable a refusé de nous écou-

ter quand nous lui avons de-

mandé de pouvoir récupérer le 

corps. Il nous a simplement ré-

pondu qu’ils avaient déjà suffi-

samment à faire avec les robi-

nets pour, en plus, devoir s’oc-

cuper des morts ». 

Responsables politiques : le 

temps d’une réflexion ? 

Jean-Michel Fauvergue s’approche 

de moi à cet instant : – Il parait 

qu’il y a eu deux morts pendant 

l’assaut. Tu peux faire vérifier ? 

C’est une demande du ministre. 

[…] Il n’y a donc bien eu qu’un 

seul mort pendant l’assaut, le ter-

roriste lui-même, et pas deux, ce 

qui n’a pas empêché cette fausse 

information d’être diffusée sur la 

fréquence « Police », et même de 

remonter jusqu’à la Place Beau-

vau. (p. 62-63) 

[Toulouse] Amaury de Hau-

teclocque effectue d’incessantes 

allées et venues entre le groupe 

en position et le poste de com-

mandement « autorités ». Il 

prend les consignes auprès du 

ministre de l’Intérieur, du direc-

teur de la police nationale, et 

donc, indirectement, du prési-

dent de la République. Au cours 

des « points de situation » qui 

suivent, on voit bien qu’il filtre 

les infos pour nous préserver de la 

pression politique, de toute cette 

agitation nocive qui pourrait per-

turber notre action. (p. 134) 

[…] accueillir le préfet de police 

de Paris, Michel Cadot, annoncé 

sur les lieux d’une minute à 

l’autre. Sur le trottoir, devant le 

Bataclan, règne une agitation 

qui présage de visites plus émi-

nentes encore, celles du Premier 

ministre, Manuel Valls et du pré-

sident de la République, François 

Hollande. (p. 148) 

Il est indiscutable que les plus 

hautes autorités de l’Etat doi-

vent être renseignées, qu’elles 

ont une éminente responsabilité 

dans les principes fondamen-

taux qui doivent régir l’action, 

que leur présence physique sera 

symboliquement nécessaire à 

un moment ou à un autre. 

Il n’empêche, qu’il me soit per-

mis de le dire ici, qu’une ré-

flexion opérationnelle devrait 

être ouverte sur ces questions. 

 À Marseille, lors du dénoue-

ment de l’affaire de l’Air-

bus, on a vu, semble-t-il, le 

GIGN devoir rappeler que, 

si le principe de l’assaut 

revenait bien entendu au 

pouvoir politique, les déci-

sions tactiques revenaient 

aux intervenants au plus 

près du terrain.  

 Lors du siège, à Toulouse, 

on pu s’étonner de voir le 

ministre de l’Intérieur di-

rectement au contact, dans 

une position inévitable-

ment pressante. Maurice 

Grimaud, dans ses mé-

moires de préfet de Police 

de Paris (« En Mai, fais ce 

qu’il te plait ») a des pages 

très intéressantes sur les 

difficultés de la fonction de 

ministre, confronté bien 

plus que le préfet de police, 

à l’épreuve de l’attente in-

terminable, à l’impossibilité 

de s’absorber dans de 

l’opérationnel de terrain. 

C’est le défi pour tous les 

postes de très haute res-

ponsabilité, pour lesquels il 

n’existe d’ailleurs pas de 

pratique pertinente d’exer-

cice, d’entraînement – un 

manque dont on mesure les 

dangers à l’heure des crises 

majeures. Se faire présenter 

le CIC ou les beaux sché-

mas institutionnels de réfé-

rence ne saurait suffire. 

 Lors de la catastrophe d’AZF, 

la course poursuite entre les 

avions respectifs du prési-

dent de la République et du 

Premier ministre, doublée 

d’arrivées multipliées de mi-

nistres a sans doute eu 

quelque effet, au moins sur 

l’agenda du préfet. 

 De même son collègue lors 

de la catastrophe du Mont-

Blanc dut se livrer à des 

circuits chronophages entre 

l’aéroport de Genève, Cha-

monix, la Préfecture, avec 

raccompagnement à Ge-

nève, pour là aussi un bon 

nombre de personnalités.  

 Le Préfet de Loire Atlan-

tique, lors de la catastrophe 

de la passerelle du Queen 

Mary à St- Nazaire, ne put 

arriver sur le site comme 

était son intention : étant 

donné le nombre d’appels 

pressants et multipliés re-

çus des hautes autorités, il 

ne put même parvenir à la 

grille de sa préfecture. Il 

est pourtant stipulé, au 

moins dans les plans consa-

crés et toujours loués, que 

le Préfet a un rôle direct qui 
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ne se limite pas à l’accueil 

et le convoyage. 

Bref, là encore une réflexion, dou-

blée de prescriptions claires, et 

de préparations effectives des 

personnalités potentiellement 

concernées seraient nécessaires, 

dès la prise de fonction, avant 

tout désastre. Certes, il pourra 

toujours y avoir difficultés, con-

tradictions, légitimité du poli-

tique à ne pas suivre une lo-

gique définie – et c’est heureux – 

mais il y a certainement des 

améliorations importantes à en-

visager. Il en va de même en ma-

tière d’envahissement des 

centres de crise, et des effets 

que cela comporte. Ou de visite 

sur les lieux d’un attentat : fautil 

mettre en danger potentiel toute 

la tête de l’Exécutif, toutes les 

personnalités indirectement 

concernées ? Et bien sûr, outre 

des entraînements en matière de 

comportement en situation de 

haute gravité et de danger maxi-

mal, il serait utile de prévoir des 

messages médiatiques autre que 

des images de visites immé-

diates au milieu des décombres, 

et des centres de crises. Enoncer 

ce que l’on ne fera pas, et pour-

quoi, peut-être encore mieux 

reçu – et tenu pour signe de 

force – qu’une image pouvant 

donner à penser, à tort ou à rai-

son, que l’évaluation des risques 

n’a pas été faite avec tout le sé-

rieux requis. 

Les médias : le temps de l’inven-

tion 

En route pour le commissariat de 

Dammartin-en-Goële, vers lequel 

tous nos camions vont conver-

ger. Le trajet est extrêmement 

pénible. Frustrant. Nous roulons, 

sous la pluie, sur une route à 

deux voies, en prenant des 

risques inimaginables pour dou-

bler les voitures des journalistes, 

eux aussi en route pour Dam-

martin, où ont bien été localisés 

les frères Kouachi. Les chasseurs 

d’images ont tellement peur de 

rater l’événement qu’ils ne nous 

laissent même pas passer. (p. 55) 

C’est ici un dossier d’une infinie 

complexité. Fondamentalement, 

le droit à l’information est un 

des piliers majeurs de la démo-

cratie. Mais cela ne veut pas dire 

qu’aucune question ne se pose. 

Et ces questions sont terrible-

ment difficiles, délicates, avec 

des effets pervers aussi nom-

breux que dangereux. Pour com-

pliquer encore, on entre ici dans 

un domaine quasi sacré où toute 

question est vécue comme une 

atteinte blasphématoire. Il fau-

dra bien pourtant explorer les 

problèmes, sauf à courir le 

risque de terribles défaites pour 

la démocratie, avec des mesures 

expéditives, mal pensées, à la 

suite d’un dérapage massif qui 

donnerait des armes terribles à 

des cercles peu intéressés à la 

sauvegarde d’une presse libre, à 

la démocratie. 

En bref, la question des médias en 

situation de crise attentats, proba-

blement la plus difficile qui soit, 

est à multiples facettes : 

1. Gêne logistique, comme on 

le voit dans l’extrait du livre 

cité ci-dessus. 

2. Mise à l’antenne d’informa-

tions tactiques pouvant aggra-

ver singulièrement la situation 

(« Il y a des personnes cachées 

dans la chambre froide », « 

d’après les images que nous 

voyons, l’assaut est imminent 

»).  

3. Mise à l’antenne d’informa-

tions encore non vérifiées pou-

vant aggraver poser de ter-

ribles problèmes aux familles 

(« Il y aurait 14 morts, plus le 

commandant de bord, plus le 

co-pilote »). 

4. Mise à disposition d’un ta-

bleau de bord stratégique, 

grâce aux analyses en temps 

réel de la part de maints ex-

perts dont certains peuvent 

être très compétents.  

5. Le plus complexe : le terro-

risme a besoin des chaînes 

d’information, de leurs 

images, et l’acte initial n’est 

que le déclic auquel il faut une 

caisse de résonnance. En 

d’autres termes, c’est le busi-

ness plan des chaînes d’infor-

mation continue (et toutes se 

mettent désormais en mode 

continu) – être sur l’événe-

ment, ne jamais lâcher l’an-

tenne – qui est touché par ce 

déferlement de violence d’une 

échelle sans précédent.  

6. Le plus nouveau : l’interaction 

puissante entre médias et réseaux 

sociaux ; les appuis que peuvent 

donner des réseaux de citoyens-

spécialistes comme VISOV (http://

www.visov.org) ou les analyses de 

Nicolas Vanderbiest (http://

www.reputatiolab.com/author/

admin/) sont ici particulièrement 

intéressantes. Mais il faut recon-

naître que nous entrons, là aussi, 

dans de nouveaux continents, lar-

gement inconnus. 

Personne n’a les réponses. La 

seule certitude, c’est qu’il n’y 

aura que des perdants, et que 

les pertes seront lourdes, si les 

réflexions voulues n’étaient pas 

engagées. Avec sérieux. Non 

dans la défensive, mais bien 

dans la volonté d’inventer. 

L’analyse, pour comprendre 

Devant une tuerie de masse de 

l’ampleur de celle que nous 

avons connue au Bataclan, nous 

devons trouver d’autres solu-

tions. Depuis le 13 novembre 

http://www.visov.org
http://www.visov.org
http://www.reputatiolab.com/author/admin/
http://www.reputatiolab.com/author/admin/
http://www.reputatiolab.com/author/admin/
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2015, le ministre de l’Intérieur 

Bernard Cazeneuve n’a eu de 

cesse que d’inviter les forces de 

l’ordre à s’organiser pour ré-

pondre encore plus vite en cas 

d’attaque. Cela correspond aussi 

aux recommandations du rap-

port de la commission parlemen-

taire de Georges Fenech et aux 

évolutions de la police nationale, 

avec ses trois niveaux d’inter-

vention. Nous, médecins, pou-

vons surtout faire évoluer le dé-

lai qui sépare notre arrivée sur 

place de la prise en charge des 

victimes dans un centre de trau-

matologie hospitalier. Si nous 

pouvons gagner ne serait-ce que 

dix secondes la prochaine fois, 

nous devons travailler dans ce 

sens, mais il ne faut pas en dé-

duire que nous n’avons pas été à 

la hauteur des faits. Parmi 

toutes les victimes qui sont sor-

ties vivantes du Bataclan, très 

peu ont succombé à leurs bles-

sures. […] Si l’on s’intéresse à la 

tuerie d’Orlando, par exemple, 

nous constatons que nous pou-

vons être fiers de ce que nous 

avons réalisé. 

Pour échapper à ce débat stérile, 

nous devrions peut-être nous 

inspirer de ce que font les Amé-

ricains en pareil cas. Après une 

crise majeure, comme les atten-

tats du 11 septembre 2001 ou 

l’ouragan Katrina, ils confient 

généralement l’analyse des faits 

à un universitaire indépendant 

qui n’est pas un acteur de ter-

rain, et qui se moque des conclu-

sions qui en sont tirées. Il n’est 

pas là pour défendre son institu-

tion, augmenter son budget, pré-

férer les camions rouges aux 

blancs, mais pour une approche 

pragmatique et désintéressée. Il 

n’accuse pas moins sa boutique 

que celle du voisin, mais il tire 

tout le monde vers le haut en 

ciblant les possibles améliora-

tions. Ce genre de mise à plat 

manque cruellement dans notre 

pays. (p. 175) 

Toute mon expérience, des dé-

cennies durant, ne font, hélas 

que confirmer ce constat. Et 

c’est avec le plus grand intérêt 

que j’ai pu tisser de fortes rela-

tions avec le Disaster Research 

Center aux Etats-Unis, en tout 

premier lieu avec son fonda-

teur, qui est devenu mon ami, le 

Professeur Henri Quarantelli, 

qui a formé des dizaines et di-

zaines de chercheurs à travers 

le monde. Il était avec son 

équipe jusque dans le centre de 

crise de New York quelques 

jours après le 11 septembre – 

sollicité par les autorités de la 

ville. Une de ses équipes a pu 

analyser de près, notamment, 

l’initiative extraordinaire des 

Ferries qui ont procédé, sans 

planification préalable, à l’éva-

cuation de plusieurs centaines 

de milliers de personnes depuis 

le sud de Manhattan. De même, 

plus récemment, j’ai pu rencon-

trer les chercheurs de la Kenne-

dy School of Government, à qui 

furent confiées des études de 

retour d’expérience, notamment 

sur Katrina. 

En France, la frilosité, voire le 

blocage sont de rigueur. Ma 

plus troublante expérience fut 

d’assister un jour à une confé-

rence où un Américain vint 

nous décortiquer une catas-

trophe qui avait eu lieu en 

France et que nous n’avions pu 

approcher.  

Le retour d’expérience appro-

fondi, pour progresser 

Avec ce livre, j’opère une forme 

de retour sur expérience que je 

veux le plus objectif possible, car 

je n’ai aucun intérêt à embellir 

la situation, ce qui ne nous aide-

rait aucunement pour affronter 

les crises futures. Ce serait 

même prendre un énorme 

risque. Parce que s’il y a bien 

une chose dont je suis certain, 

c’est que la crise, elle, ne triche 

pas. (p. 175-176) 

Effectivement, comme le dit le 

théâtre grec, la crise est heure 

de vérité. Ce livre est précisé-

ment un travail exemplaire 

pour, justement, approfondir, et 

faire progresser. Cesquestions, 

comme le dit clairement Mat-

thieu Langlois, sont trop sé-

rieuses pour que l’on s’en 

tienne à de vaines paroles. 

Notes : 

1. Préalablement chercheur à l’Ecole poly-

technique, spécialiste des crises hors 

cadres, il a notamment publié : Le Conti-

nent des imprévus – Journal de bord des 

temps chaotiques, Paris, Les Belles Lettre, 

2015. 
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